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Le thème

En matière de développement régional, la nouvelle mode est au
développement économique communautaire. La présente monogra-
phie aborde les raisons de ce phénomène et les études auxquelles il a
donné lieu.

Quatre cas sont ici étudiés : la région de Kent, au Nouveau-
Brunswick, l’île Madame, en Nouvelle-Écosse, Summerside, à l’Île-
du-Prince-Édouard, et Bishop’s Falls, à Terre-Neuve–Labrador. Nous
avons choisi ces cas parce qu’ils ont tous été couronnés d’un certain
succès. Ces expériences ont permis de tirer des leçons que nous ana-
lysons et qui pourraient profiter aux communautés en situation éco-
nomique difficile.

Ce travail entend formuler des propositions pratiques suscepti-
bles de promouvoir le développement économique communautaire.
Nous avons parcouru divers documents et, dans les quatre commu-
nautés en cause, consulté diverses personnes qui étaient chargées d’y
promouvoir et d’y mettre en œuvre des mesures de développement
économique. Nous concluons en tentant de répondre à plusieurs
questions essentielles quant à la manière dont les communautés et
les instances gouvernementales peuvent promouvoir ce développe-
ment.
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Avant-propos

Deux raisons m’ont amené à écrire cette monographie consacrée
au développement économique communautaire au Canada atlanti-
que. Premièrement, j’ai remarqué que, si l’on avait beaucoup dit et
beaucoup écrit sur le développement économique communautaire
en général et sur les perspectives qu’il offrait aux régions à faible crois-
sance et aux communautés aux prises avec des problèmes économi-
ques graves et soudains, une grande partie de ces propos étaient
obscurs, peu pratiques et dénués d’objectifs précis. Deuxièmement,
je souhaitais me rendre dans les communautés afin d’y apprendre
comment les programmes gouvernementaux et les défis du dévelop-
pement sont perçus par ceux-là mêmes qui en subissent les effets.

J’ai vite constaté que l’expression « développement économique
communautaire » revêt une signification différente selon les indivi-
dus. Elle peut signifier (1) la création d’institutions au niveau
communautaire, (2) le développement économique dans un espace
géographique donné, (3) un développement qui procède de la base
au sommet plutôt que l’inverse, ou (4) le développement d’entrepri-
ses communautaires. La présente étude n’établit aucune distinction
entre ces définitions. Il apparaît, en effet, que beaucoup reste à faire
avant de mieux comprendre ce dont est fait le développement
économique communautaire. Je ne puis qu’espérer que ceux qu’il
intéresse s’attaqueront à ce problème et parviendront à une défini-
tion plus précise.

Quant à moi, j’ai choisi de me pencher sur quatre cas survenus au
Canada atlantique et dont on a reconnu partout la réussite. J’ai mis
l’accent sur les leçons qui s’en dégagent, tout en considérant le déve-
loppement économique communautaire dans son sens le plus large
plutôt que de m’attacher à l’un ou l’autre de ses aspects, telles la créa-
tion d’institutions ou d’entreprises communautaires.

J’ai surtout voulu, par cette étude, aider ceux qui travaillent dans
ce domaine et examiner le potentiel économique des mesures propo-
sées au niveau communautaire. C’est d’ailleurs pourquoi je suis allé
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dans les communautés afin de recueillir des informations de première
main concernant les effets de ces mesures sur les économies locales.
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répondu à mes questions et m’ont volontiers procuré documenta-
tion et données de base. Je remercie aussi les responsables de l’Agence
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des renseignements importants et de précieux conseils quant aux
communautés qu’il importait d’étudier.

Je dois beaucoup à Greg MacLeod, qui a parcouru la version préli-
minaire de ce travail et dont les judicieux commentaires ont grande-
ment enrichi le texte final. Je remercie également Rick Williams et
Pierre-Marcel Desjardins pour leurs importantes suggestions. Un merci
tout particulier au professeur Samuel Arseneault, qui a élaboré les
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re-dactylographié le manuscrit. Finalement, j’aimerais souligner le
travail exceptionnel de Réjean Ouellette à la révision linguistique. Il
va sans dire que je m’estime responsable de toute erreur que compor-
teraient les pages qui suivent.

Donald J. Savoie
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Introduction

Nul ne saurait nier l’existence de forces extrêmement puissantes
qui, aujourd’hui, transforment les économies nationales et régionales.
Ces forces se sont-elles formées d’elles-mêmes ou se sont-elles déve-
loppées dans la foulée de réformes mises en œuvre par certains déci-
deurs politiques? La question demeure ouverte. Il est hors de doute,
par exemple, que les politiques adoptées dans les années 1980 par
des dirigeants comme Margaret Thatcher et Ronald Reagan ont eu
un impact profond sur l’économie de leurs pays respectifs et sur le
secteur public. Cette question de la poule ou de l’œuf mise à part,
nous savons que le nouveau contexte dans lequel sont élaborées les
politiques pousse les gouvernements de plusieurs pays à adopter des
politiques basées sur le marché et sur le commerce. Quel que soit le
nom qu’on lui accole – globalisation, mondialisation, concurrence
internationale ou nouvelle économie –, il est clair que cet environne-
ment ouvre une multitude de nouvelles perspectives économiques. Il
est tout aussi évident, cependant, qu’il comporte des défis et des
problèmes socioéconomiques de première importance. C’est ce qu’ex-
prime Edward J. Blakely, dont l’ouvrage intitulé Planning Local Economic
Development s’ouvre sur cette phrase : « On prétend de plus en plus,
au niveau national, que les expériences des années 1980 – appelées
diversement théorie de l’offre, approche du libre marché, théorie de la base
économique et autres dénominations de ce genre – ont transformé et
affaibli les économies locales et régionales1. » Toutefois, les commu-
nautés ainsi touchées par la nouvelle économie sont moins intéres-
sées à connaître le mode de formation de ces forces qu’à apprendre
comment composer avec elles et, mieux encore, comment les utiliser
à leur avantage. Tel est le but de cette monographie : aider ces collec-
tivités à croître et à prospérer dans la nouvelle économie.

Le monde moderne assiste à la fin des certitudes, tout au moins
quant à l’économie. L’activité économique peut survenir inopiné-

1. Edward J. Blakely, Planning Local Economic Development: Theory and Practice, London, Sage,
1994, p. 1.
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ment dans une région, et disparaître tout aussi rapidement. Rares
sont aujourd’hui les travailleurs qui peuvent espérer un emploi assu-
rant le genre de sécurité qui était commun il y a à peine 20 ans. Le
gouvernement fédéral, par exemple, a procédé à la révision de ses
programmes vers le milieu des années 1990, en conséquence de quoi
il a aboli 50 000 emplois dans la fonction publique. Or si les emplois
de la fonction publique ne comportent plus de sécurité, on imagine
sans peine ce qui se passe dans le secteur privé. Une expression popu-
laire résume bien notre nouveau contexte économique : « Le travail
est abondant, mais les emplois sont rares. » En d’autres termes, si un
travailleur peut acquérir les compétences nécessaires et est disposé à
déménager, il (ou elle) pourra toujours trouver un emploi; par con-
tre, la sécurité d’emploi – un emploi à vie dans une seule commu-
nauté, particulièrement dans les petites communautés rurales – est
de moins en moins possible.

Le souci de la concurrence, doublé de la nécessité de composer
avec une situation fiscale difficile, a aussi forcé les gouvernements à
abandonner plusieurs activités et plusieurs secteurs économiques. On
estime comme allant de soi, dans divers milieux, qu’un environne-
ment compétitif sous-entend une présence gouvernementale réduite
au minimum. De même que la révolution keynésienne s’était impo-
sée dans la plupart des pays occidentaux durant l’après-guerre, de
même le néo-conservatisme s’est-il désormais répandu en Occident,
notamment dans les démocraties anglo-américaines. Ce mouvement
de balancier nous a ramenés au « laisser-faire » et nul ne peut prédire
la durée de ce passage. Il se peut que nous ne revenions jamais à
Keynes, mais que se précise un cycle nouveau, encore mal défini.

Lorsque des communautés ou des industries sont durement
atteintes, les tenants du néo-conservatisme ont une solution simple :
laissez la main invisible du marché restaurer l’équilibre économique,
et tout finira par bien aller. S’il est nécessaire que la main-d’œuvre
déménage ou change d’emploi, ainsi soit-il. Tout cela, affirment-ils,
est très sain – peut-être pas à court terme, mais certainement à moyen
et à long terme. Les gouvernements ne devraient pas, selon cette thèse,
intervenir pour réduire l’infortune économique, aussi dures soient
les circonstances. Ils ne peuvent qu’empirer la situation en retardant
le retour à l’équilibre et, ce faisant, gaspiller l’argent des contribua-
bles.

Les temps sont durs pour le développement régional, tout au moins
dans les démocraties anglo-américaines, et les partisans de telles poli-
tiques gouvernementales sont nettement sur la défensive. L’impres-
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sion est désormais généralisée d’un échec des tentatives passées de
développement régional. Il se peut que la réalité soit bien différente
de la perception, et tel est souvent le cas. Plusieurs mesures gouverne-
mentales, en effet, ont fort bien réussi. Mais on n’en entend guère
parler. Le développement régional a perdu la guerre de la « percep-
tion ». Et comme le remarquent souvent les politiciens, « en politi-
que, la perception est la réalité ». Quoi qu’il en soit, l’intervention
gouvernementale, quel qu’en soit le but, est beaucoup moins bien
vue qu’autrefois, disons il y a 20 ans. C’est ainsi que le ministre fédé-
ral des Finances déclarait, en 1995 : « Le gouvernement a promis
davantage qu’il ne pouvait livrer et livré davantage qu’il n’en avait
les moyens2. » Il existe aussi, chez les responsables des politiques, un
vaste consensus sur le fait que les gouvernements sont incapables de
créer des emplois – l’entreprise privée peut seule y parvenir. Le secteur
public, selon plusieurs, devrait se limiter à formuler des politiques
adéquates et à assurer un environnement économique qui permette
au secteur privé de croître, de prospérer et de créer des emplois.

Si les politiques de développement régional sont ainsi tombées en
défaveur, cela tient aussi à ce qu’en ont rapporté les médias, davan-
tage intéressés aux échecs qu’aux succès. Les projets heureux n’ont
pas d’histoire… En outre, les entrepreneurs qui ont pu lancer de nou-
velles activités avouent rarement, en public, ce qu’ils doivent aux
programmes gouvernementaux. Ils n’ont, du reste, aucun intérêt à le
faire. Certains économistes, qui reconnaissent pourtant un effet positif
aux interventions de l’État, sont même réticents à exprimer leur opi-
nion à ce sujet. Dans un ouvrage intitulé The Competitive Advantage of
Nations, Michael Porter écrit : « En outre, les politiques de développe-
ment économique régional (…) sont souvent mal avisées. De nom-
breux pays et États tentent d’attirer des industries dans des zones
éloignées ou dans des régions économiquement éprouvées. C’est ainsi
que des subventions énormes ont convaincu des aciéries et des cons-
tructeurs d’automobiles de s’installer en pleine campagne dans des
pays tels que l’Italie et le Royaume-Uni. Le résultat en est habituelle-
ment désastreux3. » Tout indique donc que le néo-conservatisme a le
vent dans les voiles, phénomène particulièrement manifeste dans le
domaine des politiques de développement régional.

Cette idéologie, cependant, se heurte inévitablement à un mur
lorsque confrontée à la politique, à de nombreux politiciens et aux

2. Canada, ministère des Finances, Discours du budget, février 1994, p. 14.
3. Michael E. Porter, The Competitive Advantage of Nations, New York, The Free Press, 1990,

p. 8.
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communautés et régions aux prises avec des difficultés économiques.
Il est naïf, le cas échéant, de croire que les gouvernements n’inter-
viendront pas, ou ne voudront pas intervenir, pour promouvoir le
développement au plan régional. Ces interventions seront peut-être
moins nombreuses mais elle ne disparaîtront pas, de sorte que les
questions importantes deviennent : comment, quand et dans quelles
régions? On imagine mal le député d’une région en voie de dévelop-
pement se faisant le tenant du néo-conservatisme, même s’il était
démontré que la croissance économique nationale finira, à long terme,
par profiter à sa région. Le long terme n’intéresse guère les politi-
ciens; tout les incite plutôt à réclamer des mesures qui apporteront
un soulagement immédiat à leurs commettants. Tom Courchene, qui
est un des économistes néo-conservateurs les mieux connus, a
volontiers concédé ce point; les gouvernements, a-t-il écrit, choisi-
ront d’intervenir plutôt que de « rester à l’écart et de laisser le marché
procéder librement au rééquilibrage4 ». En situation de crise écono-
mique, les communautés n’ont d’autre choix, finalement, que de se
tourner vers les deux principaux gouvernements, c’est-à-dire d’abord
vers leur député provincial et leur député fédéral. On voit mal le maire
d’une petite communauté où l’on a fermé une usine faire la tournée
des principaux dirigeants d’entreprise canadiens pour leur demander
de l’aide, ou suggérer aux gouvernements fédéral et provincial de ne
pas intervenir pour améliorer la situation.

Il s’agit donc moins de décider des interventions gouvernementa-
les, que d’en arrêter les modalités. C’est ce qu’illustrent des mesures
telles que le Programme d’adaptation et de redressement de la pêche
de la morue du Nord (PARPMN), le Programme d’aide pour la pêche
des poissons de fond de l’Atlantique (PAPPFA) et la Stratégie du pois-
son de fond de l’Atlantique (SPFA). On se souviendra que le ministre
des Pêches et des Océans avait imposé, le 2 juillet 1992, un moratoire
sur la pêche à la morue du Nord. Quelque six mois plus tard, les
scientifiques faisaient savoir que la population de morues déclinait
aussi au large du Cap-Breton, ce qui amena le gouvernement à impo-
ser une réduction des quotas de pêche de 60 %. Le moratoire toucha
surtout la côte est de Terre-Neuve et du Labrador, la Basse-Côte-Nord
du Québec, le Cap-Breton et le nord-est du Nouveau-Brunswick. En
1994, un groupe de travail du gouvernement fédéral, qui s’était pen-
ché sur les revenus et les rajustements dans le secteur des pêcheries

4. Tom Courchene, « A Market Perspective on Regional Disparities », Analyse de politiques,
vol. 7, no 4 (1981), p. 513.
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de l’Atlantique, laissa entendre que l’industrie faisait face à une catas-
trophe « de dimension biblique5 ». Personne ne sursauta, par consé-
quent, lorsque le gouvernement fédéral adopta une suite de mesures
(en vigueur tout au long des années 1990) destinées à aider individus
et communautés à s’ajuster à la nouvelle donne économique. Mal-
heureusement, ces mesures ont plus ou moins atteint leur objectif6.

Leur existence démontre, néanmoins, que les gouvernements sont
toujours disposés à intervenir dans l’économie, indépendamment du
nouvel ordre économique et de phénomènes comme la mondialisa-
tion. Dans toutes les provinces et dans toutes les régions du Canada,
des communautés ont, à un moment ou à un autre, sollicité l’aide
des gouvernements afin de composer avec des fermetures ou des pers-
pectives de fermeture de grandes installations industrielles. Mais,
comme l’a un jour souligné le Conseil économique du Canada (CEC),
de telles perspectives ont habituellement « tendance à toucher da-
vantage les provinces défavorisées et, par conséquent, font ressortir
le déséquilibre généralisé du développement économique entre les
régions du pays7 ». Et le Conseil ajoutait : « Il arrive malheureuse-
ment à des collectivités de faire face à la stagnation économique à
long terme et, dans certains cas, de s’enfoncer dans une grave crise
économique (…). L’effet de ces phénomènes se fait particulièrement
sentir dans les petites collectivités éloignées8. » Nous reviendrons sur
cet important rapport, publié par le CEC en 1990.

Les gouvernements national et provinciaux peuvent trouver fort
intéressantes les mesures de développement économique commu-
nautaire. S’il est une leçon à tirer de l’histoire économique récente,
c’est que les deux principaux paliers de gouvernement ne savent pas
toujours comment solutionner le problème de communautés qui
doivent procéder à de sérieuses adaptations économiques. En revan-
che, il n’est guère plus raisonnable d’attendre de l’un ou l’autre
gouvernement qu’il apporte, sans préavis, une solution taillée sur
mesure pour une communauté en péril ou désireuse de promouvoir
son développement. Une solution possible consisterait à inverser la
problématique en disant à la communauté : « Très bien, à partir de

5. Cité dans Donald J. Savoie, « A Review of NCARP and AGAP Training Efforts », rapport
préparé à la demande du ministère du Développement des ressources humaines du Ca-
nada, Ottawa, avril 1994, p. 3.

6. Ibid.
7. Canada, La relance locale : Pour une approche communautaire du développement économique,

Ottawa, Conseil économique du Canada, 1990, p. ix.
8. Ibid.
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maintenant, c’est vous qui dirigez tout le bazar. » Les gouvernements,
en effet, peuvent facilement prétendre que les solutions doivent éma-
ner des communautés elles-mêmes et non d’Ottawa, de St. John’s, de
Halifax, de Charlottetown ou de Fredericton. C’est là un propos simple
et qui convainc sans peine, particulièrement lorsqu’il s’accompagne
d’un fonds spécial de développement. Quoi qu’il en soit, les dirigeants
des communautés périphériques ne cessent de tenir le même raison-
nement en soutenant que les solutions économiques viables doivent
provenir de la base, c’est-à-dire des communautés elles-mêmes.

Tout indique, cependant, que les nouvelles occasions économi-
ques se présentent, pour l’essentiel, dans les centres urbains de grandes
dimensions. Selon une récente enquête, huit emplois nets sur 10 créés
au Canada atlantique entre 1992 et 1998 relevaient du secteur ter-
tiaire. De plus, les statistiques de l’emploi de la région atlantique ne
s’approchaient de la moyenne canadienne que relativement à deux
types d’occupation : celui de l’administration et des professions libé-
rales et celui de la vente et des services. On comprend sans peine
pourquoi l’écrasante majorité de ces nouveaux emplois est créée dans
les centres urbains. Par contraste, les emplois qui voient le jour sur-
tout dans les régions rurales, tels ceux des secteurs primaire et secon-
daire, se situent dans les industries dont la croissance est la plus lente
au Canada atlantique9. Tout cela nous indique qu’aucune solution
évidente n’existe pour les communautés rurales en quête de crois-
sance et de nouveaux emplois. Cela étant, il n’est guère d’autre choix
que l’adoption de mesures de développement économique commu-
nautaire. Dans de nombreux cas, en vérité, c’est cela ou rien du tout.

Le rapport du CEC concluait que « les mesures de développement
économique communautaire peuvent constituer une formule effi-
cace si les circonstances sont favorables10 ». Le Conseil ajoutait
cependant que les organismes de développement locaux devaient,
pour être efficaces, choisir minutieusement leurs cibles et recueillir
une gamme d’informations dont pourraient profiter les entreprises
(quant au mode de production, aux technologies, aux sources de
financement, etc.), gamme qui, soutenait-il, « est pratiquement infi-
nie11 ».

Or c’est là que le bât blesse. Comment une petite communauté
dont l’économie est stagnante, les revenus déclinants et qui, de sur-

9. Report Card, Halifax, Conseil économique des provinces de l’Atlantique (CEPA) et Banque
de la Nouvelle-Écosse, avril 1999, et Atlantic Report, Halifax, CEPA, 33, no 4 (hiver 1999).

10. Canada, La relance locale, p. 10.
11. Ibid.
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croît, est confrontée à l’effondrement soudain de son principal gagne-
pain, peut-elle obtenir, ordonner et utiliser toutes ces informations?
En d’autres termes, comment une petite communauté ébranlée par
une fermeture d’usine ou aux prises avec un chômage atteignant
40 % trouvera-t-elle les connaissances, l’énergie et la confiance lui
permettant de relancer son économie? Il arrivera, parfois, qu’elle sera
incapable de prendre ce virage et qu’elle finira par s’éteindre. Mais se
pose alors une question : les gouvernements devraient-il – mieux
encore, peuvent-ils – jouer les arbitres suprêmes en décidant des
communautés qui sont capables ou incapables de renouveau écono-
mique? Comment peuvent-ils trancher? Et en supposant qu’ils le
peuvent, comment pourront-ils les aider?

Nous tenterons, dans les pages qui suivent, d’apporter des répon-
ses à ces questions et à ces quelques autres concernant le problème
du développement économique communautaire :

Qu’avons-nous appris à ce sujet au cours des dernières années?

Les mesures adoptées à cette fin ouvrent-elles de véritables pers-
pectives?

Quelles sortes de perspectives? Quand et dans quelles circons-
tances?

Quel devrait être, quant à la promotion du développement, le
rôle des communautés et des divers paliers de gouvernement?

Quels thèmes doit aborder toute planification relative à un tel
développement?

J’ai donc parcouru la littérature scientifique portant sur ces ques-
tions, interviewé plusieurs intervenants des secteurs privé et public,
consulté de nombreux documents gouvernementaux et étudié plu-
sieurs cas particuliers. Ce travail a été effectué entre mars et octobre
1999.

Il faut d’abord comprendre que le développement économique
communautaire, à la fois comme domaine d’intervention de l’État et
comme champ d’études, en est encore à ses balbutiements. Nous en
sommes encore à expérimenter diverses mesures afin de savoir ce qui
fonctionne et ce qui ne fonctionne pas. Ce qui réussit dans une com-
munauté peut fort bien échouer dans une autre.

D’une si courte histoire, la littérature scientifique à cet égard est
plutôt mince. Elle consiste surtout en études de cas, dont certaines
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sont révélatrices et souvent pénétrantes; mais on n’a guère tenté d’en
tirer des leçons susceptibles de s’appliquer dans un autre contexte ou
même à d’autres communautés. Les auteurs de travaux sur le déve-
loppement économique communautaire sont souvent très engagés
envers leur sujet. Ils visent à en mettre en relief les perspectives d’ave-
nir et les avantages, se comportent en missionnaires zélés et ne sont
guère enclins au compromis. Les sceptiques, de leur côté, rejettent
d’emblée cette problématique et ne voient aucune raison de l’étu-
dier, encore moins d’y consacrer un ouvrage. L’adaptation économi-
que des communautés étant mieux assurée par le jeu du libre marché,
estiment certains d’entre eux, concevoir d’autres solutions est une
perte de temps. Et pour autant qu’on y vienne, ils soutiennent que
les questions de développement régional devraient être abordées au
niveau de la province ou de l’ensemble de la région (p. ex., le Canada
atlantique). Selon eux, les communautés sont de petites unités éco-
nomiques, trop petites pour planifier correctement de nouvelles
mesures ou pour mobiliser les ressources nécessaires à de nouvelles
activités. Si certaines d’entre elles peuvent y arriver, tant mieux. Mais
ils ne voient guère l’intérêt de faire du développement régional un
véritable domaine de recherche.

Tout cela explique, au moins partiellement, pourquoi il est impor-
tant de rencontrer, dans les communautés, des individus à qui l’on a
demandé de promouvoir le développement économique et d’appli-
quer des mesures en ce sens. Voilà des personnes, après tout, qui ont
acquis une expérience de première main sur ce qui fonctionne et ne
fonctionne pas; il leur est venu de nombreuses idées, souvent fort
perspicaces, sur la manière dont les choses devraient être faites pour
avoir quelque chance de réussite. Mais comme ces personnes sont
généralement trop occupées à gérer les mesures de développement
de leur communauté pour se permettre un temps de réflexion et de
rédaction, la présente étude fait état de l’essentiel de leurs propos.
Nous avons aussi examiné d’autres cas afin d’en dégager les leçons.
La littérature, avons-nous dit, est surtout faite d’études de cas; nous
en évoquons un certain nombre. Nous apportons aussi, spécialement
dans le cadre de ce travail, des cas nouveaux observés dans les com-
munautés suivantes :

la région de Kent, au Nouveau-Brunswick;

l’île Madame, en Nouvelle-Écosse;

Summerside, à l’Île-du-Prince-Édouard;

Bishop’s Falls, à Terre-Neuve–Labrador.
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Plusieurs raisons ont présidé à ce choix. Premièrement, nous avons
sollicité les conseils de personnes travaillant dans le domaine du
développement économique communautaire. Deuxièmement, nous
avons privilégié les cas de réussite, fût-elle partielle. En d’autres termes,
ces cas n’ont pas été choisis au hasard. Nous avons estimé que la
presse locale avait largement fait état des échecs dans ce domaine et
qu’il était donc inutile d’y revenir. Nous avons décidé qu’il serait plus
utile, aux intervenants et aux communautés en difficulté, de rappor-
ter en détail les cas de réussite et le contexte, les conditions et les
raisons de ce succès.

Nous concluons cette étude en tentant de fournir des réponses à
plusieurs questions spécifiques et en offrant quelques conseils à ceux
qui cherchent à promouvoir le développement économique dans leur
propre communauté. Nous évoquons aussi les leçons tirées de situa-
tions analogues et proposons quelques remarques générales concer-
nant ce type de développement. Nous insistons pour dire que ces
conseils proviennent largement de la littérature existante, des leçons
tirées de cas particuliers et d’individus directement engagés dans le
développement économique communautaire.

Cette étude se compose d’une introduction et de trois chapitres.
L’introduction énonce le but de l’étude, évoque les principales forces
en jeu dans le développement économique communautaire et for-
mule les thèmes importants qu’il importe de considérer.

Le premier chapitre passe en revue la littérature scientifique
consacrée à ce développement. Ce regard n’a pas pour but de com-
prendre les diverses approches au développement adoptées dans
diverses régions, mais d’en tirer les leçons applicables aux commu-
nautés du Canada atlantique. Livres, articles et rapports sont ici trop
nombreux pour en analyser fût-ce les principaux dans un unique
chapitre. C’est pourquoi nous avons renoncé à l’approche universi-
taire traditionnelle et plutôt choisi d’établir un rapport entre ces
travaux et les politiques et programmes des gouvernements, afin de
voir en quoi ils pouvaient s’inspirer les uns des autres. Nous nous
sommes aussi limités aux travaux pertinents au Canada atlantique,
de sorte que nous traitons principalement d’études et d’analyses
canadiennes.

Le deuxième chapitre s’intéresse aux cas particuliers à cette
monographie. Ces analyses, que nous avons élaborées dans les qua-
tre provinces de l’Atlantique, abordent les aspects organisationnels
du développement économique communautaire, les questions de
financement, le mode de planification des stratégies et des mesures,
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le rôle du gouvernement ainsi que la nature et la raison des appro-
ches choisies. Nous découvrirons rapidement que la manière dont
les communautés s’organisent pour promouvoir leur développement
économique est tout aussi importante, sinon davantage, que la nature
de leurs efforts. Nous verrons aussi qu’il n’existe en ce domaine aucun
modèle unique. Aucun de nos quatre cas, en fait, n’a employé les
mêmes approches et les mêmes stratégies. On pourrait même dire
que s’ils répondent tous à l’appellation de « développement écono-
mique communautaire », alors cette appellation peut recouvrir toutes
les activités que l’on voudra, au gré des interlocuteurs.

Le dernier chapitre conclut en évoquant les leçons tirées de cette
enquête et l’état actuel du développement économique régional, ainsi
que son potentiel. Nous entendons ainsi aider à la fois les commu-
nautés en quête de nouvelles approches au développement écono-
mique et les décideurs qui, à tous les paliers de gouvernement, sont
responsables des mesures de développement économique régional et
communautaire.



I

La littérature et les tentatives
antérieures de développement
économique communautaire

Il est facile de constater que le développement économique com-
munautaire suscite un renouveau d’intérêt. La raison principale en
est, selon C.R. Leana et D.C. Fellman, la nécessité de plus en plus
pressante de réagir aux pertes d’emploi, particulièrement dans les villes
où l’unique employeur important est forcé à la fermeture ou à une
réduction radicale de sa main-d’œuvre12. Ce renouveau tient aussi,
tout au moins au Canada, à l’impact des réductions récentes des trans-
ferts fédéraux aux individus vivant dans des régions à faible croissance,
qui ont provoqué une course à la création de nouvelles activités
économiques. Dans certaines régions, tel le nord du Nouveau-
Brunswick, les réductions imposées au programme d’assurance-emploi
ont entraîné à elles seules une énorme perte de pouvoir d’achat (de
l’ordre de 100 millions de dollars annuellement). Il s’ensuit que les
régions ainsi touchées ressentent un urgent besoin de développer de
nouvelles activités économiques. Quelle que soit leur raison précise –
effondrement du marché, réductions des dépenses gouvernementa-
les, réalignement économique dans des secteurs clés ou désindustria-
lisation – ces pertes d’emploi sont, comme l’écrit Edward J. Blakely,
un « désastre pour la localité », peu importe où elles surviennent13.
Les dirigeants politiques et communautaires n’ont d’autre choix que
d’agir ou, tout au moins, de donner l’impression qu’ils agissent.

Lorsque survient une crise économique, les communautés se tour-
nent instinctivement vers les deux paliers de gouvernement supé-
rieurs et les dirigeants communautaires n’hésitent pas à en appeler
au premier ministre provincial, à leur député fédéral ou même au
premier ministre fédéral pour que soient adoptées des mesures spé-
ciales. Mais les récentes compressions des dépenses empêchent les
gouvernements de lancer des programmes de développement régional

12. C.R. Leana et D.C. Fellman, Coping with Job Loss: How individuals, corporations, unions, and
communities respond to layoffs, Toronto, Maxwell Macmillan, 1992.

13. Blakely, Planning Local Economic Development, p. 2.
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ambitieux ou de consentir à ces communautés des fonds publics im-
portants sous la forme de projets de création d’emplois, méthode
souvent utilisée dans les années 1960 et 1970. Depuis quelques années,
les gouvernements ont préféré adopter des mesures de développe-
ment économique communautaire, lesquelles ne s’accompagnent
habituellement que de subventions plutôt modestes.

Mais que savons-nous d’un tel genre de développement?
N’intéresse-t-il les gouvernements que parce qu’il leur permet de s’en
tirer à bon compte envers des communautés en péril économique?
Sur quoi les décideurs gouvernementaux se sont-ils fondés pour affir-
mer que de telles mesures étaient valables ou, du moins, plus valables
que les mesures de développement régional jadis utilisées? La littéra-
ture scientifique aide-t-elle les gouvernements et les communautés
qui projettent de nouvelles mesures de développement? Le présent
chapitre aborde ces questions et, comme nous l’avons dit, passe en
revue certaines mesures adoptées autrefois dans ce domaine, ainsi
que les travaux scientifiques pertinents.

En 1995, Rodolphe Lamarche menait une étude sur la littérature
scientifique consacrée au développement économique communau-
taire14. Il en conclut que ce type de développement est trop fragmenté
pour constituer un sujet unique, car il a fait l’objet de méthodes fort
diverses et il a poursuivi des objectifs tout aussi nombreux. Néan-
moins, une partie de ces études traduit, bien davantage qu’on n’a
voulu l’admettre, la « réalité du terrain ». La plupart de ces travaux,
sinon la totalité, s’intéressent à des cas concrets de développement
communautaire mené dans le cadre de programmes gouvernemen-
taux. Si cette littérature révèle un manque de cohérence et de certi-
tude quant aux méthodes véritablement efficaces, nul ne s’étonnera
de retrouver les mêmes doutes et le même questionnement chez ceux
qui avaient pour tâche de mettre ces méthodes en pratique dans les
communautés. Cette littérature, après tout, n’a pas été créée dans le
vide. Elle reflète, dans une grande mesure, ce qui est survenu dans les
faits. Ainsi, il se peut que l’incertitude et le manque de précision
traduisent l’incohérence des politiques gouvernementales jadis
appliquées pour promouvoir le développement économique com-
munautaire.

14. Rodolphe Lamarche, « Efforts, concepts et stratégies de développement local : revue sélec-
tive », dans Adaptation économique de certaines collectivités côtières, document produit par
l’Institut canadien de recherche sur le développment régional (ICRDR) pour le compte de
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA), 1995.
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Lamarche examine trois courants de recherche. Le premier date
des années 1960, au moment où la recherche traitait essentiellement
des théories émergentes, des concepts et des pratiques du développe-
ment économique régional. Le deuxième, qui s’enracine dans la litté-
rature sociologique des années 1960 et 1970, aborde les problèmes
des communautés laissées à elles-mêmes et qui se trouvaient à la merci
de puissantes forces économiques. Le troisième courant est formé
d’approches diverses concernant la planification communautaire, la
question de la responsabilisation des communautés et les mesures de
développement multicommunautaire. Certains chercheurs soutien-
draient volontiers que cette littérature est beaucoup trop complexe,
fragmentée et incomplète pour être réduite à trois catégories. Je ne
conteste pas cette opinion; mais pour les fins de ce travail j’ai décidé,
faute de mieux, d’adopter la classification de Lamarche, car elle nous
permet d’établir un lien entre les pratiques actuelles et les programmes
gouvernementaux. Le lecteur aura aussi intérêt à consulter le travail
de Lamarche, notamment la section qui porte sur le deuxième cou-
rant et qui étudie un plus grand nombre de travaux que n’en relève
ce chapitre. Nous abordons, cependant, plusieurs études postérieures
à l’ouvrage de Lamarche et certaines autres dont il n’avait pas jugé
bon de tenir compte.

Les premières années et les premiers travaux

Les auteurs des premiers travaux portant sur le développement
économique régional ne s’intéressaient guère au développement éco-
nomique communautaire. Ils mettaient plutôt l’accent sur les régions,
définies au sens large, et avaient souvent pour objectif de souligner
l’importance de la dimension régionale des politiques économiques
nationales. Dans les pays occidentaux industrialisés, dont le Canada,
les politiques régionales poursuivaient l’un et/ou l’autre des buts sui-
vants : réduction des disparités régionales pour des raisons d’effica-
cité économique, de stabilité politique ou de justice sociale; redistri-
bution ou modification des modèles de croissance démographique et
d’activité économique sur le territoire; développement des régions
éloignées riches en ressources naturelles; et amélioration de la répar-
tition des ressources15. Au Canada, les mesures de développement
régional visaient essentiellement, du moins durant les premières
années, à réduire les disparités régionales; le développement écono-
mique communautaire n’en était qu’un sous-produit et n’occupait

15. Ibid., p. 3-4.
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une place importante ni dans les programmes gouvernementaux ni
dans la littérature scientifique.

De ce profond intérêt envers ces politiques de développement
régional naquirent de nombreuses recherches. En fait, l’intérêt était
tel qu’il provoqua l’émergence d’une discipline nouvelle, dotée de
ses propres théories et de ses propres méthodes de planification : la
science des régions. Durant les années 1960, cette science domina les
travaux scientifiques sur le développement économique; on s’inté-
ressa fort peu à l’aspect communautaire. Cette science des régions
était basée, pour l’essentiel, sur l’hypothèse selon laquelle l’étude du
comportement humain traite d’un univers aussi stable et aussi sou-
mis au déterminisme que l’univers physique. Tout changement
intervenant dans les particules de cet univers résulte de lois connues
ou connaissables, de sorte que lorsque seront connues toutes ces lois
le comportement de cet univers le sera aussi. Et il ne variera jamais,
car une loi démontrée vraie le demeure partout et toujours; elle est
invulnérable au passage du temps. Les travaux de la science des ré-
gions avaient donc pour but de découvrir et de démontrer toutes les
lois qui gouvernent les activités économiques dans les régions.

Toute cette littérature, cependant, n’intéressa que médiocrement
ceux et celles qui travaillaient « dans le concret ». Pour les planifica-
teurs du gouvernement, les modèles développés par ces chercheurs
dégageaient, à l’instar des modèles néo-classique et néo-marxiste, des
relents de tour d’ivoire et n’eurent guère d’influence. Plusieurs diplô-
més de cette nouvelle science accédèrent pourtant à des postes dans
de nouveaux ministères et de nouveaux organismes, tel le ministère
fédéral de l’Expansion économique régionale (MEER). Ils y imposè-
rent une certaine rigueur dans l’analyse et la planification, mais leur
travail n’eut guère d’écho chez les hauts fonctionnaires. Pour dire les
choses crûment, les nouveaux ministères à vocation économique, tel
le MEER, avaient d’abord des budgets à dépenser et des politiques à
promouvoir, de sorte que leurs décideurs n’étaient pas disposés à
attendre que soient mises au point les mesures raffinées issues de la
science des régions. En fait, les ouvrages consacrés au développement
économique, et particulièrement ceux de la science des régions,
demeurèrent dans l’ensemble étrangers à la haute direction.

Quoi qu’il en soit, la littérature de la science des régions n’accorde
pas, en dépit de l’intérêt porté aux régions ou aux localités, une place
très importante au développement économique communautaire. Il
faut en conclure que les pionniers de cette science, tels Walter Isard
et d’autres chercheurs de même inclination, estimaient que la crois-
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sance induite dans les grands centres trouverait le moyen de s’éten-
dre ensuite aux plus petits16. Ces chercheurs visaient un objectif de
beaucoup plus grande portée : déterminer scientifiquement les fac-
teurs de croissance d’une région et définir ensuite les mesures qui
favoriseraient leur manifestation. Si, par ricochet, les communautés
profitaient de telles mesures, tous s’en félicitaient, mais la science des
régions n’abordait pas davantage la question du développement éco-
nomique communautaire.

Les pionniers du développement économique communautaire
n’étaient ni des officiels du gouvernement, ni des spécialistes du
développement économique ou des politiques publiques. Ils étaient
des réformateurs sociaux peu intéressés à l’économie. On pense, par
exemple, au Mouvement d’Antigonish dans les années 1900, pour
qui l’entraide représentait la meilleure manière de régler les problè-
mes économiques dans les régions rurales et les petites communau-
tés. Le Mouvement plaçait tous ses espoirs dans l’éducation et l’action,
c’est-à-dire dans des mesures élaborées par les individus ou par les
communautés elles-mêmes, et prêchait l’action collective, l’organisa-
tion communautaire et l’engagement en faveur du changement
social17.

Nonobstant ces mouvements réformistes, les planificateurs gou-
vernementaux des années 1950 et 1960 ne manifestèrent pas davan-
tage d’intérêt pour le développement économique communautaire.
Les premiers planificateurs régionaux étaient beaucoup plus intéressés
au développement rural, et ce, pour d’excellentes raisons. Les premières
mesures mises au point par Ottawa pour s’attaquer aux disparités
régionales furent rendues publiques dans le budget de 1960. En vertu
des nouvelles dispositions, le gouvernement doublait les déductions
pour amortissement applicables à la plupart des actifs acquis par les
entreprises, à la condition que ces entreprises s’installent dans les
régions désignées (régions affligées d’un chômage élevé et d’un faible
taux de croissance)18. Cette mesure visait tout spécialement les com-
munautés rurales, entendues au sens large, aux prises avec une situa-
tion économique difficile.

16. Walter Isard, Methods of Regional Analysis: An Introduction to Regional Science, Cambridge,
Mass., MIT Press, 1960.

17. Voir, entre autres, F.J. Miflen, « The Antigonish Movement: A Summary Analysis of Its
Development, Principles and Goals », Revue canadienne d’économie publique et coopérative,
vol. 10, no 1 (1977), p. 82.

18. Frank Walton, « Canada’s Atlantic Region: Recent Policy for Economic Development » dans
La Revue Canadienne des Sciences Régionales, vol. 1, no 2 (automne 1978), p. 44.
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Peu après l’introduction de cette mesure, le Parlement adopta la
Loi sur l’aménagement rural et le développement agricole (ARDA). Cette
loi, qui visait à reconstruire l’économie rurale en voie de développe-
ment, constituait le premier programme fédéral de développement
régional. Réduire la pauvreté rurale devint ainsi, en vertu de l’ARDA,
l’objectif qui primait sur tous les autres. Le programme, cependant,
ne concentrait ses mesures sur aucune communauté particulière; on
n’y abordait les régions rurales qu’entendues au sens le plus large19, à
tel point que les décideurs fédéraux estimèrent qu’il souffrait d’une
carence majeure : l’absence d’un ciblage territorial adéquat. Comme
le fit remarquer un officiel fédéral, le programme s’appliquait prati-
quement à « l’ensemble du Canada ».

Tel était précisément le problème qu’entendait régler le Fonds de
développement économique rural (FODER), introduit en 196620. Ce
programme ne s’appliquait que dans des régions où les bas revenus
étaient généralisés et qui souffraient de sérieux problèmes de rajuste-
ment économique. Cinq régions furent ainsi admises : la région
d’Interlake, au Manitoba; la péninsule gaspésienne, au Québec;
Mactaquac, au Nouveau-Brunswick; le nord-est du Nouveau-
Brunswick; et la totalité de l’Île-du-Prince-Édouard. On élabora ensuite,
pour chacune de ces cinq régions, un « plan d’ensemble de dévelop-
pement » destiné à développer leur industrie et leur infrastructure.

Tout comme l’ARDA, cependant, le programme FODER visait les
zones rurales économiquement faibles et non le développement éco-
nomique communautaire, de sorte que sa planification s’articulait
sur une région ou sur un territoire regroupant plusieurs communau-
tés, plutôt qu’autour de communautés précises. Passant en revue les
mesures fédérales de développement régional en vigueur durant les
années 1960, Anthony Careless explique ainsi cette insistance sur le
développement rural : Ottawa, écrit-il, en était venu à croire ferme-
ment que la productivité, la taille et le type d’occupation des popula-
tions rurales « constituaient des facteurs de première importance dans
l’aptitude de certaines régions à réduire leurs disparités sur le plan de
leur potentiel de croissance21 ». En d’autres termes, si le gouverne-
ment pouvait régler le problème de la pauvreté rurale, la bataille contre
les disparités régionales serait gagnée. Mais, une fois encore, on

19. Anthony Careless, Initiative and Response: The Adaptation of Canadian Federalism to Regional
Economic Development, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 1977, p. 71-99.

20. Voir, entre autres, Thomas N. Brewis, Regional Economic Policies in Canada, Toronto,
Macmillan, 1969, p. 220.

21. Careless, Initiative and Response, p. 71.
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négligeait de cibler des communautés particulières et, comme le sou-
tient Careless, on procédait du sommet vers la base et non de la base
vers le sommet; les politiques et même les programmes étaient mis
au point à Ottawa.

La littérature scientifique ne fut cependant pas, à cet égard, d’un
grand secours pour le gouvernement. L.E. Poetschke estime que le
gouvernement fédéral devait, en l’absence de théories adéquates,
compter sur « l’ancien système conçu à une autre époque et pour des
objectifs différents ». Les gouvernements, ajoute-t-il, n’avaient d’autre
choix, en matière de développement, que de se laisser guider par la
théorie « des quais et des routes22 ».

Si l’on ne se préoccupa guère de développement économique com-
munautaire durant ces premières années, on allait s’en soucier encore
moins au cours des années suivantes, alors que le fédéral entreprit de
renforcer ses engagements en matière de politique régionale. Le pre-
mier ministre Trudeau, on s’en souviendra, décida d’en faire une prio-
rité de son nouveau gouvernement. Il confia le MEER à Jean
Marchand, son ami de toujours, et lui adjoignit, au poste de sous-
ministre, Tom Kent, personnage important dans les cercles gouver-
nementaux d’Ottawa23.

Marchand et Kent s’employèrent immédiatement à moderniser la
politique de développement régional et, cette fois, la littérature scien-
tifique allait tenir un rôle important. Nous savons maintenant qu’ils
s’inspirèrent de l’économiste français François Perroux. Celui-ci avait
déjà soutenu que l’activité économique tend à se concentrer, avec
plus ou moins d’intensité, en certains points ou « pôles ». La crois-
sance, écrivait-il, « n’est pas décisive car nous construisons l’unité
motrice par une proportion entre la dimension des flux de la firme et
la dimension des flux de toutes les autres firmes dans le territoire
considéré (et non pas dans l’industrie)24 ». Le renforcement de ces
pôles, postulait-on, était susceptible d’enclencher un processus de
croissance économique autonome. On amorça donc ce renforcement
en accordant des subventions qui incitaient les entreprises à
s’implanter dans ces régions désignées.

22. L.E. Poetschke, « Redressement rural et régional : Problèmes et politiques », dans Gunter
Schramm, dir., L’Évolution de la pauvreté dans les régions, Ottawa, Conseil canadien de
l’aménagement rural, 1976, p. 180.

23. Voir Donald J. Savoie, Regional Economic Development: Canada’s Search for Solutions, Toronto,
University of Toronto Press, 1992.

24. François Perroux, L’économie du XXe siècle, Paris, Presses universitaires de France, 1975,
p. 179.
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Le MEER ne laissa subsister aucun doute sur le fait qu’il privilé-
giait le renforcement de centres de croissance urbains et qu’il délais-
sait les projets conçus pour soulager la pauvreté rurale et promouvoir
un développement axé sur ce milieu. On pensait que, si l’on appli-
quait le concept de croissance par les pôles, les citoyens des Maritimes
pourraient trouver un emploi à Halifax, à Moncton et à Saint John
plutôt que de devoir déménager à Montréal, en Ontario ou dans les
provinces de l’Ouest. L’objectif était donc de promouvoir le dévelop-
pement économique au Canada atlantique et l’on estimait que la
meilleure manière d’y arriver était de mettre l’accent sur les centres
urbains.

Cette approche par les pôles fut pourtant rejetée quelques années
à peine après son adoption. Ce virage soudain était moins fondé sur
des preuves empiriques que sur le sentiment qu’une nouvelle appro-
che serait plus efficace. Selon certains, le concept de croissance par
les pôles était « trop étroit » et « trop limitatif » pour un pays comme
le Canada. Ce rejet, notons-le, n’était aucunement attribuable à
l’apparente incapacité, ou même au refus, de ses tenants à promou-
voir le développement économique communautaire.

Il se peut, cependant, que la principale raison de cette déception
ait tenu aux attentes extrêmement élevées que ce concept avait susci-
tées dans la population. Les pôles allaient créer des centres de crois-
sance forts, qui attireraient de nouvelles activités économiques et
feraient disparaître les disparités régionales. Ces centres urbains
absorberaient le surplus de main-d’œuvre des régions rurales, et leur
économie plus moderne contribuerait à la hausse du revenu personnel.
Mais avant qu’on n’ait pu en évaluer les résultats, le concept fut aban-
donné.

Pour les spécialistes des sciences sociales du Canada et même de
l’étranger, le concept de croissance par les pôles ne fut qu’une de ces
nombreuses modes intellectuelles qu’on adopte « pour la rejeter
ensuite (…) lorsqu’on s’aperçoit qu’elle ne résout pas tous les problèmes
à elle seule ». Ils estiment aujourd’hui que « dans toute l’histoire de
la pensée économique, un gouvernement ne s’est probablement ja-
mais autant dépensé, en activités et en fonds publics, en se basant sur
un concept aussi vague que l’était devenu celui des pôles de crois-
sance au tournant des années 1960 et 197025. » Malgré cet échec, il

25. Paul Streeten, « Development Ideas in Historical Perspective », Regional Development Dialo-
gue, vol. 12 (automne 1980), p. 1-38.
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est incontestable que la littérature consacrée à ce concept a configuré
la politique canadienne de développement régional à cette époque. Il
est tout aussi clair, cependant, que les techniques conçues pour ame-
ner une forte croissance des zones urbaines n’entraînent pas toujours
un débordement d’activités économiques vers les petites communau-
tés rurales. Ces communautés n’allaient se développer que si l’on
adoptait des mesures spécifiquement conçues en fonction du déve-
loppement communautaire.

Durant la décennie 1960 et le début des années 1970, en bref, le
développement économique communautaire n’a occupé une place
notable ni dans la littérature scientifique, ni dans les programmes
gouvernementaux. Ses rares partisans, pour autant qu’il en ait eu,
sont demeurés en marge des travaux scientifiques et des ministères
fédéraux. La mode était alors au renforcement des provinces et non
à celui des communautés. En d’autres termes, les gouvernements
provinciaux s’activaient, même dans les provinces les plus démunies,
à étoffer leur fonction publique, à définir de nouvelles politiques
économiques relatives à leurs secteurs clés et à ne rien céder lors
des rencontres fédérales-provinciales – le tout dans une perspective
provinciale plutôt que communautaire.

Les années 1970 et 1980

Le fédéral ayant abandonné la théorie des pôles quatre ou cinq
ans à peine après son adoption, on se demandait vers quoi se tourner.
La littérature scientifique, cette fois, n’était d’aucune véritable utilité.
Elle démontrait bien que la politique des centres de croissance était à
la fois coûteuse et inefficace, mais elle ne proposait guère de solu-
tions de rechange.

Au cours des années 1970, cependant, sont survenus des dévelop-
pements qui allaient avoir un impact profond sur les politiques
publiques et sur les futures mesures de développement régional : émer-
gence des sociétés transnationales, naissance de l’économie de l’infor-
mation, crise de l’énergie et augmentation des déficits gouvernemen-
taux. Aucun de ces événements, cependant, n’allait jouer en faveur
du développement économique dans les petites communautés.

Sur le front du développement régional, le MEER décida en 1973
de décentraliser ses modes d’intervention, tout en adoptant une nou-
velle approche, appelée Entente cadre de développement (ECD). Cette
entente ayant été largement analysée, nous n’y reviendrons pas en
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détail26. Notons seulement qu’elle accordait la plus grande latitude
aux décideurs. Elle se présentait comme une suite d’accords conclus
avec les gouvernements provinciaux et qui autorisaient les deux
paliers de gouvernement à élaborer et à gérer tout projet d’ordre éco-
nomique, quels que soient son secteur d’activité et sa région
d’implantation dans la province. Le programme, répétons-le, se
caractérisait d’abord par sa souplesse, ce qui plaisait particulièrement,
sinon exclusivement, aux politiciens. Et comme il s’agissait d’une
mesure fédérale-provinciale, il constituait un instrument idéal pour
renforcer les provinces.

D’esprit beaucoup plus pragmatique que ne l’avaient été Marchand
et Kent, les concepteurs de l’approche ECD n’entendaient pas se lais-
ser enfermer dans une seule problématique. Les scientifiques et leurs
travaux, ne l’oublions pas, n’avaient pas grand-chose à proposer aux
décideurs. Il n’y avait pas de François Perroux, et la science des régions
était trop technique, trop abstraite et trop peu accessible pour être de
quelque secours aux politiciens ou même aux administrateurs. De
toute manière, cette science était mal vue. En revanche, l’approche
ECD s’avérait d’une grande souplesse, car elle était dépourvue de cadre
intellectuel rigoureux et d’un modèle d’analyse. Elle procurait ainsi
aux décideurs une grande latitude qui leur permettait d’expérimen-
ter diverses méthodes afin d’en déterminer l’efficacité.

Globalement, ce modèle est encore en vigueur aujourd’hui. Les
mesures fédérales de développement régional reposent encore sur des
ententes de cette nature. Il existe cependant une différence : les acti-
vités subventionnées en vertu d’ententes intergouvernementales sont
maintenant beaucoup plus ciblées qu’elles ne l’étaient il y a 25 ans.
Elles tendent désormais à être centrées sur des thèmes tels que le
développement de l’esprit d’entreprise, le tourisme, etc.

Pourtant, les mesures de développement économique communau-
taire n’occupent toujours pas une très grande place dans ces ententes.
Un simple regard sur la liste des programmes mis en œuvre au fil des
ans révèle une préférence marquée pour les ententes de type sectoriel
(p. ex., tourisme, foresterie). De telles ententes permettaient aux gou-
vernements provinciaux de développer des mesures destinées à sou-
tenir l’économie provinciale plutôt que les communautés. Disons-le
sans détour : elles étaient, et sont encore, taillées sur mesure pour le
renforcement des provinces. Il est vrai que certains accords territo-

26. Voir, entre autres études, Donald J. Savoie, Federal-Provincial Collaboration: The Canada-New
Brunswick General Development Agreement, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 1981.
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riaux ont été conclus, mais ils demeurent l’exception ou concernent
un territoire beaucoup plus vaste qu’une simple communauté (p. ex.,
le nord-est du Nouveau-Brunswick).

Durant toute cette période, la littérature scientifique a persisté à
mépriser le développement économique communautaire. C’est ainsi
que les spécialistes du développement régional n’ont élaboré aucun
concept articulé sur les communautés locales avant qu’il ne devienne
évident que la croissance dans les grands centres régionaux ne se
diffusait pas dans les plus petits. En outre, tout laissait alors à penser
que les mesures de planification économique seraient mises de l’avant
avec ou sans la participation des scientifiques. Durant les années 1970
et 1980, en effet, les leaders communautaires estimaient que le travail
des scientifiques et des spécialistes du développement régional n’avait,
pour l’essentiel, rien à voir avec la réalité. Quoi qu’il en soit, ces spé-
cialistes n’allaient intégrer qu’assez tard dans les années 1980 la pla-
nification locale dans la politique de développement régional27.

Ceux et celles qui avaient été formés dans les années 1960 à l’école
traditionnelle de la planification régionale éprouvaient de grandes
difficultés à adapter leurs modèles aux petites communautés, et ce,
pour plusieurs raisons. Premièrement, les modèles classiques de
développement régional – néo-classique, croissance par les centres,
basé sur les exportations et « staples » – ne pouvaient être facilement
configurés pour convenir à des économies locales de taille réduite.
Deuxièmement, les conditions économiques avaient considérable-
ment changé au cours des années 1970 et 1980, et les spécialistes
avaient grand-peine à saisir comment les nouveaux processus écono-
miques agissaient sur les grandes régions périphériques et, a fortiori,
sur les petites villes28.

Toutefois, un changement allait s’amorcer vers le milieu des années
1980. Cependant, comme le démontre abondamment ce chapitre, la
littérature scientifique et les programmes gouvernementaux antérieurs
ne pouvaient guère informer ou guider les décideurs. Malgré cela, le
Conseil économique du Canada et celui des provinces de l’Atlanti-
que, de même que quelques universitaires, se découvrirent un grand
intérêt, sinon un nouvel engagement, envers le développement éco-
nomique communautaire. La récession de 1981-1982 força plusieurs

27. William Coffey et Mario Polèse, « Local Development: Conceptual Bases and Policy Impli-
cations », Regional Studies, vol. 19, no 2 (1985), p. 85-93; et D.-G. Tremblay et J.-M. Fontan,
Le développement économique local, Sainte-Foy, Québec, Télé-université, 1994.

28. Niles Hansen, « Regional Consequences of Structural Changes in the National and Inter-
national Division of Labor », International Regional Science Review, vol. 11, no 2 (1988),
p. 121-136.
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économistes de renom à réviser en profondeur leurs recommanda-
tions relatives au développement économique. Cet intérêt s’étendit
même à Statistique Canada, dont la Direction des études analytiques
conduisit une étude sur les petites villes et les villages. Intitulée « Les
petites collectivités du Canada atlantique : structure industrielle et
caractéristiques du marché du travail du début des années 8029 », cette
étude affirme que la structure industrielle et la taille d’une collecti-
vité sont deux importants facteurs de croissance et qu’il existe une
interaction entre l’une et l’autre. Il renforce aussi l’approche de « mar-
ché » adoptée par les spécialistes de la science des régions.

À la lumière de la grave récession du début des années 1980,
Philippe Aydalot entreprit de repenser les politiques de développe-
ment économique régional et communautaire. Cet économiste fran-
çais conclut que la récession et l’émergence d’une économie globale
créaient des modèles différents d’activité économique, lesquels exi-
geaient une nouvelle approche à la planification économique. Faute
de mettre directement en cause les communautés locales et les diri-
geants locaux, écrivait-il, cette planification aurait peu de chances de
succès30. La planification ne serait efficace que si elle était menée au
niveau des communautés.

Bien qu’Aydalot n’ait guère avancé de solutions ou de conseils
pratiques, son travail eut au moins pour effet d’encourager la diffu-
sion de nouveaux ouvrages sur le développement communautaire.
C’est ainsi que, dans un article intitulé « Regional Consequences of
Structural Changes in the National and International Division of
Labor », Niles Hansen soutint que les approches traditionnelles du
développement et de la planification économiques étaient devenues
inopérantes. Il montra que les changements technologiques et la
migration naturelle de certains types d’emplois favorisaient les grands
centres urbains et laissa entendre que la structure organisationnelle
de l’entreprise constituait un élément important de la croissance dans
ces centres. Selon lui, cependant, on ne pouvait guère espérer voir
cette croissance déborder dans les communautés plus petites et plus
éloignées. Tout comme Aydalot, Hansen jugeait nécessaire l’engage-
ment direct, dans les petites localités, des gens d’affaires et des orga-

29. W.G. Picot et J. Heath, « Les petites collectivités du Canada atlantique : structure indus-
trielle et caractéristiques du marché du travail du début des années 80 », Groupe d’analyse
des entreprises et du marché du travail, Statistique Canada, Direction des études analyti-
ques, 1991.

30. Philippe Aydalot, « À la recherche de nouveaux dynamismes spatiaux », dans Philippe
Aydalot, dir., Crise et espace, Paris, Économica, 1984.
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nisations commerciales locales. En Europe, plusieurs économistes
expliquèrent à maintes reprises, notamment dans la Revue d’économie
régionale et urbaine, que l’intégration européenne amènerait les régions
et les communautés de petite taille à se tourner vers les dirigeants
économiques locaux et à adopter un développement endogène afin
de promouvoir croissance et activités nouvelles31.

Les sociologues s’imposèrent dans ce débat en proposant une théo-
rie du sous-développement dû à la dépendance. Cette théorie est très
différente de la théorie de la dépendance avancée par les économistes
néo-classiques. Elle soutient que, dans le processus de transfert du
capital et des ressources d’une région à une autre, les régions déve-
loppées dominent et exploitent les régions sous-développées. Le
problème des communautés à croissance lente ne tiendrait pas à un
manque de potentiel économique mais à l’incapacité des dirigeants
locaux à maîtriser les forces économiques de l’extérieur32. Cette
hypothèse se vérifie peut-être dans le cas de certains dirigeants, mais
elle ne fournit aux responsables gouvernementaux aucun plan d’ac-
tion quant à la manière de briser cette dépendance ou de promouvoir
le développement économique. Il faudrait, idéalement, repenser en
profondeur la structure de notre économie et le fonctionnement de
notre secteur privé; mais cela ne risque guère de se produire, comme
le savent fort bien les officiels du gouvernement.

Pour d’autres auteurs plus enclins à recommander des solutions,
les petites communautés doivent d’abord développer une cohésion
et un sentiment de leurs propres forces afin de déterminer leurs besoins
fondamentaux et de se donner une infrastructure de base. On estime
généralement que la grande majorité d’entre elles ne l’a pas fait33.
Selon plusieurs auteurs, les communautés doivent aussi apprendre à
collaborer plus étroitement dans le domaine du développement
économique, faute de quoi leurs chances de succès sont minces. Les
communautés rurales étant peu structurées, il leur est difficile de
définir des stratégies économiques et d’exercer des pressions politiques
suffisamment soutenues pour s’assurer un niveau de développement

31. Voir, entre autres, J.-P. de Gaudemar, « Les deux défis majeurs de la politique d’aménage-
ment du territoire : La crise et l’Europe », Revue d’économie régionale et urbaine, vol. 1 (1989),
p. 71-96; B. Soulage, « Le développement local endogène : Possibilités et limites », Revue
d’économie régionale et urbaine, vol. 3 (1987), p. 361-368.

32. Voir, par exemple, Ralph Matthews, The Creation of Regional Dependency, Toronto, Univer-
sity of Toronto Press, 1983, p. 69-76.

33. Voir, entre autres, S. Perry, Communities on the Way, Albany, N.Y., State University of
New York Press, 1987, et Le développement régional par l’engagement communautaire, Ottawa,
Conseil économique du Canada, Document sur le développement local no 17, 1989.
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adéquat à leurs besoins. Les actes de la conférence Multicommunity
Collaboration: An Evolving Rural Revitalization Strategy, colligés par
Korsching et ses collaborateurs et publiés en 1992, présentent des cas
de collaboration multicommunautaire, une analyse des problèmes
théoriques et pratiques, et un aperçu des futures orientations34.

Au début des années 1980, une nouvelle théorie du développe-
ment économique vit le jour, insistant sur une approche menée à
partir de la base. En posant la question : la promotion du développe-
ment doit-elle être conduite depuis le sommet ou depuis la base?,
Walter Stöhr et Fraser Taylor contestaient la théorie établie35. Le
développement à partir de la base devint plus tard très à la mode chez
les universitaires de l’école multidisciplinaire (économistes, sociolo-
gues et politologues), qui évoquèrent un « développement endogène »
et cherchèrent à cerner les « facteurs endogènes36 ».

Selon cette thèse, les communautés peuvent agir sur leur dévelop-
pement économique en exploitant leurs propres ressources, tirant
ainsi profit des occasions déjà présentes. Le développement endo-
gène exige une structure non bureaucratique, estime-t-on, afin de
créer des activités nouvelles et d’en assurer la coordination. Il néces-
site aussi une forte capacité à promouvoir à la fois le changement
dans le système socioéconomique local et une vaste participation des
habitants. La présence de petites firmes, un certain esprit d’entreprise
et la volonté d’innover sont aussi des éléments essentiels du proces-
sus. Les communautés ne doivent pas sombrer dans le fatalisme quant
à leur avenir économique; elles peuvent rassembler leurs ressources
et leurs talents locaux pour promouvoir leur développement37.

À la fin des années 1980, les gouvernements, surtout le fédéral,
décidèrent d’investir des sommes importantes dans le développement
régional. On créa des organismes voués à cette fin, notamment
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA)
et la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien (DEO), chacune
dotée de plus d’un milliard de dollars « d’argent neuf » sur une période

34. P.-F. Korsching, « Foreword », Multicommunity Collaboration: An Evolving Rural Revitalization
Strategy, Iowa, Iowa State University Publications, 1992.

35. Walter Stöhr et Fraser Taylor, Development from Above or Below?, Chichester, Angleterre,
John Wiley and Sons, 1981.

36. M.-R. Silva, « Development and Local Productive Spaces: Study on the Ave Valley », dans
Gioacchino Garofoli, dir., Endogenous Development and Southern Europe, Adershot, Angle-
terre, Aveburg, 1992, p. 117-130.

37. Walter Stöhr, Global Challenge and Local Response: Local Initiatives for Economic Regeneration
in Contemporary Europe, Londres, Mansell, 1990.
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de cinq ans. La création de tels organismes, croyait-on, allait permettre
au gouvernement fédéral d’élaborer des politiques et des mesures
adaptées aux conditions économiques des régions; mais on n’allait
guère se préoccuper, en définitive, de questions relatives au dévelop-
pement économique des communautés. La DEO visait essentielle-
ment à diversifier l’économie de l’Ouest, tandis que l’APECA
entendait promouvoir un développement fondé sur l’entreprise38. Les
deux organismes disposaient cependant d’un mandat très large et
choisirent de planifier à partir de la base et dans une perspective
régionale : priorités, politiques et mesures étaient, et sont encore,
planifiées dans les régions plutôt qu’à Ottawa. Mais s’il s’agit bien
d’une approche « à partir de la base » par opposition aux mesures de
développement jadis imposées par Ottawa, cette « base » est habi-
tuellement située dans les capitales provinciales et à la direction des
organismes, plutôt que dans les plus petites communautés.

Nous ne voulons pas laisser entendre par là que le développement
économique communautaire a été complètement négligé, au fil des
ans, par les décideurs fédéraux ou par les organismes de développe-
ment régional. En 1974, Ottawa tenta pour la première fois d’amener
les communautés à participer au développement économique grâce
à un modeste ensemble de mesures spéciales, nommé Stratégie de
développement communautaire. Lorsque ce programme prit fin en
1979, plusieurs organisations communautaires avaient été créées. Au
début des années 1980, on s’en souviendra, le fédéral lança le
Programme d’aide au développement économique local (ADEL); nous
y reviendrons plus loin. Bornons-nous à rappeler que l’ADEL soute-
nait les organisations communautaires qui encourageaient la créa-
tion de nouvelles activités économiques. À la fin de cette décennie,
les deux paliers de gouvernement consentaient annuellement plus
de 200 millions de dollars pour fins de développement communau-
taire39. En outre, ces programmes étaient l’objet d’une attention crois-
sante de la part des groupes de réflexion et des groupes intéressés
aux politiques publiques. Ce renouveau, doublé des difficultés
que rencontraient un nombre de plus en plus grand de petites
communautés, contribua à placer le développement économique com-
munautaire à l’ordre du jour des politiques publiques.

38. Voir, par exemple, Savoie, Regional Economic Development.
39. Dal Brodhead et al., « The Local Development Organizations: A Canadian Perspective »,

étude menée pour le compte du Conseil économique du Canada, 1990.
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Les années 1990

Vers la fin des années 1980, le Conseil économique des provinces
de l’Atlantique mena une étude pour évaluer la dynamique du déve-
loppement économique communautaire dans la perspective du
marché. Il en conclut que l’avenir des petites communautés était
directement lié à leur capacité de soutenir la concurrence dans le
contexte nouveau de la globalisation. Il tenta aussi, par des études de
cas, d’expliquer la réussite de certaines communautés et l’échec de
certaines autres40. Quatorze communautés furent ainsi étudiées, leur
profil économique dressé, et les chercheurs du Conseil conduisirent
une série d’entrevues auprès des dirigeants communautaires, régio-
naux et provinciaux. L’étude portait principalement sur sept volets
considérés comme essentiels à une croissance durable : avantages
naturels et situation géographique, diversité de la base économique
locale, infrastructures, cohésion de la communauté, motivation des
dirigeants, accès à l’aide et esprit d’entreprise.

Sur les 14 communautés, six étaient situées dans des zones de
croissance et huit dans des régions en déclin. Même si elles présen-
taient toutes quelques points communs, des différences majeures
ressortaient entre régions de croissance et régions en dépérissement.
C’est ainsi qu’évaluées en fonction de trois des critères retenus –
avantages naturels et situation géographique, diversité de la base éco-
nomique et esprit d’entreprise – les premières obtenaient des scores
élevés, les autres des scores faibles.

Il revint cependant au CEC de mener ce qui fut incontestable-
ment la plus ambitieuse et la plus coûteuse étude consacrée au déve-
loppement économique communautaire. Une série d’études de cas
et d’autres travaux furent ainsi réalisés, au terme desquels le CEC
émit une déclaration d’une grande importante. Le texte final portait
les signatures de ses 22 membres, y compris celles de directeurs d’ins-
titutions bancaires fort connus (p. ex., Léon Courville et Alex Granger)
et d’économistes néo-classiques (p. ex., Tom Courchene)41.

La déclaration était d’autant plus remarquable qu’elle signalait
clairement l’abandon des réserves traditionnelles du CEC à l’endroit
des politiques qui favorisaient certaines régions dans le but de réduire
les disparités régionales. Tout au long de son histoire, le Conseil avait
manifesté à maintes reprises sa préférence pour l’emploi de politi-

40. CEPA, Areas of Growth and Decline in Atlantic Canada, Halifax, CEPA, 1988.
41. Canada, La relance locale.
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ques macroéconomiques et le recours aux forces du marché afin de
stabiliser l’économie nationale. Il admettait implicitement, par cette
déclaration, que les problèmes économiques du Canada ne sont pas
seulement concentrés dans de vastes régions telles que le Québec ou
le Canada atlantique, mais aussi dans des régions plus petites et des
communautés au sein des provinces. Il affirmait néanmoins, d’en-
trée de jeu : « Nombre de collectivités ont formé des organisations
pour promouvoir l’entraide et d’autres objectifs sociaux42. » Le rap-
port insiste, dès ses premières pages, sur le fait que l’utilisation de
programmes communautaires dans un but de développement de
l’entreprise et de l’économie constitue un phénomène relativement
nouveau au Canada43.

Les études de cas couvraient un immense territoire : de Nanaimo,
en Colombie-Britannique, à St. Anthony’s, à Terre-Neuve. Les don-
nées recueillies mettaient en relief la gravité des situations locales.
Les chercheurs découvrirent des communautés où le chômage attei-
gnait 50 % et était devenu chronique en dépit des efforts des gouver-
nements depuis des décennies. Dans certains cas, la situation s’était
même détériorée malgré toutes ces mesures. Plusieurs des régions en
difficulté étaient dépendantes d’occupations traditionnelles – pêche,
agriculture, foresterie et mines – et se trouvaient souvent dans des
territoires éloignés appauvris par la diminution de la principale
ressource et par les fluctuations des prix à la baisse. Toutes les com-
munautés à l’étude avaient tenté d’améliorer leur situation en créant
des entreprises locales afin de générer des emplois; en d’autres
termes, il s’agissait là de tentatives « faites non seulement pour nos
populations, mais par ces mêmes populations44 ».

Toutes ces tentatives, estime le document du CEC, supposent l’exis-
tence d’occasions demeurées inexploitées. L’échec des efforts visant à
lancer une mesure de développement tient donc à l’absence d’un
mécanisme approprié plutôt qu’à un manque de potentiel. Par
définition, une économie locale qui stagne ou dépérit est symptoma-
tique de déficiences diverses : manque d’information, chômage élevé
ou chronique, absence de services sociaux de base, accès insuffisant
au capital et coûts élevés. Le développement des ressources humaines
est une des méthodes les plus fréquemment utilisées pour contrer ces

42. Ibid., p. 1.
43. Cette section emprunte abondamment à une étude antérieure réalisée en 1994 par le pro-

fesseur Benjamin Higgins.
44. Canada, La relance locale, p. 3.
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déficiences; on s’emploie ainsi à donner aux chômeurs une nouvelle
formation afin de faciliter leur passage à des occupations nouvelles
offrant de meilleures perspectives d’emploi. D’autres mesures cher-
chent à améliorer les infrastructures, à encourager les entreprises à
investir et à augmenter le volume de capital de risque. Il est possible
de créer une caisse de prêts communautaires, note le rapport, afin de
consentir des prêts modestes (habituellement moins de 50 000 $) à
court terme et à des taux inférieurs à ceux du marché. Certaines com-
munautés ont regroupé, dans ce but, les capitaux locaux et les fonds
provenant du gouvernement. C’est ainsi, par exemple, que la Colville
Investment Corporation de Nanaimo a pu consentir des prêts totali-
sant plus de deux millions de dollars à 150 petites entreprises,
permettant ainsi, par effet multiplicateur, l’accès à des emprunts sup-
plémentaires de 6,5 millions de dollars provenant de banques et de
coopératives de crédit. Le rapport affirme que les organismes de
développement local (ODL) peuvent augmenter la productivité
générale grâce à un recours intelligent au bénévolat et cite, à titre
d’exemple, New Dawn Enterprises, du Cap-Breton. Créée à l’initia-
tive de quelques individus associés au University College of Cape
Breton, cette société fut également citée dans le rapport pour avoir
encouragé l’esprit d’entreprise et d’innovation en procurant des
services conseils aux firmes et aux organisations locales.

En conclusion, le CEC estime que « les mesures de développement
économique communautaire peuvent constituer une formule effi-
cace si les circonstances sont favorables ». Cependant, ajoute le rap-
port, les ODL doivent choisir leurs objectifs avec grand soin et exploi-
ter la gamme d’informations que possèdent les firmes – « sur les
marchés, la production, les technologies, les sources de financement,
etc. » – et qui est, écrit-on, « pratiquement infinie ». Mais ressurgit
alors le problème évoqué précédemment : comment une commu-
nauté éloignée, pauvre, stagnante et affligée d’un chômage atteignant
50 % peut-elle recueillir et mettre en pratique cette gamme d’infor-
mations? Le Conseil suggère de tenir à jour des dossiers et des données
concernant « les activités et les programmes des ministères qui sur-
veillent les perspectives du marché, sur les publications livrant une
information sûre et sur les réseaux de renseignements auxquels peu-
vent recourir les entreprises45 ». Mais cette pratique même exige de
disposer au préalable de nombreuses informations. Elle requiert aussi
des fonds et des compétences dont de telles communautés sont géné-

45. Ibid., p. 10.
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ralement privées. Et même lorsqu’elles disposent des uns et des autres,
les services gouvernementaux ne leur fourniront pas nécessairement
les informations extrêmement pointues qui leur permettraient de sortir
de leur stagnation. Cela étant, que doivent faire ces communautés?
Le rapport du CEC ne propose guère de réponse à cette question.

Le Conseil recommande aussi que l’on fasse la promotion des pro-
duits locaux, en collaboration avec les commissions industrielles, mais
n’explique pas comment devraient s’y prendre les ODL. Il admet
qu’une communauté qui ne peut compter sur des ressources locales
pourra difficilement se revitaliser, et que « la tendance à la concen-
tration disproportionnée dans les grandes agglomérations urbaines
des industries de services dynamiques est en croissance rapide ». Le
rapport présente aussi un des éléments clés du processus de dévelop-
pement local : « Comme l’expérience nous le démontre, les ODL
doivent souvent le succès de leurs interventions communautaires à
une poignée d’artisans – une seule personne parfois – dont l’énergie,
les talents créateurs et les connaissances techniques sont exception-
nels. La rareté de ces chevilles ouvrières dans toute collectivité, mais
surtout dans celles qu’un ‘exode des cerveaux’ a vidées de leurs
ressources, représente une autre contrainte de taille, car il est habi-
tuellement très difficile de recruter les gens dont on a besoin à l’exté-
rieur de la collectivité46. » Il est important de souligner que ce point
revient à maintes reprises dans la littérature scientifique et qu’il a
aussi été évoqué lors de toutes les consultations menées dans le cadre
de la présente étude.

Pour ceux qu’intéresse le développement communautaire, le
Conseil ne formulait aucune recommandation concrète. Il offrait
cependant certaines suggestions, dont les suivantes :

1. Accorder la priorité à la construction d’infrastructures de ressour-
ces humaines et d’information afin de soutenir les projets de nature
privée.

2. Apprendre à mieux saisir les occasions offertes par le marché.

3. Diversifier les projets afin d’augmenter la stabilité et la durabilité
de l’effort global de développement.

4. Créer un secteur privé solide, particulièrement en développant de
nouvelles petites entreprises.

5. Éviter de surcharger de travail les administrateurs et les dirigeants
des ODL et mettre au point un système auxiliaire qui comprendrait

46. Ibid., p. 11.



46 Le développement économique communautaire…

une formation spécifique, des congés et l’adjonction de personnel
de soutien.

6. Entreprendre des évaluations régulières et, pour autant que le
permettent les ressources, participer à des séances d’information
à l’échelle nationale.

Intitulée « Orientations générales », la dernière section de La relance
locale débute par un bref tour d’horizon des mesures fédérales et pro-
vinciales relatives à l’aide au développement communautaire. Le
fédéral, pour sa part, avait alors mis en œuvre, à cette fin, un pro-
gramme nommé Développement des collectivités (PDC). Il s’agissait
d’une mesure de portée limitée, conçue pour assurer un soutien éco-
nomique d’urgence aux communautés frappées par des fermetures
d’usine et des mises à pied massives, ou qui souffraient de chômage
chronique et de dépérissement économique. Lancé en 1986 dans le
cadre de la Planification de l’emploi, le PDC allait porter assistance à
plus de 200 communautés au cours de ses trois premières années
d’existence. De 64 millions de dollars en 1986-1987, son budget passa
à 143 millions de dollars en 1989-1990, ce qui nous indique que l’aide
moyenne fut d’environ 1,5 million de dollars par communauté. Le
PDC fut plus tard transféré du ministère du Développement des res-
sources humaines aux organismes de développement régional (p. ex.,
APECA et DEO), qui en assurent encore la mise en œuvre.

Le rapport poursuit en analysant les avantages et les inconvénients
du financement gouvernemental par opposition à l’initiative locale
sur laquelle reposent les projets des ODL, et ceux de l’activité com-
merciale menée par les ODL par opposition à la création d’infrastruc-
tures de ressources humaines et d’information. Tous ces éléments sont
souhaitables, mais « le Conseil est d’avis que le financement public
général du développement communautaire devrait viser la création
des infrastructures de ressources humaines et d’information néces-
saires au développement47 ». Il rappelle que le gouvernement a mis
au point plusieurs mesures d’aide à l’entreprise privée et qu’il n’y a
pas lieu de renchérir dans ce domaine.

À la toute fin du document, le CEC déclare – avec raison – que
deux critères sont d’une extrême importance quand vient le moment
de choisir les communautés admissibles à l’aide gouvernementale :
les besoins et le potentiel. « Il est relativement simple de mesurer les
besoins, explique le rapport, mais évaluer le potentiel de développe-

47. Ibid., p. 15.
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ment s’avère beaucoup plus complexe. Il n’y a pas de méthodes
généralement reconnues de détermination des perspectives de crois-
sance d’un secteur géographique donné48. » D’autres instances,
cependant, ont cherché, de leur côté, à évaluer les perspectives de
croissance des petites communautés.

En 1994, le gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador a insti-
tué, de concert avec le fédéral, un groupe de travail sur le développe-
ment économique communautaire. Ce groupe devait s’attaquer à un
problème immédiat auquel faisait face le gouvernement de cette pro-
vince : la nécessité de revoir les structures organisationnelles afféren-
tes à ce développement. Depuis 1967, en effet, la province avait
systématiquement soutenu les groupes de développement économique
communautaire, dont le nombre s’élevait à 59 en 1994. Trop nom-
breux et trop coûteux, selon certains, on les accusait aussi de n’avoir
pas réussi à « contribuer à la création d’emplois de longue durée et au
développement économique49 ».

Si le gouvernement de cette province attendait du groupe de tra-
vail qu’il se limite à restructurer ces associations, il fut certes surpris
de la teneur de son rapport. Le groupe avait une vision beaucoup
plus large, et ses recherches et recommandations allaient bien
au-delà de la question des associations locales de développement.
Son rapport aborde tous les aspects du développement économique
communautaire et soumet une série de recommandations d’ordre
général. Il réclame l’instauration d’un « nouveau développement éco-
nomique régional [qui adapterait] les principes du développement
économique communautaire aux exigences de la concurrence et du
développement durable50 ». Défini par le groupe de travail, ce déve-
loppement allie « les savoir-faire nécessaires au développement de la
communauté et ceux que requiert la croissance des entreprises [et]
les étend à l’ensemble de la région, où se déroulent de plus en plus
les activités sociales et économiques51 ». Le groupe ajoute cependant
qu’il sera nécessaire, pour que survienne ce nouveau développement
régional, d’avoir « une compréhension très nette des forces et des
faiblesses économiques locales52 ».

48. Ibid., p. 18.
49. Report of the Task Force on Community Economic Development in Newfoundland and Labrador,

APECA, St. John’s, Terre-Neuve, 1995, p. 29.
50. Ibid., p. 15.
51. Ibid.
52. Ibid.
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Le groupe de travail commanda plusieurs recherches importan-
tes, révisa les études de cas déjà effectuées et en subventionna de
nouvelles, enquêta auprès des officiels gouvernementaux et des diri-
geants d’entreprise, et tint des audiences consultatives dans toute la
province. Il publia aussi des documents de travail traitant des mesu-
res adoptées dans d’autres provinces et des profils statistiques de cer-
taines régions. Ses constatations et ses conclusions s’appuyèrent, de
toute évidence, sur des recherches approfondies et des consultations
publiques étendues.

Les consultations permirent d’apprendre que de nombreuses or-
ganisations et de nombreux programmes voués au développement
économique communautaire étaient source d’insatisfaction. Le con-
seil consultatif provincial sur l’économie résuma cette situation en
quelques mots : « Les citoyens de la province, y compris les entrepre-
neurs en puissance de même que les entreprises existantes, trouvent
extrêmement frustrant d’avoir à cheminer dans le labyrinthe des or-
ganismes de développement communautaire et de soutien à l’entre-
prise. Dès le début des années 1990, on se plaignait déjà couramment
de chevauchements et d’empiètements53. »

En dépit du grand nombre d’intervenants et de programmes, le
groupe de travail constata que le démarrage d’entreprises et l’expan-
sion d’entreprises existantes souffraient toujours d’un manque de
capitaux locaux. Dans les régions rurales, les banques commerciales
ne répondaient pas aux besoins des petites entreprises. En outre, les
programmes gouvernementaux ne « collaient » pas suffisamment au
contexte local pour répondre aux besoins de la communauté. Le
groupe de travail attira l’attention sur un mémoire qui recomman-
dait aux gouvernements d’agir comme des « vendeurs en gros » plutôt
que comme des « vendeurs au détail ».

Le groupe formula 29 recommandations. Il invita instamment les
gouvernements à consolider et à rationaliser leurs programmes et leurs
mesures de développement économique communautaire. Il proposa
l’établissement de 18 conseils de développement économique régio-
nal qui auraient pour mission de promouvoir ce développement dans
18 zones (le gouvernement accepta cette recommandation mais porta
plus tard ce nombre à 19). Cinq fonctions furent dévolues à ces
conseils : jouer un rôle de leader dans la mise en œuvre du dévelop-
pement et l’instauration de ces zones économiques, gérer un centre
d’investissement commercial, aider les organismes et les communau-

53. Cité dans ibid., p. 41.
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tés de cette zone, coordonner toutes les activités sociales et économi-
ques relatives au développement économique régional, et promou-
voir la participation publique et l’éducation communautaire. Le
groupe émit aussi une recommandation officielle relative au finance-
ment des conseils. Ce financement devrait être négocié par le biais de
contrats axés sur le rendement basés sur plusieurs critères, dont la
disparité économique et le rendement.

Le groupe invita les organismes gouvernementaux concernés à
créer, pour aider au développement économique communautaire, de
nouveaux outils de financement tels des programmes d’obligations
communautaires et des sociétés de capitaux communautaires. Il pro-
posa que tous les organismes gouvernementaux s’occupant de déve-
loppement économique adoptent « des formulaires de demande, des
méthodes et des critères d’analyse communs, et incorporent ces
pratiques au fonctionnement des conseils régionaux dans chaque
zone54 ». Il insista aussi sur l’importance de l’acquisition et du déve-
loppement des savoir-faire : il demanda à la Commission de la
fonction publique d’assurer aux officiels une formation en dévelop-
pement économique communautaire. Il réclama aussi la création de
nouveaux partenariats entre les gouvernements, les communautés et
les entreprises locales.

En 1995, une équipe de l’Institut canadien de recherche sur le
développement régional (ICRDR) mena une importante étude sur le
développement économique communautaire. L’institut avait pris cette
décision dans la foulée du moratoire sur la pêche à la morue et de ses
effets sur les communautés de pêcheurs. Douze communautés du
Canada atlantique furent ainsi étudiées : six à Terre-Neuve et au
Labrador, quatre en Nouvelle-Écosse, une à l’Île-du-Prince-Édouard
et une au Nouveau-Brunswick. Dépendantes de la pêche, elles étaient
toutes confrontées à des défis économiques de première importance.
L’équipe de recherche utilisa plusieurs indicateurs : population, fluc-
tuations démographiques, participation de la main-d’œuvre et chô-
mage, structure des économies locales, niveau d’instruction, sources
des revenus familiaux, niveau de revenu et dépendance à l’égard de
l’assurance-chômage. Les chercheurs se rendirent dans ces commu-
nautés et consultèrent diverses personnes à propos de la situation
économique, des forces et des faiblesses de la communauté et des
solutions possibles. On effectua ainsi des consultations approfondies,
à la fois en termes quantitatifs et qualitatifs55.

54. Ibid., p. 195.
55. ICRDR, Adaptation économique de certaines collectivités côtières.
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L’étude cherchait à dépasser les besoins immédiats ou le degré
d’inégalité de ces communautés lourdement touchées par l’effondre-
ment des pêches et à examiner plutôt leur potentiel économique.
L’équipe en arriva ainsi à une conclusion inévitable : « les collectivi-
tés étudiées et visitées se situent à divers stades de leur développe-
ment économique et les infrastructures administratives qu’on y trouve
sont aussi à divers stades de maturité. Au risque de trop généraliser,
nous voyons trois catégories fondamentales de localités dans la
région du Canada atlantique qui cherchent à s’adapter à la crise des
pêches du poisson de fond56. »

1. Les communautés qui disposent d’une solide infrastructure administra-
tive et présentent une certaine diversité économique

Ces communautés se caractérisent généralement par la présence
d’activités économiques autres que les pêches. Il peut s’agir d’une
forte présence du secteur public (p. ex., bureaux régionaux ou
locaux de l’un ou l’autre des paliers de gouvernement), de certaines
activités agricoles ou de la production de produits spéciaux
(p. ex., la tourbe à Lamèque). Elles sont dirigées par des leaders
relativement actifs et comptent quelques chefs d’entreprises pros-
pères.

2. Les communautés qui offrent quelques perspectives de diversification
économique, mais qui demeurent pauvres en matière d’infrastructure et
de soutien administratifs

Dans de telles communautés, il y a possibilité de diversification.
Les pêches constituent la ressource principale, mais ne sont pas,
pratiquement ou potentiellement, la seule activité. Cela peut
tenir au fait que les pêches étant l’activité traditionnelle, on a
négligé ces autres avenues que pourraient être le tourisme, le sec-
teur des services ou le secteur manufacturier. Le potentiel existe
donc, mais les communautés, incapables de passer à l’action par
manque de ressources administratives, ne fonctionnent pas aussi
efficacement qu’elles le pourraient.

3. Les communautés qui ont été totalement dépendantes des pêches, qui
comptent peu de chefs d’entreprise et dont les ressources administratives
sont trop rares pour qu’elles puissent concevoir, planifier, organiser et
entreprendre d’autres activités économiques

Ces communautés n’ont pas connu d’autres activités que les pêches
et la transformation du poisson. Elles sont éloignées et isolées, ne

56. Ibid., p. 314.
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comptent aucune autre entreprise qui connaisse quelque succès
et ne disposent guère des ressources nécessaires à la conception et
à la mise en œuvre d’activités nouvelles.

Trois raisons ont présidé à cette division tripartite :

Il est important de prendre acte du fait que certaines communau-
tés possèdent un meilleur potentiel que d’autres et que certaines
s’adaptent mieux que d’autres à des conditions nouvelles.

Il faut souligner que le développement économique ne peut être
créé dans le vide. Une communauté ne peut espérer atteindre la
prospérité si elle ne possède des atouts, des avantages relatifs, des
chefs d’entreprise et la capacité administrative lui permettant
d’unifier ses objectifs.

Pour que l’économie se développe, il faut qu’il y ait, au niveau
local, à la fois un potentiel économique et la capacité d’exploiter
ce potentiel.

Il s’ensuit que les gouvernements ne porteront assistance qu’aux
communautés capables de redressement. À une époque de contraintes
financières, en effet, la sagesse impose d’investir les fonds publics
dans les communautés les plus susceptibles de réaliser leur potentiel
économique. Mais d’où provient la différence entre les unes et les
autres et pourquoi certaines réussissent-elles mieux à s’adapter? L’étude
a révélé, par exemple, que les communautés dépendantes d’une
unique usine de transformation du poisson ou d’un petit nombre
d’employeurs importants parviennent mal à s’ajuster. La concentra-
tion des emplois et de l’activité économique entre les mains de
quelques-uns semble vider ces communautés de toute ambition et de
tout dynamisme. À l’inverse, les communautés dotées d’usines plus
petites et d’une plus grande variété d’employeurs semblent mieux
réagir, par exemple en se lançant dans l’exploitation de nouvelles
espèces marines.

Il ressort aussi de cette étude que certaines communautés sont
beaucoup mieux organisées que d’autres. Là où il existe une seule
culture ou une seule religion, il est plus facile de se regrouper et d’éla-
borer une solution communautaire à la crise. Les communautés qui
possèdent une coopérative (p. ex., Fogo et Lamèque) tendent aussi à
se regrouper davantage et à planifier de nouvelles activités en cas de
crise. C’est ainsi que le Fogo Island Workers’ Alternative Committee,
qui produit des sacs de coton, est issu de la coopérative des pêcheurs
de Fogo. Dans les communautés où le mouvement coopératif a été
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absent, l’esprit communautaire et l’unité d’action sont rares et les
réactions à la crise sont plutôt de nature individuelle. Le seul incon-
vénient des coopératives de pêcheurs ou de producteurs, c’est qu’elles
associent le bien-être de leurs membres à celui de l’ensemble de la
communauté. Elles s’efforceront donc, en priorité, de diversifier le
secteur des pêches ou de la transformation plutôt que de concevoir
ou de planifier des activités hors de ce secteur. Il est intéressant de
constater que plusieurs des répondants ont proposé que les fonds
compensatoires soient, à l’avenir, versés aux communautés plutôt
qu’aux individus, comme ce fut le cas dans la Stratégie du poisson de
fond de l’Atlantique.

L’équipe rappelait ainsi aux deux principaux gouvernements la
décision qui les attendait : en ce qui concerne le développement éco-
nomique communautaire, allaient-ils fonder leur intervention à la
fois sur les besoins et sur le potentiel? Comme le notait le CEC, il est
relativement facile d’évaluer les besoins d’une communauté; il suffit
d’appliquer un ensemble quelconque d’indicateurs. En revanche, a
constaté l’équipe de recherche, il n’est pas aussi simple de définir son
potentiel. Néanmoins, elle a proposé divers critères en ce sens, dont
la proximité des centres urbains, les activités économiques (en cours
ou potentielles) exercées à l’extérieur des pêches et la présence dans
la communauté de dirigeants d’entreprises prospères.

Des huit recommandations de l’étude, nous relevons les trois
suivantes :

1. Avant d’engager des fonds et de soutenir une infrastructure admi-
nistrative afin de promouvoir le développement dans une petite
communauté côtière, les gouvernements devraient s’assurer de la
possibilité d’un plan de développement et des chances d’émer-
gence d’un leadership local qui en prendrait les commandes.

2. Les ministères fédéraux et provinciaux devraient faire tout en leur
pouvoir pour éliminer les chevauchements et les dédoublements
des organismes responsables de l’aide au développement écono-
mique communautaire.

3. Les gestionnaires des programmes de développement devraient
faire porter la responsabilité du développement sur les épaules des
leaders communautaires et des gens d’affaires locaux. Prenant
exemple sur le fonctionnement des centres d’aide aux entreprises
(dont les conseils d’administration sont composés de gens d’affai-
res locaux), les gouvernements devraient s’abstenir de toute forme
de dirigisme.
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Au milieu des années 1990, David Douglas dirigea la publication
des deux tomes d’un important ouvrage sur le développement éco-
nomique communautaire au Canada. Rédigé dans un style accessible
par un groupe de collaborateurs, dont certains ont travaillé dans ce
domaine, cet ouvrage traite de problèmes nombreux et variés. Le
second tome est consacré à des études de cas choisis dans tout le
Canada, tandis que le premier aborde des questions telles que le
bénévolat, la restructuration économique globale et les modèles chan-
geants de l’activité économique. Les cas étudiés portant sur une vaste
gamme de situations, depuis les mesures communautaires dans les
quartiers défavorisés de Montréal jusqu’au développement économi-
que communautaire en Saskatchewan57.

Plus récemment, deux auteurs ont tenté de théoriser cette problé-
matique. Paul Wilkinson et Jack Quarter ont élaboré leur théorie en
étudiant une communauté de l’Île-du-Prince-Édouard, une commu-
nauté appelée Évangéline. Ils qualifient Évangéline d’« audacieuse
entreprise de construction d’une économie contrôlée par la commu-
nauté ». Leur explication : « Les citoyens de cette région ont refusé,
contre les idées reçues, d’accepter que leur minuscule communauté
ne soit pas viable dans le contexte d’une économie moderne. Ils ont
plutôt entrepris, de leur propre initiative, de créer une économie con-
trôlée par la communauté grâce à un réseau interconnecté d’organi-
sations coopératives58 ». Selon les auteurs, l’entreprise a réussi, ce qui
leur fait dire que trois ingrédients sont nécessaires pour qu’une com-
munauté parvienne à un développement économique durable : une
conscience communautaire (social), des activités qui responsabilisent
(culturel) et des structures de soutien (économique). Cette théorie,
insistent-ils, ne s’applique pas seulement à la formation de
coopératives mais aussi au développement économique communau-
taire en général. Ils ajoutent que « si l’un des trois éléments est
absent, il est peu probable que survienne un développement écono-
mique durable59 ».

La conscience communautaire peut être fondée sur la culture, la
langue, la religion ou l’histoire, mais « l’instinct de survie en période
de déclin économique » peut aussi créer ce sentiment d’appartenance
nécessaire à la promotion de l’intérêt communautaire60. Les auteurs

57. David J.-A. Douglas, dir., Community Economic Development in Canada, 2 vol., Toronto,
McGraw-Hill/Ryerson, 1994 et 1995.

58. Paul Wilkinson et Jack Quarter, Building a Community-Controlled Economy: The Évangéline
Co-operative Experience, Toronto, University of Toronto Press, 1996, p. ix.

59. Ibid., p. 143.
60. Ibid.
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admettent cependant que le développement et l’esprit d’entreprise
collectifs sont désavantagés par rapport à l’esprit d’entreprise indivi-
duel, car « le contexte social privilégie les incitatifs matériels plutôt
que les motivations collectives et délibérées61 ». En d’autres termes,
ils prétendent (avec raison) que la société moderne valorise les réali-
sations économiques individuelles et montre beaucoup moins
d’enthousiasme à l’égard des entreprises de propriété et de fonction-
nement communautaires.

Que signifie cette théorie pour les communautés ou pour ceux
qui s’efforcent d’en développer l’économie? À propos de la conscience
communautaire, écrivent-ils, il est « difficile de prétendre qu’on puisse
[la] provoquer (…) [mais] il est possible de la stimuler avec l’aide de
facilitateurs62 ». Ils se hâtent toutefois d’ajouter qu’il y a des limites
importantes à ce que ces facilitateurs peuvent accomplir.

Mais qu’en est-il des activités de responsabilisation et des structures
de soutien? Les auteurs, là-dessus, sont beaucoup plus directifs.
L’information doit être largement diffusée, disent-ils, et les décisions
doivent être arrêtées lors de réunions publiques. Les communautés
adopteront des stratégies de responsabilisation et des mesures parti-
culières si celles-ci sont perçues comme bénéfiques pour « la plupart »
de ses membres63; en outre, il est beaucoup plus facile de promouvoir
les activités de responsabilisation lorsque leur leadership et leur
financement sont principalement assumés par des « gens de la place ».

Les structures de soutien ne sont pas moins importantes que les
deux autres éléments de la théorie. Selon Wilkinson et Quarter, les
programmes et les fonds gouvernementaux « doivent répondre aux
mesures communautaires, non les diriger ». Ils ajoutent : « Les pro-
grammes doivent être suffisamment souples pour s’adapter au con-
texte particulier de telle ou telle communauté. Pour qu’il en soit ainsi,
le financement devrait être transféré à l’organisme de développement
régional ou provincial, sous la forme d’une enveloppe globale64. »
Mais les auteurs ne disent rien du problème de l’imputabilité, qui
doit être résolu si l’on veut que les gouvernements consentent de
telles enveloppes. On peut se demander, en effet, si le vérificateur
général, les députés fédéraux ou une assemblée législative provin-
ciale fermeraient les yeux sur l’échec d’un projet communautaire

61. Ibid., p. 146.
62. Ibid., p. 151.
63. Ibid., p. 153.
64. Ibid., p. 157.
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(financé par les deux gouvernements) sous prétexte que toute
mesure de développement économique communautaire doit être
souple et que la souplesse implique nécessairement la possibilité d’un
échec. L’histoire, même récente, nous dit que cela est improbable, à
moins que des changements majeurs ne soient apportés aux condi-
tions de prestation des programmes.

Nous devons à Maurice Beaudin deux études sur le développe-
ment économique communautaire, toutes deux conçues à l’inten-
tion des communautés francophones hors Québec. Dans ces études,
produites en 1993 et en 1998, Beaudin soutient qu’un nouvel ordre
économique est en voie de formation, même dans les petites com-
munautés éloignées, et que l’avenir de ces communautés est de moins
en moins lié aux ressources physiques et naturelles. Les nouvelles
technologies, les nouveaux savoirs, l’esprit communautaire, les agré-
ments du mode de vie, l’esprit d’entreprise et la capacité de forger de
nouveaux partenariats sont désormais les facteurs de croissance et de
prospérité de ces communautés. Selon lui, cependant, le gouverne-
ment fédéral devrait se limiter à offrir son aide et à proposer des
directives globales. De son côté, le gouvernement provincial devrait
jouer un rôle de leader en concevant les programmes, en stimulant la
coopération et en encourageant la consultation et l’apport du public
dans le processus décisionnel. L’auteur a fort peu à dire au sujet des
gouvernements municipaux65.

En 1998, Gertrude Anne MacIntyre, du University College of Cape
Breton, publia un recueil d’essais dont les auteurs étaient actifs dans
le domaine du développement économique communautaire.
L’ouvrage aborde des thèmes extrêmement variés, depuis le rôle des
universités dans le développement économique jusqu’aux entreprises
de développement financées et dirigées par la base dans « une com-
munauté mal en point, [en passant par] les problèmes associés à l’éta-
blissement d’une société sans but lucratif ». Le recueil fait aussi état,
dans cinq études de cas, d’expériences vécues sur le terrain. Tous les
collaborateurs appuient sans réserve le développement économique
communautaire, aucun n’en critique les expériences antérieures66.

65. Maurice Beaudin, « Le défi des régions francophones au Canada : contrer la dévitalisation
rurale », présentation au Colloque de réflexion sur l’avenir de la communauté francophone
et acadienne de Terre-Neuve et du Labrador, Corner Brook, 15-17 mai 1998, et « Rôle des
entreprises, des gouvernements et des communautés dans le développement écono-
mique », document présenté dans le cadre du colloque sur l’économie, L’entrepreneurship :
Un esprit à découvrir, organisé par le Conseil acadien de la coopération, Moncton, 1993.

66. Gertrude Anne MacIntyre, dir., Perspectives on Communities: A Community Economic
Development Roundtable, Syndey, N.-É., UCCB Press, 1998.



56 Le développement économique communautaire…

Pour sa part, Gary Corsano souligne quelques problèmes impor-
tants pour ceux qui entendent créer des sociétés sans but lucratif.
Alors que dans l’entreprise privée, écrit-il avec justesse, des « indivi-
dus avertis » consacrent beaucoup de temps à définir leurs responsa-
bilités et leurs relations réciproques, les membres d’une organisation
sans but lucratif se concentreront davantage sur les tâches immédiates
– prévisions financières, etc. « S’attacher à des détails d’ordre juridi-
que au moment même où la communauté est en crise équivaut à
jouer du violon pendant que Rome est en flammes67. » Pourtant, la
gouvernance et l’imputabilité ne sont pas moins complexes et exi-
geantes dans une organisation sans but lucratif et attachée au déve-
loppement économique communautaire qu’elles ne le sont dans le
secteur privé. Dans le cas des organismes de développement écono-
mique communautaire, la structure organisationnelle doit assurer à
la fois la participation collective et « la continuité essentielle à la
survie d’une entreprise commerciale68 ». Cela n’est pas facile. Selon
Greg MacLeod, « une entreprise communautaire n’appartient ni à
des actionnaires ni à ses employés, mais fonctionne comme une fiducie
dans l’intérêt de la communauté locale69 ». Instaurer des modes de
gouvernance et d’imputabilité pour une telle fiducie ne saurait être
aussi simple que de définir les modes de répartition des responsabilités
en fonction d’une augmentation des ventes, de la productivité et des
profits.

Certains chapitres du recueil de MacIntyre manifestent un certain
prosélytisme, typique de nombreux ouvrages de cette nature, qui trans-
paraît dans la liste des raisons pour lesquelles, selon leurs auteurs,
gouvernements et communautés devraient soutenir le développement
communautaire. De tels ouvrages se font critiques de l’économie et
de la pensée économique conventionnelles. Ils semblent dire que si
les responsables pouvaient seulement « voir la lumière », l’économie
et les communautés seraient en bonne voie de rétablissement. Peut-
être à dessein, il manque à ce type de littérature la rigueur qu’on
attend des travaux universitaires. On y prescrit des politiques, mais
principalement à l’intention des groupes locaux et des communau-
tés; même alors, cependant, on y adjoint une réserve : que ces politi-
ques doivent toujours être fonction de la situation locale. Transposée

67. Gary Corsano, « Structural Considerations in the Creation of a Not-for-Profit Corpora-
tion », dans ibid., p. 68.

68. Ibid., p. 74.
69. Greg MacLeod, New Age Business: Community Corporations That Work, Ottawa, Conseil

canadien de développement social, 1986.
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au niveau des deux principaux gouvernements, ce type de prescrip-
tions semble se résumer à ceci : transférez des enveloppes budgétaires
inconditionnelles à des groupes locaux et à des communautés, et n’in-
tervenez plus. Si les gouvernements tentent trop d’intervenir, ils feront
plus de tort que de bien.

Cette littérature semble parfois se féliciter de son manque de clarté.
Ainsi, Jim Lotz explique : « En dépit de son caractère vague et bru-
meux, ou peut-être à cause même de ces traits, le développement
économique communautaire ouvre un champ propice à des discus-
sions plus fructueuses et plus signifiantes, et à une meilleure coopéra-
tion entre gouvernements et citoyens inquiets, qu’il n’était possible
à l’époque de la culture de la dépendance70. » À titre de définition du
développement économique communautaire, Lotz écrit : « Le déve-
loppement communautaire signifie une quête partagée, un voyage
sur des mers dangereuses et mal connues, à la recherche de ces îles de
bon sens et d’espérance où l’on peut trouver des solutions nous per-
mettant de mieux servir le bien commun. » On imagine sans peine
les économistes et les officiels du gouvernement se grattant la tête en
essayant de traduire ce type de réflexions en politiques concrètes et
en programmes. De tels propos ne seraient guère plus utiles aux leaders
communautaires qui s’efforcent de découvrir les meilleurs moyens
de promouvoir les mesures de développement économique local.

Résumé

Nous avons effectué, dans le présent chapitre, un bref rappel
historique des politiques de développement économique régional
et communautaire, ainsi que de la littérature consacrée au
développement économique communautaire et de l’influence qu’elle
a pu exercer sur ses artisans. On peut affirmer, sans crainte d’erreur,
que cette influence a été minimale sur les professionnels du dévelop-
pement et sur les politiques gouvernementales, exception faite de la
théorie des pôles de croissance, développée par Perroux. Cette littéra-
ture, axée sur la science des régions, ne comportait pas vraiment de
volet pratique, et les professionnels avaient grand-peine non seule-
ment à en appliquer les schémas mais même à les comprendre.

En dépit de ces lacunes, il est clair que les mesures de développe-
ment économique communautaire sont désormais très en vogue dans

70. Jim Lotz, « Marginality, Liminality and Local Development », dans MacIntyre, dir., Perspec-
tives on Communities, p. 247 et 252.
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les milieux gouvernementaux. Interviewé il y a peu, un haut fonc-
tionnaire s’exprimait ainsi : « Ottawa a ordonné à ses ministères d’agir
dans le domaine du développement économique communautaire.
C’est ce qui explique le débordement d’activité depuis quelques mois.
Le danger, bien entendu, c’est que si ces activités ne sont pas coor-
données nous risquons de surcharger les communautés et d’épuiser
les quelques bénévoles qui s’affairent sur le terrain71. » La question
n’est donc pas de savoir si les gouvernements interviendront pour
promouvoir ce développement, mais plutôt de savoir comment, quand
et où.

La littérature scientifique, de même que le travail du Conseil
économique du Canada et du Conseil économique des provinces de
l’Atlantique, a certes contribué à remettre le développement écono-
mique communautaire à l’ordre du jour du gouvernement. Pourtant,
au risque de nous répéter, cette littérature n’a guère aidé les
professionnels du développement à trouver les moyens de rendre le
processus efficace. Ainsi, elle regorge de propositions selon lesquelles
le gouvernement doit se montrer souple et assurer un financement
par voie d’enveloppes budgétaires peu contraignantes et préférable-
ment inconditionnelles. Les responsables gouvernementaux, qu’ils
soient de l’APECA ou d’un ministère provincial chargé du développe-
ment économique communautaire, seraient probablement d’accord,
mais ils sont impuissants à accorder des pouvoirs aux communautés
dans une sorte de vide et doivent tenir compte de la question de
l’imputabilité. On ne devrait jamais sous-estimer l’importance de l’im-
putabilité pour le gouvernement. Peut-être davantage que tout autre
facteur, elle définit le travail des fonctionnaires. À bien des égards,
elle est au gouvernement ce que les forces du marché sont au secteur
privé. Pourtant, dans la littérature, y compris dans les travaux consa-
crés à l’administration publique, on trouve peu d’éléments qui per-
mettraient au gouvernement de concilier imputabilité et exigences
du développement économique communautaire. Mais si la littéra-
ture est silencieuse à ce sujet, on peut être assuré que les médias ne le
sont pas. L’histoire récente nous enseigne en effet qu’ils sont prompts
à attaquer le gouvernement dès que surgit un problème lié aux pro-
jets de développement qu’il subventionne.

Il existe, cependant, un autre corpus de travaux qui, davantage
que la littérature traditionnelle, est susceptible d’aider les artisans du
développement économique communautaire : les nombreuses études

71. Rencontre avec un haut fonctionnaire de l’APECA, Halifax, le 13 juillet 1999.
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de cas accessibles à quiconque s’intéresse au sujet. Certaines de ces
analyses, nous l’avons noté, comportent des leçons applicables à des
situations analogues. Elles abordent tous les aspects du développe-
ment économique communautaire, montrent ce qui fonctionne, ce
qui ne fonctionne pas et comment composer avec la question de
l’imputabilité. Nous avons mené, pour les fins de ce travail, quatre
nouvelles études de cette nature, que nous vous présentons dans le
prochain chapitre. Elles concernent des projets de développement
réalisés avec succès au Canada atlantique.





II

Études de cas

Les études de cas sont fort utiles, à la fois à ceux qui étudient le
développement économique communautaire et à ceux qui s’y consa-
crent. Elles sont de nature pratique, accessibles à quiconque et
susceptibles d’en apprendre beaucoup à ceux qui travaillent « sur le
terrain ». Elles permettent aussi d’examiner à fond des situations
« réelles » ou actuelles. Mais elles ne sont pas sans inconvénients
sérieux. Elles subordonnent trop souvent la réflexion à la descrip-
tion. En d’autres termes, le particulier y prend le pas sur le général et
il devient difficile pour le lecteur d’en tirer des leçons applicables en
tout temps et partout, ou même transposables à d’autres situations72.

Cela dit, elles demeurent un moyen important et populaire de
mieux comprendre le développement économique communautaire.
Abondantes et accessibles aux chercheurs et aux professionnels du
développement, ces études portent sur tous les types possibles de
situation économique auxquels font face les petites communautés et
sur les mesures adoptées pour relancer leur croissance. Les études
existantes étant à la fois disponibles et de lecture facile73, nous avons
choisi de n’en recenser aucune mais d’examiner plutôt quatre nou-
veaux cas.

Nous avons sélectionné, écrivions-nous en introduction, quatre
cas de développement survenus dans les quatre provinces atlanti-
ques au cours des dernières années et qui ont tous connu quelque
succès. Les quatre communautés en question se trouvaient dans des
situations différentes qu’elles ont tenté de corriger par des mesures
tout aussi différentes. Elles ne sont ni de même taille, ni de même
structure économique, ni de même potentiel. Leur étude permet d’exa-
miner en profondeur des méthodes efficaces en matière de dévelop-
pement économique communautaire et les manières d’en faire la

72. Richard Simeon soulève ce point dans son Federal-Provincial Diplomacy: The Making of Recent
Policy in Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1972, p. 11.

73. Voir, entre plusieurs autres, Douglas, Community Economic Development in Canada.
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promotion. Le lecteur remarquera que ces communautés ont adopté
des approches largement différentes les unes des autres. L’une s’est
appuyée sur les infrastructures publiques et les établissements d’en-
seignement pour stimuler l’entrepreneurship, une autre a adopté (ou
demandé) une stratégie « du sommet à la base », la troisième a opté
pour une approche « de la base au sommet », et la dernière a utilisé
ses avantages comparatifs pour attirer de nouvelles entreprises. Toutes
quatre, cependant, ont économiquement réussi. De ces succès et des
diverses approches adoptées se dégagent non seulement des proposi-
tions d’ordre général mais aussi des leçons dont profiteront d’autres
communautés.

La région de Kent

Essentiellement agricole, la région de Kent est située dans le sud-
est du Nouveau-Brunswick, à courte distance de Moncton, le long du
détroit de Northumberland (voir carte 1). Selon les données de re-
censement, sa population était de 37 551 habitants en 1996, contre 36 191
en 198174. Bien que relativement modeste en comparaison du taux
de croissance de certaines régions urbaines du Canada, une augmen-
tation de 1 360 habitants sur une période de 15 ans n’est pas un
mince exploit pour une petite région agricole. Cela est particulière-
ment remarquable dans le cas de Kent, compte tenu de l’histoire
récente de cette région. Il y a 25 ans à peine, en effet, le MEER décri-
vait Kent comme la deuxième région la plus pauvre du Canada75. Il
serait difficile de la décrire ainsi aujourd’hui. Il y a quelques années,
un officiel de l’APECA en parlait déjà avec fierté en soulignant qu’elle
enregistrait, par rapport à sa population, un des nombres les plus
élevés de nouvelles entreprises de toutes les régions du Canada. De
toute évidence, il s’est passé quelque chose de très important entre
1970 et 2000.

La région compte six municipalités et trois réserves des Premières
Nations. On y relève, au total, 22 communautés dont la population
varie de 300 à 3 000 personnes. La population restante est dissémi-
née en bordure des côtes, des rivières et des petites routes de campa-
gne76. Kent a toujours été, et demeure, une région rurale.

74. 1998 Socio-Economic Profile for the Kent Region, Bouctouche, Commission économique de
Kent, 1998, p. 6.

75. Voir, par exemple, Savoie, Regional Economic Development.
76. 1998 Socio-Economic Profile for the Kent Region, p. 6.
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La plupart de la population est d’origine acadienne, mais une im-
portante minorité se déclare d’origine autochtone. Selon les données
démographiques de la région (c.-à-d. le comté de Kent, plus les
paroisses de Rogersville et de Hardwicke), la population d’ascendance
autochtone atteint 1 670 personnes. En termes comparatifs, la popu-
lation qui se dit d’ascendance autochtone est importante, car elle
représente près de 20 % de la population autochtone du Nouveau-
Brunswick77, alors que la population totale de Kent ne représente
qu’environ 5 % de la population de la province.

Il serait superflu de narrer en détail l’histoire des populations
acadienne et autochtone du Nouveau-Brunswick. Il s’agit de deux
minorités qui ont connu une histoire difficile. Jusqu’à récemment,
aucun de ces groupes n’avait réussi à développer une culture
entrepreneuriale. Les Acadiens n’y sont parvenus qu’au cours des
dernières générations. Jusqu’aux années 1960, ils restaient soumis au
clergé catholique, qui ne cessait de les mettre en garde contre ce mal
que représentait le monde des affaires, phénomène essentiellement
protestant et anglophone. Un homme d’affaires de la région a évo-
qué les sermons des dimanches de son enfance, dans lesquels le curé
de la paroisse leur rappelait souvent qu’« il est plus facile à un riche
de passer par le trou d’une aiguille que d’entrer dans le royaume des
cieux ». Basés sur l’exploitation des ressources naturelles, les emplois
étaient, par leur nature même, saisonniers et peu rémunérateurs. Les
communautés acadiennes ne disposaient d’aucun établissement d’en-
seignement secondaire ou postsecondaire. Jusqu’au milieu des années
1970, les Acadiens étaient des salariés employés dans la construction
ou pêcheurs et fermiers. Le chef d’entreprise acadien, on ne s’en éton-
nera guère, était alors un phénomène rare. Quant aux Autochtones,
ils s’efforcent de se donner une culture d’entreprise qui leur permet-
tra de s’intégrer à l’économie moderne78.

Telle était, en bref, la situation qui prévalait lorsque le MEER
décrivit le comté de Kent comme étant un des plus démunis du
Canada. Passons maintenant, en accéléré, à l’an 2000. La région de
Kent compte 1 400 entreprises et a connu depuis 20 ans une aug-
mentation de sa population. Confiance et optimisme sautent aux
yeux.

77. Donald J. Savoie, Aboriginal Economic Development in New Brunswick, Moncton, ICRDR,
2000.

78. Ibid.
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Quiconque parcourt le comté constatera d’abord que l’économie
locale y est largement récente. En termes relatifs, en effet, un nombre
important des nouvelles entreprises implantées dans la province l’ont
été dans cette région. C’est ainsi qu’au cours des cinq dernières
années on en a compté 532, et 63 % des 1 400 existent depuis moins
de 12 ans. Ces entreprises sont aussi de petite taille : environ 74 %
d’entre elles emploient moins de cinq personnes79. Ces chiffres indi-
quent bien la présence d’un nouvel esprit, mais nous verrons que
cette culture entrepreneuriale n’est pas sans comporter ses propres
défis.

Bien que relativement nouveau dans son ensemble, le secteur privé
local a eu un net impact sur la région. Contrastant avec la situation
d’il y a 20 ans, le taux de chômage se situe maintenant près de la
moyenne provinciale (en 1997, la différence n’était que 0,4 %). En
1996, le revenu familial moyen atteignait 17 200 $, soit à peine 3 500 $
de moins que la moyenne au Nouveau-Brunswick80. Tous les indica-
teurs sociaux et économiques, quels qu’ils soient (p. ex., l’éducation),
reflètent les progrès remarquables qu’a connus la région, non seule-
ment depuis quelques années mais aussi par rapport aux données
moyennes de la province. Et ce progrès s’est réalisé en dépit du fait
que la population autochtone n’a pas participé à ce redressement
économique. Cette évolution est d’autant plus frappante que les
régions et les communautés rurales ne sont pas censées, paraît-il,
réussir dans la nouvelle économie. Et cette reprise se poursuit alors
même que le gouvernement procède à d’importantes réductions
budgétaires.

Comment expliquer ce phénomène et peut-on en tirer des leçons
applicables à d’autres régions? Si l’explication n’est pas simple, il y a
là effectivement des leçons à apprendre. Parmi les nombreuses
raisons de cette réussite, la plus importante tient au facteur humain.
Ce facteur, avons-nous dit, comprend l’évolution historique, les atti-
tudes, l’instruction et tous les éléments qui influent sur l’aptitude
d’une population au développement économique de sa communauté
et à son propre bien-être81. On y inclut les savoir-faire, l’énergie et la
confiance en soi nécessaires à la conception, à la mise en œuvre et à
la gestion de nouvelles activités économiques.

79. 1998 Socio-Economic Profile for the Kent Region, p. 18.
80. Voir, par exemple, L’état des régions : la région économique du sud-est du Nouveau-Brunswick,

collection « Maritimes », Moncton, ICRDR, 1996.
81. Savoie, Aboriginal Economic Development in New Brunswick.
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L’importance décisive du facteur humain n’est pas toujours évi-
dente au premier coup d’œil. Les données économiques et les statis-
tiques (p. ex., le niveau d’instruction) ne disent pas tout. Le véritable
défi consiste à faire en sorte que s’épanouisse le potentiel humain, ce
qui exige temps, patience et ressources. Cela ne survient pas du jour
au lendemain.

Il y a 40 ans, les Acadiens du Nouveau-Brunswick formaient une
population économiquement arriérée. À peine présents au sein des
principaux gouvernements, ils étaient sérieusement sous-représentés
parmi la main-d’œuvre. Rares étaient les Acadiens propriétaires d’une
entreprise et, le cas échéant, la plupart se limitaient au marché local
(petites épiceries, dépanneurs, entreprises de deux ou trois employés,
surtout dans le secteur de la construction). Hommes et femmes
travaillaient dans le secteur primaire ou dans la transformation des
matières premières. Pour arriver à « joindre les deux bouts », ils prati-
quaient la pêche ou l’agriculture. Bref, leur survie économique
dépendait d’occupations traditionnelles et, lorsque disponibles, de
prestations gouvernementales. L’esprit d’entreprise, nous l’avons dit,
ne faisait pas partie de leur culture et ils ne se connaissaient aucun
modèle dans le monde des affaires qu’ils puissent égaler ou surpasser.
D’ailleurs, même si sa présence était faible, le monde des affaires était
regardé avec méfiance, car on le considérait comme hostile aux
valeurs religieuses. L’éducation non plus n’était pas très répandue, et
ses normes étaient peu élevées. Dans les régions acadiennes, les con-
seils scolaires ne disposaient tout simplement pas des ressources ou
de l’expertise nécessaires au maintien de programmes scolaires de
qualité ou même, dans certains cas, à l’embauche d’enseignants
diplômés. Quant à ceux, peu nombreux, qui accédaient à l’univer-
sité, la plupart étudiaient le droit, la médecine ou la théologie. Les
institutions politiques et administratives acadiennes étaient extrê-
mement faibles, à tel point que, au tournant des années 1950-1960,
certains conseils de comté locaux durent se résoudre à la faillite.

Résidant du comté de Kent, Louis J. Robichaud devint premier
ministre provincial en 1960 et mit en branle une suite d’événements
et de mesures qui allaient transformer la société du Nouveau-
Brunswick. Son programme Chances égales pour tous, qui allait
redessiner l’infrastructure socioéconomique de la province, l’adop-
tion de la Loi sur les langues officielles et la création de l’Université de
Moncton ont exercé une influence profonde sur la communauté aca-
dienne. Quelque temps allait s’écouler avant qu’on en ressente l’im-
pact, mais toutes ces mesures jouaient directement sur le facteur
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humain. On trouve aujourd’hui des Acadiens à tous les postes supé-
rieurs des gouvernements fédéral et provincial, ainsi que dans
plusieurs secteurs économiques où, devenus des leaders, ils produisent
et exportent partout dans le monde.

Ainsi, la région de Kent a participé directement à la renaissance
acadienne amorcée au Nouveau-Brunswick vers la fin des années 1970.
On peut dire que l’éclosion de nouvelles entreprises et l’enracine-
ment d’une culture et d’un esprit d’entreprise dans la région de Kent
sont attribuables, du moins en partie, aux réformes Robichaud.

Mais cette réussite tient aussi à d’autres raisons, peut-être moins
importantes. Les mesures gouvernementales destinées à promouvoir
le développement économique du Canada atlantique et de la région
de Kent y ont aussi contribué, ainsi que la situation de la région à
proximité de Moncton qui, à l’échelle du Nouveau-Brunswick, est un
grand centre urbain. Cette ville a aussi connu sa propre résurgence
économique depuis que les Chemins de fer nationaux y ont fermé
leurs ateliers de réparation et d’entretien vers la fin des années 1980.

On se souviendra que le gouvernement fédéral avait adopté, au
début des années 1980, le Programme ADEL, géré par le MEER et la
Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada (CEIC). On
entendait ainsi amener les intérêts locaux, particulièrement les gens
d’affaires, à participer à la gestion du Programme et à promouvoir de
nouvelles activités économiques dans les petites régions rurales82.

Selon les officiels fédéraux, le Programme ADEL a connu d’excel-
lents résultats dans la région de Kent depuis son introduction en 1981
et s’est avéré un des plus efficaces jamais créés au Canada. Au début
des années 1980, le CEIC accorda annuellement 350 000 $ à quelque
35 communautés ou petites régions afin d’y instaurer des mesures
d’ADEL. À cet égard, la région de Kent fut une des rares à connaître le
succès. L’organisme ADEL-Kent est ainsi en voie d’autosuffisance et
pourra, dans quelques années, fonctionner sans subvention gouver-
nementale.

ADEL-Kent a consacré sa subvention annuelle (350 000 $) à plu-
sieurs activités : services conseils et aide technique aux entrepreneurs
locaux, organisation d’ateliers spéciaux et de semaines d’activités
d’affaires, et divers projets d’investissement. L’organisme est dirigé
par un groupe de gens d’affaires de la région. Le pouvoir de décision
quant aux projets a été retiré aux ministères et confié à un conseil

82. Voir, entre autres, Savoie, Regional Economic Development, p. 260.
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d’administration indépendant. Il arrivera souvent que les gens
d’affaires qui siègent à ce conseil donneront leur accord à un projet
pour la simple raison que son auteur est bien connu dans la commu-
nauté et considéré comme un citoyen honorable, quelle que soit par
ailleurs la teneur de ses états financiers83.

Le dossier d’ADEL-Kent est incontestablement impressionnant.
L’organisme rapporte avoir créé, depuis ses débuts en 1981, 1 229
emplois permanents, 246 emplois à temps partiel et 620 emplois sai-
sonniers. En outre, 90 % des entreprises qu’il a aidées au fil des ans
sont encore actives84.

Pour plusieurs gens d’affaires, le mandat de la Commission éco-
nomique de Kent est relativement semblable à celui d’ADEL-Kent, la
différence étant que la première n’investit pas dans des projets. « La
Commission est semblable à ADEL, selon un observateur, sauf qu’elle
n’a pas d’argent. » C’est là une perception quelque peu erronée, car
les mandats des deux organismes ne sont pas vraiment les mêmes.
Mais les perceptions, même fausses, deviennent la réalité. Quoi qu’il
en soit, la Commission fait partie d’un réseau de 13 commissions
économiques à l’œuvre au Nouveau-Brunswick. Elles ont pour
mission, au sens large, de promouvoir les intérêts économiques de
leur région. Elles sont souvent le premier organisme auquel font
appel les entrepreneurs désireux d’agrandir leur entreprise ou d’en
créer une nouvelle.

L’action de la Commission économique de Kent comporte trois
volets : accès au capital, compétitivité et croissance, zones industrielles85.
La Commission n’offre pas d’aide financière aux sociétés privées ou
aux entrepreneurs de la région, mais agit plutôt comme intermédiaire
ou conseillère auprès des entreprises en quête de capital. Son personnel
fera en sorte qu’une entreprise soit renseignée sur les sources de fi-
nancement et que le travail préliminaire ait été correctement
accompli ou le soit au moment de faire la demande de subvention.
La Commission demeure en contact permanent avec les fonction-
naires des gouvernements fédéral et provincial qui administrent les
programmes de développement économique.

83. Ibid., p. 162.
84. Omer Chouinard et al., « Gouvernance locale et corporations locales de développement

économique (CLDE) en régions rurales au Nouveau-Brunswick », étude présentée à la con-
férence CIRIEC, 11 mai 1999, miméographié, p. 17.

85. Voir Rapport annuel 1997-1998, Commission économique de Kent, 1998, p. 10.
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Au cours d’une année d’exercice, la Commission prête assistance
à de 400 à 500 individus ou entreprises, dont environ un quart font
appel à des ministères ou à des organismes gouvernementaux. De
tels dossiers augmentent en nombre depuis plusieurs années, au point
d’avoir doublé depuis 1990.

La Commission se livre aussi à diverses activités destinées à ren-
forcer la croissance et la compétitivité de la région. Elle rassemble des
bases de données, cible et aide ensuite les entreprises susceptibles
d’exporter leurs produits, finance des missions commerciales ou d’aide
au développement de l’entreprise et assure une assistance technique
aux sociétés. Elle a aussi joué un rôle important de catalyseur du
développement et de la promotion des stratégies de développement
dans la région. Elle participe à de nombreuses activités visant à pro-
mouvoir les intérêts économiques de la région et à développer des
réseaux et des partenariats. Finalement, elle possède et administre
deux zones industrielles, l’une à Bouctouche et l’autre dans
Richibouctou–Rexton. Par ailleurs, elle achète et vend des terrains à
vocation industrielle et fait la promotion du développement d’in-
frastructures (p. ex., la construction de voies d’accès).

Tout cela, la Commission l’accomplit avec un personnel réduit et
un financement modeste. Elle ne compte que trois employés perma-
nents et un employé à temps partiel, incluant le personnel de sou-
tien, et dispose d’un budget de fonctionnement annuel inférieur à
500 000 $. Il s’ensuit que l’exécution de sa mission et la poursuite de
ses activités reposent largement sur l’action de bénévoles. Son con-
seil d’administration est composé de 16 membres, tous bénévoles86.
Sept d’entre eux représentent les municipalités, les villages et la com-
munauté autochtone de Big Cove, les neuf autres proviennent du
monde des affaires. Son budget de fonctionnement s’élève à 275 000 $
par an, dont 30 000 $ sont réservés au soutien d’activités de dévelop-
pement spécifiques.

La Commission et ADEL-Kent ne sont pas les seuls organismes de
développement qui, dans la région, doivent largement recourir au
bénévolat. Il en va ainsi de l’Association touristique de la région de
Kent, qui s’efforce d’en faire connaître la valeur touristique. L’Asso-
ciation participe à divers événements promotionnels, publie des
dépliants et élabore des forfaits de séjours afin d’attirer la clientèle.
Bien qu’elle refuse de s’accorder tout le mérite de la croissance qu’a

86. Ibid., p. 40.
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connue le secteur touristique dans les années 1990, l’Association est
fière de faire état d’une croissance de 157 % survenue de 1993 à 199687.

L’infrastructure touristique de la région s’est considérablement
transformée au cours des dernières années. Les deux gouvernements
ont subventionné la construction du Pays de la Sagouine à
Bouctouche, parc thématique inspiré du célèbre roman d’Antonine
Maillet, elle-même native de l’endroit. Ce parc, qui en 1999 a attiré
quelque 90 000 visiteurs américains et canadiens, est maintenant géré
par un conseil d’administration indépendant qui vise à le rendre
financièrement autosuffisant. En outre, la famille Irving a fourni la
majeure partie des fonds nécessaires à la construction de l’installa-
tion écotouristique de la Dune de Bouctouche, très populaire en
saison estivale (environ 154 000 visiteurs en 1999). En 1998, le
succès de la Dune de Bouctouche fut tel qu’on dut, pour en assurer
l’intégrité, y limiter le nombre de visiteurs quotidiens. Les gens
d’affaires de la région ont aussi réagi à ces deux réussites : on compte
désormais, à Bouctouche et dans les environs, de nouveaux restau-
rants, de nouveaux gîtes touristiques et diverses boutiques à vocation
touristique.

L’Association touristique dispose d’un budget annuel d’environ
10 000 $, mais comme elle bénéficie parfois de subventions pour les
besoins de projets spéciaux, il lui arrive de dépenser annuellement de
50 000 à 85 000 $88. Il s’ensuit que ses membres ne se contentent pas
de « donner de leur temps » aux réunions du conseil et à des séances
de comités, mais qu’ils doivent aussi assumer des tâches administra-
tives.

On a souvent évoqué la question des bénévoles lors de nos ren-
contres dans la région. Plusieurs répondants se sont plaints de ce qu’on
trouvait trop peu de bénévoles ou d’entrepreneurs à l’esprit commu-
nautaire désireux de travailler dans l’intérêt économique de la
région. Certains bénévoles ont même reconnu souffrir d’épuisement.
L’existence d’un tel problème indique que la région de Kent entre
dans une nouvelle phase de son développement économique et que
le temps est venu de modifier son approche en conséquence.

Nous avons vu que la région s’est profondément transformée éco-
nomiquement au cours des dernières années. Elle a progressé à grands

87. Voir, par exemple, Rapport annuel 1996, Richibouctou, Association touristique de la région
de Kent, 1996, p. 2.

88. Ibid., section 3, p. 2.
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pas depuis qu’on l’avait dépeinte comme une des plus pauvres au
Canada, et ce progrès se mesure à divers indicateurs économiques.

Toutefois, ces indicateurs ne reflètent qu’une partie de la réalité.
Un sentiment de « je suis capable » habite désormais la région, ce qui
contraste beaucoup avec la réputation de dépendance économique
qu’on lui a longtemps attribuée. Les entrepreneurs ont créé, au cours
des dernières années, un nombre étonnant de nouvelles entreprises.
Mais ils ont aussi, de concert avec les leaders communautaires,
assumé la responsabilité de projets importants, tels le Pays de la
Sagouine et ADEL-Kent, et un brillant succès a couronné leurs efforts.
Cette réussite tient largement au facteur humain et à la capacité, à
l’énergie et à la confiance en soi de la région. Que les citoyens aient
ainsi réussi à lancer et à mener à bien ces nouveaux projets et une
multitude de nouvelles entreprises signifie qu’ils peuvent répéter cet
exploit. Et tout indique qu’ils le feront.

Cela dit, la culture entrepreneuriale y demeure relativement jeune.
Les gens d’affaires forment, pour la plupart, la première génération
d’entrepreneurs. Or, il est typique que de tels entrepreneurs s’occu-
pent de tous les aspects d’une entreprise et délèguent difficilement
leur autorité. Ils y consacrent de longues heures chaque jour et, comme
l’expliquait l’un d’eux : « C’est mon entreprise; j’y suis chef de l’ex-
ploitation, directeur de la planification, gérant des ventes et chef de
la production89. » La culture d’entreprise de la région, devons-nous
conclure, n’a guère de racines historiques.

En dépit de leurs engagements familiaux et professionnels, cer-
tains entrepreneurs et dirigeants locaux accordent beaucoup de temps
à la promotion des intérêts économiques de la région. Ils siègent à
des conseils d’administration (p. ex., ADEL, la Commission écono-
mique de Kent, le Pays de la Sagouine, l’Association touristique de la
région de Kent) et à des comités consultatifs ou à des comités ad hoc
de divers types. Ils se prêtent aussi à des rencontres avec des officiels
des gouvernements pour discuter de projets et d’occasions de déve-
loppement; tout cela exige temps, énergie et patience. Ils compren-
nent difficilement les raisons de la lenteur du processus décisionnel
gouvernemental en matière d’examen des projets. On affirme aussi
que le milieu a tendance à faire appel aux mêmes entrepreneurs et

89. Voir aussi L’entrepreneurship acadien : ses sources, son essor, son avenir, étude de Guy Lévesque
et Donald A. Rumbell réalisée pour le Conseil économique du Nouveau-Brunswick,
Moncton, juin 1996, p. 111-126.
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aux mêmes bénévoles pour encadrer les projets communautaires et
assumer les responsabilités.

Nous avons rencontré, pour les besoins de la présente étude, 23
chefs d’entreprise et dirigeants communautaires. Notre objectif était
double : dégager certaines leçons de ce redressement économique et
entrevoir les défis auxquels la région devra faire face à l’avenir. Les
consultations nous ont révélé une remarquable unanimité de vues.
La majorité des répondants a fait état de la fierté et de la confiance
qui sous-tendent cette réussite économique, et plusieurs ont aussi
reconnu le rôle tenu par le gouvernement dans ce renouveau.

Des défis importants se profilent à l’horizon. Plusieurs répondants
estiment que les entrepreneurs locaux ne peuvent faire davantage.
Ceux d’entre eux qui se préoccupent de la communauté n’ont plus le
temps, les ressources et l’expertise pour amener la région à l’étape
suivante de son développement ou même pour assumer plus long-
temps le rôle qu’ils exercent depuis quelques années. Si la croissance
doit se poursuivre, disent-ils, elle doit disposer de nouvelles sources
de capitaux, d’une plus vaste expertise, de méthodes différentes pour
trouver de nouveaux marchés, de connaissances et de compétences
nouvelles afin de rassembler les ressources disponibles et d’amener
les divers groupes à une plus grande collaboration.

Selon l’opinion populaire, nourrie par les médias, les entrepre-
neurs locaux se procurent facilement des capitaux lorsqu’ils désirent
lancer de nouvelles activités ou procéder à l’expansion de celles qui
existent déjà. Tel n’est pas le cas. On nous a dit, au contraire, que de
telles démarches sont bien différentes dans le comté de Kent de ce
qu’elles sont en milieu urbain, où les risques ne sont jamais aussi
grands. Il est toujours possible, lorsqu’une entreprise échoue en mi-
lieu urbain, de vendre une installation ou un édifice, mais il n’en va
pas de même en milieu rural, où la plupart des bâtiments ne servent
que ce pour quoi ils ont été construits. Il s’ensuit que le marché im-
mobilier y est beaucoup plus faible ou, dans certains cas, inexistant.
Les banques le savent mieux que quiconque.

Divers entrepreneurs ont manifesté une certaine exaspération en
évoquant le rôle du gouvernement dans le domaine du développe-
ment économique. Tout en admettant volontiers que la région ne
serait pas ce qu’elle est devenue si les gouvernements n’étaient pas
intervenus avec force dans les économies locales, ils s’avouent
maintenant fort insatisfaits de leurs contacts avec les organismes
gouvernementaux en matière de planification et de mise en œuvre
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d’activités nouvelles. Selon eux, les gouvernements – particulièrement
le provincial – parlent de coopération et de responsabilisation des
communautés mais, en pratique, ils arrêtent leurs décisions sans con-
sulter, ou après une consultation minimale. La responsabilisation
existe dans les discours et dans les communiqués de presse, mais
rarement dans les faits. L’un d’eux, membre du conseil d’administra-
tion d’une organisation régionale, rappela l’anecdote suivante.

Le conseil s’était réuni, un soir, pour discuter d’un projet en ins-
tance, lorsqu’« un haut fonctionnaire de Fredericton s’est présenté
pour nous dire que le gouvernement avait pris sa décision dans le
dossier et qu’elle était définitive. J’ai regardé un collègue en face de
moi; on se demandait tous les deux ce qu’on faisait là. » Et il ajouta :
« N’oubliez pas qu’on est des bénévoles. Pourquoi, d’abord, ‘faire sem-
blant’? Pourquoi perdre notre temps si les choses doivent marcher
comme ça? » L’impression qui prévaut, c’est que les gouvernements
ne veulent rien concéder, ne veulent pas laisser les leaders commu-
nautaires et les gens d’affaires assumer la responsabilité de l’élabora-
tion et de la mise en œuvre de nouvelles activités économiques. Le
problème, disent les répondants, dépasse de beaucoup la simple ques-
tion du transfert de fonds.

Tous ont évoqué le grand nombre d’organismes publics et
parapublics consacrés au développement économique. Il est vrai qu’ils
sont nombreux. On compte le ministère provincial du Développe-
ment économique, du Tourisme et de la Culture, le ministère fédéral
de l’Industrie, l’Agence de promotion économique du Canada atlan-
tique, la Banque de développement du Canada, ADEL-Kent, la
Commission économique de Kent et diverses divisions ministérielles
provinciales et fédérales. La plupart des ministères se contentent
d’offrir des programmes (surtout de prêts) et d’attendre ensuite, pour
les évaluer, les propositions soumises par les gens d’affaires. En somme,
les entrepreneurs proposent, le gouvernement dispose et les laisse se
débrouiller seuls pour répondre aux demandes d’information. Entre-
temps, les ministères mûrissent leur décision.

Deux organismes, ADEL-Kent et la Commission économique de
Kent, sont présents localement. Le personnel de la Commission passe
plus de temps à orienter les entrepreneurs vers les programmes perti-
nents qu’à évaluer leurs propositions. Les deux organismes disposent
d’un personnel fort réduit (de huit à 10 employés, y compris le per-
sonnel de soutien) et, par conséquent, peuvent difficilement faire
davantage pour aider les entrepreneurs (actuels et futurs) à mettre au
point des plans d’affaires et à les faire parvenir aux ministères et
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organismes gouvernementaux. Quant aux gens d’affaires, ils affir-
ment que deux organismes agissant séparément ne disposent tout
simplement pas des ressources nécessaires pour les aider à élaborer de
nouvelles propositions, à recueillir de l’information concernant le
marché et à chercher de nouvelles avenues.

Les deux organismes sont aux prises avec un autre problème. Selon
plusieurs, ils font preuve d’un sérieux manque de coopération et de
cohérence dans leur fonctionnement quotidien. Et comme ADEL-
Kent et la Commission ont tous deux pour mission de promouvoir le
développement économique local, leur apparente incapacité à colla-
borer est source de confusion pour les entrepreneurs et les leaders
communautaires.

Presque tous les répondants, en effet, ont évoqué ce problème et
l’apparente impuissance des deux organismes à le résoudre. Seuls deux
d’entre eux (ex-membres des conseils d’administration d’ADEL-Kent
et de la Commission) ont avancé une explication. Ils ont rappelé que
l’un des organismes avait été créé par le gouvernement fédéral (ADEL),
l’autre par le provincial (la Commission) et que, stricto sensu, leur
mission et leurs objectifs étaient différents : ainsi, ADEL vise à l’auto-
suffisance. Pour la plupart des répondants, cependant, les deux orga-
nismes devraient collaborer plus étroitement. Plusieurs ont même
suggéré une fusion ou, à défaut, l’adoption d’une approche du type
« guichet unique » pour leurs transactions avec les gens d’affaires.

Entrepreneurs et leaders communautaires estiment avoir fait tout
en leur pouvoir pour inciter les deux organismes à une plus grande
coopération et pour créer dans la région une institution capable d’aider
les gens d’affaires à mettre au point de nouveaux projets et à com-
prendre le fonctionnement de l’appareil gouvernemental. Il ne suffit
pas, en effet, d’avoir accès aux programmes gouvernementaux, mais
il faut aussi composer avec les règlements administratifs, la fiscalité
et des questions telles que la protection de l’environnement. Voilà
pourquoi, disent-ils, il importe de tout tenter pour que s’instaure une
plus étroite coopération entre les organismes de développement
économique relevant de l’État.

À cet égard, on n’a pas ménagé les efforts. Des services conseils
ont été retenus pour trouver moyen d’amener les deux organismes à
fusionner ou à collaborer davantage; des penseurs se sont penchés
sur la question; on a échangé des lettres à ce sujet; on a tenu des
séances communes des conseils d’administration de la Commission
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et d’ADEL; la liste en est interminable90. Jusqu’à ce jour, cependant,
tous ces efforts ont échoué, et l’avenir ne semble guère prometteur.

Toutes les études menées sur l’administration publique nous
enseignent qu’une fois créée une organisation gouvernementale peut
parfois acquérir une vie autonome, indépendante du but dans lequel
elle a été créée. Sa survie et ses intérêts propres deviennent alors prio-
ritaires et effacent toute autre préoccupation, y compris les intérêts
économiques d’une région91. Voilà bien ce qui semble se produire
dans la région de Kent.

Pour les entrepreneurs et les dirigeants communautaires, la solu-
tion est simple : unifier les forces économiques de la région et décen-
traliser au besoin, au profit de régions comme Kent, une partie de
l’expertise présentement située à Ottawa ou à Fredericton. Les orga-
nismes gouvernementaux, plaident-ils, devraient être plus proactifs,
particulièrement dans les régions où la communauté d’affaires en est
à sa première génération. Les besoins y sont fort différents de ceux de
communautés d’affaires établies depuis longtemps et qui ont déve-
loppé une culture entrepreneuriale riche et productive.

Les entrepreneurs locaux estiment aussi que les organismes gou-
vernementaux ne devraient pas se limiter à juger de la valeur des
propositions qui leur sont soumises. De plus, ajoutent-ils, les régions
ne devraient plus avoir à recourir aussi largement au bénévolat pour
se donner la capacité de production essentielle à des régions comme
Kent. L’économie devenant de plus en plus complexe et de haute
technicité, l’information, le savoir et l’aptitude à fonctionner en réseau
sont devenus indispensables à la réussite. Les gouvernements, affir-
ment-ils, détiennent une partie de ce savoir, mais à quoi peut-il servir
s’il demeure inaccessible? Comment faire en sorte que les officiels
d’Ottawa ou des bureaux régionaux de Halifax ou de Fredericton
accordent leur attention à la région de Kent et, plus encore, à un
simple entrepreneur? Les grandes entreprises nationales ou multina-
tionales, comme General Motors, Bombardier, McCain et Irving,
disposent de leurs propres ressources et n’éprouvent guère le besoin
de faire appel à celles des ministères. Selon la perception courante,
pourtant, les ministères s’emploient à aider ces grandes sociétés à

90. Voir, entre autres, Rachelle Richard-Collette, « Kent Region Economic Development Strategy.
Results in 1996 and Perspectives for 1997: Soaring from a Solid Foundation », Waterloo
University, juin 1997; et « Rapport de l’étape de consultation des outils collectifs privés »,
rapport de groupe de réflexion, 1 et 2 novembre 1997, Association touristique de la région
de Kent.

91. Voir, entre plusieurs autres, Donald J. Savoie, Thatcher, Reagan, Mulroney: In Search of a
New Bureaucracy, Pittsburgh, University of Pittsburgh Press, 1994.
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devenir plus concurrentielles dans une économie globale. La solu-
tion consiste donc à décentraliser une partie de ce savoir au niveau
local et à forcer les organismes de développement local à fusionner
ou, tout au moins, à collaborer.

Bien que cette solution leur apparaisse comme une évidence, les
entrepreneurs se sentent absolument impuissants à la faire adopter.
Ils disent y avoir consacré des heures innombrables, mais sans
succès. Ils n’arrivent pas à comprendre comment ou pourquoi des
organismes publics passeraient outre aux vœux de la quasi-totalité
des gens d’affaires de la région. Ce débat touche au cœur même de la
problématique de l’auto-organisation des communautés en fonction
du développement économique et du mode d’assistance des deux
principaux gouvernements à des régions telles que Kent. Il soulève
aussi la question de l’imputabilité, qui est peut-être, en matière de
développement économique, la question la plus négligée et la moins
bien comprise. Nous y revenons plus loin.

Qu’il suffise de dire que les choses ne sont jamais aussi simples
qu’il y paraît au niveau local. Diverses raisons expliquent le fonction-
nement actuel des ministères traditionnels, dont certaines tiennent à
nos institutions politiques et administratives. Interrogés à ce sujet,
des officiels des gouvernements fédéral et provincial refusent d’être
blâmés pour l’absence de fusion ou de création d’un guichet unique.
Au contraire, ils affirment qu’ils appuieraient et ont appuyé de telles
mesures; si les conseils d’administration des deux agences adoptaient
l’une ou l’autre solution et amenaient leur personnel à y souscrire,
elle serait tout de suite appliquée. Le problème, selon eux, vient du
fait que ces conseils d’administration n’ont pu s’entendre sur un
projet acceptable pour les deux parties.

Le fait que les deux organismes fonctionnent sous l’égide de gou-
vernements différents n’a certes pas facilité les choses. De plus, seul
l’un des deux est sur la voie de l’autosuffisance, ce qui a conduit
certains intervenants à s’opposer à la fusion ou à faire traîner en lon-
gueur le dossier de la coopération. Cela dit, cependant, il serait
relativement facile aux deux gouvernements d’exprimer, dans une
déclaration commune, leur appui à la fusion. Et il ne serait pas com-
pliqué pour les intéressés de s’entendre sur la création d’un fonds
spécial d’investissement pour la région, constitué des capitaux accu-
mulés par ADEL-Kent au fil des ans et dont la gestion relèverait de
l’organisme issu de la fusion. À défaut d’une telle solution, le fonds
pourrait être administré par un comité formé d’entrepreneurs locaux,
tout le reste étant confié au nouvel organisme.
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Summerside

Deuxième plus grande ville de l’Île-du-Prince-Édouard, Summerside
a connu une histoire économique mouvementée. D’abord impor-
tant chantier maritime, cette municipalité vécut une catastrophe
lorsque ce secteur industriel s’effondra à la fin du 19e siècle. Néan-
moins, la communauté récupéra et prospéra à nouveau, cette fois
comme important centre du commerce de la fourrure; Summerside
allait devenir, en 1920, le siège social de l’Association canadienne des
éleveurs de renard argenté (Canadian National Silver Fox Breeders’
Association). Dans les années 1940, cependant, les fluctuations de la
mode féminine, auxquelles s’ajoutait un état de surproduction,
entraînèrent la faillite de cette industrie. La communauté retrouva la
prospérité grâce à l’installation d’une base aérienne des forces cana-
diennes, mais fut à nouveau plongée dans la crise quelque 45 ans
plus tard, lorsque Ottawa en imposa la fermeture au nom de l’équili-
bre budgétaire.

Au mois d’août 1998, le Report on Business Magazine, publié par le
Globe and Mail, fit paraître un reportage sur les difficultés éprouvées
par une entrepreneure de Summerside, Jo-Anne Schurman92. À l’été
de 1989, celle-ci s’apprêtait à y construire une auberge de 90 cham-
bres, lorsque le gouvernement fédéral ferma la base militaire, élimi-
nant ainsi 1 200 emplois permanents et bien rémunérés. Réagissant
avec la prudence normale en pareille circonstance, Schurman remisa
ses projets et attendit la suite des événements. Comme on pouvait s’y
attendre, la fermeture fut un désastre pour la communauté. Le maire
explique : « Ce n’était pas comme une fermeture d’usine, après quoi
les gens demeurent dans la communauté. Dans le cas de la base, bien
des gens ont été transférés ailleurs. Ces départs ont eu un effet vrai-
ment négatif sur notre communauté93. »

À peine quelques mois plus tard, Schurman décida tout de même
d’aller de l’avant avec un projet plus modeste et, en 1991, procéda à
l’ouverture du Loyalist Country Inn (51 chambres). Elle n’allait pas
regretter cette décision. En 1998, l’auberge était agrandie et sa capa-
cité portée à 103 chambres. Un an plus tard, la société Holiday Inn
ouvrait à Summerside un hôtel de 80 chambres.

On peut facilement comprendre la réaction initiale de Schurman
à la suite de la fermeture de la base. En fait, le gouvernement provincial

92. « Having Overcome Adversity, Summerside Makes a Comeback », Report on Business
Magazine, Globe and Mail, Toronto, août 1998, p. 66.

93. Cité dans ibid.
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et la communauté elle-même décrivaient la situation comme un
« désastre » pour Summerside. Tous deux réagirent rapidement et sans
détour : la base devait demeurer ouverte. Peu après l’annonce du gou-
vernement fédéral, un comité spécial fut créé pour inciter Ottawa à
revenir sur sa décision, un autre naquit ensuite pour coordonner les
mesures du gouvernement fédéral, le premier ministre provincial mit
sur pied un groupe de travail pour « revoir » l’éventuelle fermeture et
écrivit à son homologue fédéral pour s’opposer à la fermeture et lui
demander d’y renoncer. Joe Ghiz alla même jusqu’à menacer Ottawa
de poursuites judiciaires94. Quelques mois après la formation du groupe
de travail, il rencontrait le premier ministre Mulroney afin de lui en
communiquer les conclusions, lesquelles ne souffraient d’aucune
ambiguïté : la base ne devait pas être fermée, car elle « ne représentait
qu’environ un demi de 1 % des dépenses du ministère de la Défense
nationale » et la province de l’Île-du-Prince-Édouard avait droit à
« son » pourcentage des dépenses militaires95. Le rapport insistait sur
l’impact socioéconomique négatif de la fermeture sur la communauté
et sur l’Île : « La fermeture réduirait du tiers les revenus de la région
de Summerside – soit un million de dollars sur trois millions de
dollars96. » Selon le rapport, elle « anéantirait l’économie de
Summerside et des communautés environnantes97 ». Plus précisément :

la population de la province diminuerait de 4 à 5 %;

la population de Summerside chuterait de 33 %;

la province perdrait 5 % de ses revenus;

la région de Summerside perdrait 33 % de ses revenus98.

Environ trois mois après l’annonce de la fermeture, trois fonc-
tionnaires du gouvernement se rendirent à Summerside afin de
prendre la mesure de la situation. L’un d’eux constata : « Le marché
de l’immobilier s’est effondré, les prix ont chuté de 40 %. L’investis-
sement s’est tari. Le plus important constructeur de la ville a mis à
pied son dernier employé99. »

94. Voir, par exemple, « GST Centre to Be Built in Summerside », Globe and Mail, Toronto,
4 mai 1990, p. A9.

95. Rapport du groupe de travail sur la fermeture projetée de la base de Summerside, soumis
au premier ministre Joe Ghiz le 16 mai 1989, p. 7.

96. Ibid., p. 18.
97. Ibid., p. 19.
98. Ibid., p. 20-21.
99. Voir « PEI May Sue Over Closing of Summerside Base », Globe and Mail, Toronto, 1er août

1989.
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Appuyés par le gouvernement provincial, les leaders communau-
taires firent pression sur Ottawa pour qu’il favorise la venue de
nouvelles activités économiques à Summerside ou, à défaut, qu’il y
conserve la base intacte. La communauté s’exprimait d’une seule voix,
réclamant que les deux principaux gouvernements trouvaient réponse
à ce qu’elle qualifiait de « crise économique » causée par une déci-
sion du fédéral.

La communauté fournit de nombreux efforts pour trouver une
solution. Elle finança ou aida à préparer les rapports de plusieurs
experts conseils qui analysèrent tous les aspects de la situation, y com-
pris les « profils communautaires », et tentèrent de définir une « stra-
tégie de réajustement100 ». Elle appuya aussi une proposition visant à
inciter Donald McDougall à intervenir dans le dossier; ancien rési-
dant de Summerside, McDougall était un des hauts dirigeants d’une
importante société canadienne établie en Ontario.

Le premier ministre fédéral réagit en créant un comité du Cabinet
présidé par le ministre d’Emploi et Immigration et chargé de coor-
donner les efforts des divers groupes intéressés. Un rôle important
était aussi dévolu à l’APECA, et l’on mit sur pied divers comités du
gouvernement fédéral ou fédéraux-provinciaux afin d’explorer les
possibilités quant au secteur privé et les solutions de rechange offertes
par le secteur public, ainsi que pour disposer des installations de la
base.

D’importants développements se produisirent en moins de quel-
ques semaines. McDougall présenta au ministre d’Emploi et
Immigration un projet de privatisation de ces installations. Quelques
mois plus tard, le gouvernement fédéral se départit des installations
et des actifs en les confiant à une fiducie; les gouvernements créèrent,
en outre, un fonds de développement doté de 15 millions de dollars
(10 millions du fédéral et cinq de la province). La société de McDougall
assurait l’administration des actifs à titre intérimaire. Fonds et actifs
furent ensuite cédés à une nouvelle société, Slemon Park Corpora-
tion, qui entreprit de transformer le site en parc industriel et s’enga-
gea à créer 500 nouveaux emplois en moins de 10 ans (voir carte 2).

On ne s’entendit pas sur la valeur des actifs ainsi cédés au nou-
veau propriétaire. Travaux publics Canada considérait la base comme
un passif plutôt que comme un actif et le ministère des Finances de la

100. Voir, par exemple, John Cameron, Community Adjustment Strategy: An Atlantic Canada
Perspective, Moncton, APECA, 1991.
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province en estimait la valeur, pour fins fiscales, à 45 millions de
dollars101. Selon d’autres autorités, cependant, dont les responsables
de la base et le gouvernement provincial, la valeur de remplacement
était supérieure à 200 millions de dollars.

Des représentants de Slemon Park, de l’APECA et du gouverne-
ment provincial prirent contact avec plusieurs entreprises privées
canadiennes et étrangères afin de les convaincre de s’installer à
Summerside. Lorsque la société Atlantic Turbines Inc. accepta d’im-
planter ses ateliers de réparation dans le parc industriel, l’APECA lui
accorda une subvention de quatre millions de dollars et la PEI
Development Agency 1,75 million de dollars. Slemon Park accepta
aussi de lui céder 40 % de la propriété si elle créait 310 emplois au
cours des quatre années subséquentes. L’APECA attribua, de même,
1,55 million de dollars à Bendix-Avelex, filiale de Allied Signal Inc.
(de New York), afin qu’elle y installe une usine d’avionique et des
ateliers de réparation. L’organisme consentit aussi sept millions de
dollars pour l’établissement du centre aérospatial de Summerside dans
les installations de la base102. Le gouvernement provincial ajouta trois
millions de dollars à cette somme et accorda 562 000 $ à une entre-
prise de la Nouvelle-Écosse pour qu’elle reprenne une manufacture
de fenêtres qui s’apprêtait à plier bagage. De plus, l’APECA fournit
une aide de 12 millions de dollars à McCain Foods et de 17,5 millions
de dollars aux Fermes Cavendish pour qu’elles implantent dans la
région un centre de transformation des aliments103. Le gouvernement
assura, dans ces deux cas, une aide financière à la construction d’usines
de traitement des eaux. McCain s’engagea à créer 140 emplois et
Cavendish 160, les deux entreprises acceptant d’établir leurs installa-
tions à proximité de Summerside, soit à 20 et à 10 kilomètres de
distance respectivement. En 1992, le gouvernement provincial
annonça le transfert à Slemon Park de l’Institute of Justice (Holland
College’s Atlantic Police Academy), jusqu’alors situé à Charlottetown;
ce déménagement représentait un apport « de 12 emplois, d’un
budget de deux millions de dollars et de six millions de dollars en
retombées économiques104 ».

101. Voir, entre autres, « Summerside Countdown Begins », Globe and Mail, Toronto, 30 mars
1992, p. A5.

102. Ibid.
103. Informations provenant de l’APECA.
104. « Justice School Moving to Summerside », Globe and Mail, Toronto, 5 février 1992, p. A7.
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Pendant que l’on prospectait le secteur privé, des représentants
fédéraux, provinciaux et municipaux s’activaient également à trou-
ver des solutions dans le secteur public. Le gouvernement fédéral
accepta de considérer Summerside comme admissible au programme
Développement des collectivités et de lui verser, pendant cinq ans,
une subvention annuelle pouvant atteindre 800 000 $105.

Toutefois, il restait un « gros lot » à décrocher : le futur centre de
traitement de la taxe sur les produits et services (TPS). L’APECA com-
manda des études de faisabilité sur l’implantation de ce centre à
Summerside. S’ensuivirent d’intenses pressions sur le gouvernement
fédéral, exercées par l’APECA, le premier ministre de l’Île-du-Prince-
Édouard, plusieurs de ses ministres et le maire de Summerside (qui se
rendit à Ottawa à 20 reprises). Ces efforts furent couronnés de succès : le
3 mai 1990, le fédéral décida officiellement d’installer ce centre à
Summerside. On estimait que 400 emplois permanents et à temps
partiel seraient ainsi créés; mais à l’automne de 1993, on comptait
quelque 550 nouveaux emplois, 493 employés avaient été recrutés
localement et les salaires annuels s’élevaient à 16 millions de dollars.

Ces arrivées entraînèrent de nouveaux développements et accélé-
rèrent la croissance. Les entreprises situées dans Slemon Park se sont
agrandies et emploient aujourd’hui plus de 600 personnes. Le centre
aérospatial dispose de hangars d’une superficie totale de 6,5 acres et
abrite quatre compagnies : Atlantic Turbines Inc., qui emploie 150
personnes à la remise à neuf de moteurs turbopropulseurs et est en
voie d’expansion; Allied Signal Aerospace Canada, spécialiste des
accessoires d’avions et des réparations de systèmes de contrôle
(60 employés); Testori Americas Corporation, fabricant de couvertures
de sièges en tissu et de panneaux de carrosserie moulés pour les
avions et le métro (75 employés); et Wiebel Aerospace (1995) Inc.,
filiale de Testori, qui fabrique des composantes de systèmes d’atterris-
sage d’avions, dont elle fait aussi la remise à neuf (20 employés).
Slemon Park et la province recherchent aussi une compagnie spécia-
lisée dans l’inspection de composantes de la structure des avions et
dans leur remplacement eventuel106. Watts Communication, une
entreprise torontoise de télécommunications, a ouvert, il y a plusieurs
années, un centre d’appels à Summerside qui emploie aujourd’hui
200 personnes. Pour sa part, le centre TPS-TVH emploie maintenant

105. Ibid.
106. L’état des régions : la région économique de l’Île-du-Prince-Édouard, collection « Maritimes »,

Moncton, ICRDR, 1998, p. 105.
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quelque 800 personnes en période de pointe. Les entreprises locales
se sont agrandies et les entrepreneurs locaux ont aussi amorcé des
activités nouvelles.

Les compagnies ont été attirées à Slemon Park par la présence
d’excellentes infrastructures et la formation offerte à leurs employés.
L’offre la plus séduisante, cependant, était l’exemption des taxes
provinciales, des taxes foncières et de l’impôt sur le revenu des sociétés,
valable jusqu’en 2012. L’exemption de l’impôt sur le revenu est
certes la concession la plus importante, car ces entreprises exportent
pratiquement toute leur production. Aerospace, par exemple, a déclaré
un revenu de 110 millions de dollars l’année dernière et prévoyait
doubler ce chiffre dans cinq ans. Slemon Park abrite un centre de
formation du Holland College, qui entretient des projets ambitieux.
À l’heure actuelle, le Justice Institute, qui compte 17 employés, en
assure le programme principal. On prévoit aussi une expansion du
Aircraft Maintenance Institute, qui emploie présentement cinq
personnes mais qui pourrait s’agrandir au point de desservir l’ensemble
de l’industrie aérospatiale de la Nouvelle-Écosse et de l’Île-du-Prince-
Édouard. Emily Productions (85 employés) et Small Fry (75) figurent
aussi parmi les employeurs importants107. En août 1997, les entreprises
établies à Slemon Park comptaient, au total, 627 employés.

Quel a été l’impact économique de la fermeture de la base et de la
réorientation industrielle qui s’en est suivie sur Summerside? Avant
la fermeture de la base, le contexte économique de Summerside était,
au mieux, stable. En fait, à l’instar de l’ensemble de l’Île-du-Prince-
Édouard, la communauté vivait dans un état de stagnation économi-
que. La population de Summerside, tout comme celle de l’Île, n’a pas
varié depuis 1890. Voilà qui explique, en partie du moins, sa forte
réaction à l’annonce de la fermeture de la base. Déjà faibles, l’écono-
mie et la structure urbaine de l’Île ne pouvaient absorber un tel excé-
dent de main-d’œuvre. La base assurait non seulement des emplois
stables, mais également un environnement économique tout aussi
stable pour la communauté et ses environs immédiats.

En 1986, Summerside comptait 8 020 habitants, dont 3 825
formaient la main-d’œuvre; le taux de participation était de 62,9 %
et le chômage de 15,7 %. Les travailleurs se répartissaient ainsi, selon
les secteurs : industries primaires (210), industrie manufacturière (380),
construction (215), transports (305), commerce (545), secteur financier

107. Ibid., p. 106.
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(110), services gouvernementaux (700) et autres industries de services
(1 360). On y dénombrait 2 790 résidences privées occupées. Les
travailleurs de 15 ans et plus disposaient d’un revenu moyen de
17 626 $, contre 10 617 $ pour les travailleuses du même âge. Le
revenu total était composé comme suit : 70,2 % provenait de l’em-
ploi, 19,2 % des prestations gouvernementales et 10,6 % d’autres
sources108. En 1980, la valeur marchande des immeubles commer-
ciaux et celle des immeubles non commerciaux (ou résidentiels) s’éle-
vaient respectivement à 49,1 millions de dollars et à 151,8 millions
de dollars, pour une valeur totale de 200,9 millions de dollars.

En une seule année, de 1996 à 1997, le nombre de permis de cons-
truction a augmenté de 40 %. En 1996, la main-d’œuvre s’établissait
à 5 360 personnes et le taux de participation était de 74,6 %. Les
travailleurs de 15 ans et plus disposaient d’un revenu moyen de
25 914 $, contre 16 650 $ pour les travailleuses du même âge109.
Statistique Canada ayant redéfini les communautés à des fins statis-
tiques, il est impossible de comparer la population de 1986 à celle de
1996. Il est cependant possible de comparer les données de recense-
ment pour 1991 et 1996 : au cours de cette période, la population de
Summerside a augmenté de 6,5 %, passant de 13 636 à 14 525
personnes.

Tout cela nous indique que la ville n’a pas connu, lors de sa recon-
version économique, les affres que redoutait sa population lorsque
fut annoncée la fermeture de la base militaire. Il n’y a qu’à considérer
les données de la main-d’œuvre : celle-ci est passée de 3 825 personnes
en 1986 à 5 360 en 1996. Mais les chiffres ne disent pas tout. Il est
évident que les prédictions de désastre étaient injustifiées. Une leçon
importante se dégage donc de cette évolution : les leaders des com-
munautés ne devront pas, à l’avenir, présumer qu’aucun programme
de redressement ne verra le jour; ils devront plutôt en considérer la
possibilité, particulièrement s’ils ont pu obtenir des engagements des
deux principaux gouvernements. Deuxième leçon d’importance : la
reprise économique ne survient pas d’elle-même; il y faut une volonté
ferme de réorganisation de la communauté. Tout programme de
redressement exige énergie, ressources et engagement.

En 1992, soit trois ans après l’annonce de la fermeture de la base,
le maire de Summerside déclara que la communauté allait « disposer,

108. Statistique Canada, Profils, Île-du-Prince-Édouard : 2e partie, recensement de 1986, pp. 81-
87.

109. Statistique Canada, Profils, recensement de 1996.
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en fin de compte, d’une économie plus solide; en dépit de la perte [de
la base] ou peut-être à cause d’elle, nos emplois seront plus nom-
breux. Notre économie sera à la fois plus diversifiée et plus stable.
L’avenir s’annonce brillant110. » Selon un haut fonctionnaire du gou-
vernement provincial, cette fermeture était désormais considérée
comme « un mal pour un bien ». « La possibilité de la fermeture de la
base a toujours été comme une épée de Damoclès suspendue au-dessus
de la communauté. Cette rumeur se répandait tous les trois ans envi-
ron. Désormais, la communauté peut aller de l’avant, et c’est ce qu’elle
a fait111. » Le directeur d’une société immobilière locale constate que
Summerside « est l’un des rares endroits de l’Île où le taux d’occupa-
tion des immeubles frôle les 100 %. Summerside devrait connaître
une formidable expansion au cours des trois ou quatre prochaines
années112. »

D’autres leçons fort utiles se dégagent de cette expérience. Tout
d’abord, les méthodes de développement économique communau-
taire que la littérature qualifie de « méthodes de la base vers le som-
met » ne suffisent pas à expliquer cette réussite. Il est vrai que la
communauté a fait front commun pour exercer des pressions sur les
gouvernements afin qu’ils reviennent sur leur décision ou proposent
des solutions de rechange. Chaque fois qu’il se rendait à Ottawa, la
maire demeurait fort conscient de cet appui qui, sans nul doute, a
fortement influencé les autorités politiques. Mais c’était là, à bien des
égards, la partie la plus facile de l’opération. Il n’est pas difficile pour
un maire de faire l’unanimité chez les citoyens afin de s’opposer à
une telle fermeture. Chaque fois, en effet, que le gouvernement fédéral
en faisait mention, des comités de sauvegarde de la base surgissaient
de partout.

La partie la plus difficile d’un programme de redressement écono-
mique consiste, pour les deux principaux gouvernements, à démontrer
la volonté politique nécessaire à l’adoption de mesures spécifique-
ment conçues pour implanter ou attirer de nouvelles activités écono-
miques dans la communauté. Dans le cas de Summerside, le gouver-
nement fédéral avait cette volonté politique, comme en font foi
diverses mesures : création d’un comité ministériel spécial de coordi-
nation, leadership de l’APECA dans l’étude de nouvelles activités,
décision de céder les infrastructures de la base pour en faire une zone

110. Basil Stewart, maire de Summerside, cité dans « No Last Post for Summerside », Globe and
Mail, Toronto, 28 mars 1992, p. A6.

111. Ibid.
112. Ron Barrett, gérant à Summerside de la société immobilière Century 21, cité dans ibid.
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industrielle et octroi d’un fonds de développement, décision d’ins-
taller dans la localité le centre de traitement de la TPS afin de créer
des emplois stables, et ainsi de suite. Le gouvernement provincial, de
même, manifesta son engagement dans la reconversion en transfé-
rant à Summerside l’institut de police du Holland College. Autre
preuve de cette double volonté politique : la renonciation des deux
gouvernements aux taxes de vente, aux taxes foncières et aux impôts
sur le revenu des sociétés.

Tout cela nous indique, cependant, que Summerside a utilisé une
méthode « du sommet vers la base » plutôt que « de la base vers le
sommet ». La communauté avait d’abord pour tâche de s’organiser
pour faire pression sur Ottawa et Charlottetown. Et c’est là-dessus
qu’elle a concentré ses efforts. La manière de structurer et de mettre
en œuvre un organisme de développement local ne faisait pas l’objet
de ses premières préoccupations.

Les entrepreneurs locaux ont certes créé des activités nouvelles,
mais seulement après qu’il fut certain que les gouvernements inter-
viendraient pour assurer à Summerside une base économique solide
et durable. La question de l’autorité en matière de promotion du
développement économique local compta très peu, en définitive. En
ce sens, rien n’a vraiment changé au cours des dernières années. La
Summerside Regional Development Corporation (SRDC), créée en
1971, est aujourd’hui autosuffisante. La province en détient 75 %, la
Ville de Summerside 15 % et la Chambre de commerce 10 %. Neuf
personnes forment son conseil d’administration : six sont nommées
par la province, deux par la Ville et une par la Chambre de com-
merce. Durant de nombreuses années, la SRDC a agi comme cataly-
seur auprès des secteurs privé et public. En 1974, elle a construit le
Waterfront Place Mall, dont elle assure encore la gestion. Elle possède
deux édifices de bureaux, le club de golf de Summerside (acheté en
1973) et Spinnakers’ Landing (construit en 1991). Elle possède aussi
le Wyatt Centre, dont la construction a été achevée en 1996. Situé au
bord de la mer, ce centre abrite le Harbourfront Jubilee Theatre (527
sièges), administré par la SRDC, l’Eptek Centre (administré par la PEI
Museum and Heritage Foundation) et le Temple de la renommée des
sports de l’Île-du-Prince-Édouard.

Il faut ici comprendre que les entrepreneurs obéissent à la rationa-
lité économique. Ils n’investiront, ne créeront de nouvelles entreprises
ou n’agrandiront celles qui existent déjà que si le contexte économi-
que est favorable. Ils prennent des risques, mais ce sont des risques
calculés. Ils n’investiront pas, quelle que soit la structure de l’organisme
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local de développement économique, si leur communauté ne leur
offre aucun espoir économique.

Summerside nous montre qu’un mode de redressement économi-
que réalisé « du sommet vers la base » peut être fort efficace. Lorsqu’il
existe une volonté politique affirmée, cette méthode est rapide et
efficace, elle peut mener à un développement permanent et créer
non seulement des activités nouvelles mais aussi un haut degré
d’optimisme dans la communauté. Elle peut plus précisément – et
Summerside en est l’exemple – créer des emplois stables dans les
secteurs public et privé. En outre, un tel mode n’exclut pas nécessai-
rement l’enracinement dans la communauté d’un mode « de la base
vers le sommet ». Il peut, au contraire, en créer les conditions. Si
l’avenir économique de la communauté apparaît prometteur, les
entrepreneurs locaux n’hésiteront pas à créer de nouvelles entreprises
ou à agrandir celles en place.

Île Madame

Au printemps de 1999, le principal article du Nova Scotia Quarterly
commençait par ces lignes : « À l’extrémité sud-est de l’île du Cap-
Breton, une métamorphose économique a transformé la petite com-
munauté acadienne de l’île Madame. C’est là une histoire d’inventivité
et de courage face à des conditions désespérées. C’est là l’histoire d’une
stratégie minutieuse et d’admirables actes de foi. » L’article parle
ensuite de « victoire », une victoire acquise par un « groupe de
révolutionnaires qui ont réinventé leur économie113 ». En fait, ces
personnes ont été récompensées par la remise du Contribution to
Economic Growth Award (prix pour contribution exceptionnelle à la
croissance économique), décerné par leurs pairs lors du premier
Community Economic Development Awards and Showcase114.
Le succès de l’île Madame a déjà fait l’objet de plusieurs travaux, dont
le plus complet et le plus approfondi est l’œuvre de Monica
C. Diochon115. (Voir carte 3).

L’histoire commence au début des années 1990, au moment de
l’effondrement de l’industrie du poisson de fond. Contrairement à
Summerside, le cas de l’île Madame illustre un développement éco-
nomique réalisé par la base. Aucun comité spécial de coordination

113. « The Transformation of Isle Madame », Nova Scotia Quarterly, printemps 1999, p. 1.
114. Ibid., p. 3.
115. Monica C. Diochon, « Entrepreneurship and Community Economic Development:

Exploring the Link », thèse de doctorat, Angleterre, Durham University, 1997.
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ne vit le jour à Ottawa ou à Halifax, le premier ministre provincial ne
sonna pas la charge pour sauver l’économie de l’île, le gouvernement
fédéral n’établit aucun organisme dans la région et les autorités n’adop-
tèrent aucun incitatif fiscal pour y attirer les entreprises. Pourtant, on
y a récemment créé de nouveaux emplois et la population de l’île est
maintenant habitée par la fierté du devoir accompli. Ce succès est
directement attribuable, pour l’essentiel, au leadership local et à son
aptitude à créer des réseaux avec les autres intervenants économiques.

À l’instar de nombreuses communautés de pêcheurs du Cap-
Breton et de Terre-Neuve, l’île Madame fut durement touchée par
l’effondrement de l’industrie du poisson de fond. En 1990, la ferme-
ture de l’usine de transformation Richmond Fisheries laissa 500
personnes sans travail. Sur une population de 4 300 habitants, la
perte de 500 emplois n’est rien de moins qu’une tragédie. Ces pertes,
en outre, survenaient dans les pêches, c’est-à-dire dans un domaine
qui était économiquement essentiel à la communauté, sinon sa
raison d’être même. Comme le rappelait une publication commu-
nautaire de l’île : « C’est la pêche qui a attiré sur l’île les premiers
colons acadiens et irlandais. Depuis les années 1700, elle a été la base
même de notre économie116. » On imagine sans peine l’impact
psychologique que la disparition de cette base économique a produit
sur la population. Il n’y a qu’à penser à ce qui adviendrait d’Ottawa si
tous les emplois de la fonction publique y disparaissaient d’un coup.

La communauté accepta bientôt le fait qu’il lui faudrait s’occuper
elle-même de ses problèmes. Il était hors de question qu’elle fasse
l’objet d’une campagne publicitaire aussi intense que celle qu’avait
connue Summerside lors de la fermeture de sa base militaire. Par com-
paraison, l’île Madame était et demeure une communauté minus-
cule. En outre, elle n’était qu’une population parmi toutes celles qui,
à Terre-Neuve et en Nouvelle-Écosse, avaient été victimes du déclin
des pêches. On ne pouvait donc s’attendre à ce que les gouverne-
ments accordent à une cinquantaine de petites localités disséminées
le long des côtes de l’Atlantique la même attention qu’ils avaient
accordée à une ville comme Summerside.

Il serait trompeur, cependant, de laisser entendre que l’île
Madame ne bénéficia d’aucun secours gouvernemental. La commu-
nauté fit certes preuve d’énergie, d’engagement et de ténacité, mais

116. « Development Isle Madame: Our Story – Past, Present and Future », Arichat, Development
Isle Madame Association, 1999, p. 1.
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elle dut solliciter divers appuis, particulièrement auprès de sources de
financement et de plusieurs ministères gouvernementaux.

Avant même l’effondrement des pêches, les leaders communau-
taires s’étaient réunis pour discuter de l’avenir économique de la
région. Appréhendant une baisse sérieuse des pêches, ils sollicitèrent
auprès du ministère du Développement des ressources humaines
(DRH) la création d’un comité du Service d’aide à l’adaptation de
l’industrie (SAAI). Une subvention ayant été consentie, le comité fut
créé, réunissant syndicalistes, éducateurs, employés des usines de trans-
formation, entrepreneurs, jeunes, aînés et autres117. Une de ses pre-
mières mesures consista à retenir les services d’une firme d’experts
conseils, GTA Consultants, pour analyser la crise des pêches (qui com-
mençait à se manifester) et pour y proposer des solutions.

Intitulé « Isle Madame: Charting a New Course », le rapport de
GTA dressait un sombre tableau. Revenus et salaires n’avaient cessé
de baisser depuis six ans, la pêche locale était en crise et le tissu social
de la communauté était lui-même soumis à des tensions croissantes.
De plus, les perspectives de développement économique étaient
minces et ne semblaient guère en voie de s’améliorer à brève échéance.
Le rapport résumait ainsi la situation : « De nombreux pêcheurs et
employés d’usine n’ont pu être admissibles à l’assurance-chômage
en 1993 et plus nombreux encore seront ceux qui ne disposeront
d’aucun revenu régulier au terme de leurs prestations. » Le stress subi
par les individus et les familles augmentait de manière inquiétante,
et les répondants aux enquêtes évoquaient « une tension plus grande
et des conflits domestiques, en plus d’une anxiété croissante quant à
la capacité de nourrir ses enfants. (…) [La] crise est dévastatrice. (…)
La communauté y perdra inévitablement118. »

Les quatre secteurs susceptibles de croissance économique se
rattachaient aussi, selon le document, aux traditions et aux savoir-
faire propres aux Maritimes et présents dans la communauté. Mais,
prévenaient les auteurs, il n’existait aucune « solution magique », et
ces secteurs ne créeraient pas « à court terme des centaines d’emplois
industriels bien rémunérés119 ». Tout compte fait, les options n’étaient
pas nombreuses et chacune d’elles n’avait qu’un modeste potentiel
de croissance. Pour cette raison, GTA invitait fortement la commu-
nauté à « adopter une stratégie de développement économique

117. Ibid., p. 2.
118. GTA Consultants, « Isle Madame: Charting A New Course », Shediac, 1993, p. 33.
119. Ibid., p. iv.



Étude de cas 91

communautaire. Une telle stratégie exigerait de nouvelles structures
de leadership et l’adoption d’un processus de planification et de con-
sultation approfondies afin d’élaborer des programmes de réajuste-
ment social et de redressement économique qui soient largement
soutenus par la communauté120. »

Inciter à une telle stratégie était facile; la mettre en œuvre dans
une telle situation de déprime économique l’était moins. Quelques
indicateurs dépeignent la réalité de cette époque :

Déjà peu nombreuse, la population de l’île Madame diminua de
12 % entre 1976 et 1991 (de 4 904 à 4 333). Par contraste, celle
de la Nouvelle-Écosse s’accrut de 9 % durant la même période.

Le pourcentage de travailleurs actifs y était de 52 % en 1986,
contre 61 % en Nouvelle-Écosse et 66,5 % au Canada.

En 1986, le taux de chômage était de 26 % dans la région, com-
parativement à 13,5 % en Nouvelle-Écosse et à 10,3 % au
Canada. En outre, le taux de chômage chez les travailleurs âgés
de 15 à 24 ans était de 45 % à l’île Madame.

En 1986, le secteur manufacturier constituait le plus important
employeur de la région, fournissant environ 20 % de l’emploi
total. Cependant, la quasi-totalité de ses 465 travailleurs étaient
employés dans la transformation du poisson. De plus, la plupart
des travailleurs du secteur primaire étaient des pêcheurs (175).
En somme, 33 % des emplois relevaient directement des pêches121.
Mais ce secteur était déjà dans une situation critique dont rien
ne laissait prévoir la fin. Les experts de GTA n’y allèrent pas par
quatre chemins : « Les perspectives de l’industrie de la pêche (…)
sont lamentables122. »

Ces experts savaient aussi que les gouvernements fédéral et pro-
vincial ne voleraient pas au secours de l’île Madame en lui proposant
un train de mesures aussi globales que généreuses, pas plus que les
sociétés nationales ou multinationales n’allaient consentir à implan-
ter des manufactures ou des usines dans un endroit éloigné, à une
grande distance des marchés. Pire encore, il ressortit des enquêtes et
des entrevues auprès de groupes cibles que « les pêcheurs de l’île

120. Ibid.
121. Informations tirées de ibid., p. 1-10.
122. Ibid., p. 33.
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Madame estimaient généralement que [certains des programmes gou-
vernementaux destinés aux communautés rurales] ne leur étaient
guère profitables123 ». Les experts en conclurent donc : « Il est peu
probable que les solutions à long terme de la crise à l’île Madame
proviennent de l’extérieur. Les gouvernements disposent de moins
d’argent et il y a déjà trop de communautés qui sont dans la même
situation que l’île Madame. Plusieurs sociétés privées réduisent leur
personnel et éliminent des emplois et rien n’indique que des projets
importants soient prévus dans la région immédiate124. »

Que faire? Selon GTA, l’île Madame devait choisir : ne rien faire et
laisser l’économie dépérir, ou se regrouper et créer une nouvelle
économie locale par un processus de développement économique
communautaire. Les experts décrivirent ainsi ce processus : Il faut
d’abord mobiliser la communauté. Une fois mise en place une struc-
ture de leadership, la communauté entreprend de définir les besoins,
les choix et les occasions. Des plans sont ensuite élaborés quant aux
besoins sociaux et à la reconstruction de l’économie locale. On passe
ensuite à la phase d’application et l’on fait appel aux programmes
gouvernementaux auxquels se qualifient les mesures de développe-
ment proposées (voir figure 1)125.

La communauté accepta les recommandations du rapport. On créa
un comité de renouvellement social pour aider à faire le lien entre les
travailleurs des pêches en chômage et les programmes gouvernemen-
taux disponibles; on créa aussi un comité de redressement économi-
que afin d’élaborer une stratégie de développement communautaire.
Le ministère fédéral du Développement des ressources humaines allait
plus tard, en vertu de son programme Développement des commu-
nautés, permettre à chacun des comités d’engager un responsable
permanent126.

Le responsable du comité de redressement économique amorça
un processus de planification à partir de la base. Il interviewa des
« résidants actifs » et des gens d’affaires afin de dégager le plus grand
nombre possible d’hypothèses. Des centaines de suggestions furent
ainsi avancées et portées à la connaissance de la population. Les rési-
dants furent invités à évaluer leur potentiel économique pour la com-
munauté. Elles devaient ensuite constituer la base de la stratégie de
développement. On déploya beaucoup d’énergie à créer une nouvelle

123. Ibid., p. 85.
124. Ibid., p. 104.
125. Ibid., p. 113-114.
126. « Development Isle Madame », p. 3.
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infrastructure institutionnelle dans la communauté. Cinq organisa-
tions furent ainsi mises sur pied pour promouvoir le développement
de l’île Madame.

Le comité formula des propositions relatives à de nouvelles activités
dans les domaines de l’aquaculture, de la pêche et de la préparation
de fruits de mer, de l’agriculture, de l’artisanat et de la production
manufacturière à petite échelle, des boutiques d’information, du tou-
risme et de l’éducation. Il invita aussi le comité du SAAI à créer une
société de développement pour aider les entreprises à mettre au point
leurs propres projets et, plus généralement, pour renforcer l’environ-
nement commercial de l’île. On a aussi formulé le souhait que la
compagnie se concentre sur la formation, l’amélioration des savoir-
faire, la recherche d’emploi et les compétences en communications,
ainsi que sur l’alphabétisation et l’entrepreneurship. Les gouverne-
ments, cependant, n’étaient pas disposés à financer une société de
développement à l’île Madame.

La communauté décida néanmoins d’aller de l’avant, en grande
partie parce qu’elle avait déjà réussi à lancer plusieurs projets127. Elle
appuya la création d’une nouvelle association nommée Development
Isle Madame Association (DIMA), à qui elle donna pour mission de
s’attacher aux priorités définies en collaboration avec le SAAI. Quel-
ques mois à peine après sa création, DIMA devint une compagnie
sans but lucratif, propriété de la communauté. Elle est administrée
par un conseil d’administration représentatif de la population et ses
réunions sont toujours ouvertes au public.

La DIMA a noué de solides relations avec divers organismes gou-
vernementaux et a réussi à s’assurer le financement nécessaire au
démarrage d’activités telles que les programmes de planification et
de développement. La taille de son personnel varie selon les projets
qu’elle planifie et met en œuvre. Pragmatique dans ses vues et dans
ses activités, elle rejette toute stratégie trop rigoureuse à laquelle
devraient se conformer les mesures économiques, préférant articuler
ses objectifs en fonction des exigences du processus et de sa ferme
volonté de faire participer au développement économique toutes les
forces vives de la communauté. Dans cette perspective, elle vise à :

Aider à la mise en œuvre du plan stratégique en intégrant les
occasions de développement et les programmes éducatifs
(de formation).

127. Karen Malcolm, « The Survival of a Small Community », dans MacIntyre, dir., Perspective
on Communities, p. 121.
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Fournir un forum grâce auquel les résidants peuvent contribuer
au processus de développement et s’en assurer la paternité.

Créer et soutenir un lieu où les leaders communautaires
contribuent au processus de développement.

Aider à développer les infrastructures nécessaires au développe-
ment.

Trouver et mettre à profit les occasions de créer de petites
entreprises qui maximiseront le potentiel de la région et de ses
habitants.

Promouvoir la vocation touristique de l’île Madame, permettant
ainsi au milieu d’aider à la croissance du secteur public.

Aider à construire et à maintenir une communauté capable
d’attirer les jeunes, les anciens résidants et les nouveaux venus,
et les encourager à perpétuer, par leurs compétences et leur expé-
rience, la qualité de vie qui a toujours été la marque de l’île
Madame.

Cependant, la DIMA vise d’abord à devenir autosuffisante. De son
propre aveu, elle a survécu grâce à son habileté à « rabouter un bout
de financement de programme, un peu d’aide gouvernementale et
quelques campagnes de financement128 ». Son impressionnante charge
de travail n’a été assumée que par « un personnel peu nombreux » et
« plusieurs bénévoles ». Pourtant, l’élaboration, la promotion et la
mise en œuvre de projets ne représentent qu’une partie de ce travail.
Son personnel et les bénévoles se sont activés à créer des relations
permanentes avec les commerçants locaux, les organisations com-
munautaires et de nombreux organismes gouvernementaux, dont
plusieurs ministères sectoriels, l’APECA, Patrimoine Canada, Déve-
loppement des ressources humaines, Entreprise Cap-Breton, etc. Ces
activités ont été, de toute évidence, couronnées de succès, car de nom-
breux projets et activités sont désormais en cours dans la commu-
nauté, tous liés de quelque manière à la DIMA.

Le centre d’appels Tradewinds est différent de ceux que l’on trouve
dans diverses communautés des Maritimes ou ailleurs. Contrairement
à d’autres communautés qui invitent les entreprises à implanter un
centre d’appels dans leur ville ou leur municipalité, l’île Madame a

128. « Development Isle Madame », p. 9.
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créé sa propre compagnie « d’impartition », qui agit comme centre
d’appels pour différentes entreprises. La présence d’une main-d’œuvre
bilingue permettra d’attirer une clientèle de partout au Canada. On a
formé des résidants à ce type de travail et Tradewinds a déjà obtenu
plusieurs contrats129.

L’île Madame a aussi lancé plusieurs projets dans le domaine de
l’aquaculture. C’est ainsi que neuf élevages de crustacés y sont pré-
sentement à diverses étapes de production. Tout indique qu’il est aussi
possible d’y produire des moules, des huîtres, des pétoncles et du
poisson d’excellente qualité. Partout dans l’île se manifestent les
signes d’une industrie en pleine croissance.

La DIMA a aussi été fort active dans le secteur du tourisme. Elle a
organisé des séminaires afin d’unifier les exploitants d’entreprise tou-
ristique locaux, commandé des études pour trouver moyen de
renforcer le tourisme et publié des brochures publicitaires. Elle est
parvenue à financer des recherches sur l’écotourisme et soutient le
développement de projets concrets, dont le développement de la zone
portuaire et la piste du Cap-Breton.

L’Association a également joué un rôle important en aidant les
futurs entrepreneurs et les commerçants locaux à créer de nouvelles
entreprises. Elle a aidé un entrepreneur local à mettre sur pied une
usine de transformation de poisson et un autre à démarrer une entre-
prise de fabrication de réservoirs d’huile. Elle a aussi participé à la
mise au point d’une méthode originale permettant d’obtenir pour la
communauté un permis de pêche à la crevette. La méthode consis-
tait à coordonner les demandes de permis soumises par 17 pêcheurs,
étant entendu que tout permis accordé par tirage au sort serait
détenu par une coopérative située dans la communauté. Le procédé
réussit et donna naissance à la Richmond Community Fishermen
Management Coop. Le tirage au sort accorda à l’un des pêcheurs un
quota de 100 000 livres de crevettes. Selon la DIMA, cette coopérative
est différente dans la mesure où « jamais encore en Amérique du nord
n’avait-on vu les intéressés à une organisation de cogestion commu-
nautaire appartenir tous à la même communauté130 ».

Le développement économique de l’île Madame n’a été marqué
par aucune réussite de grande envergure; on n’y compte qu’une suite
de petites mesures et de projets modestes qui, ensemble, constituent
un énorme succès. Ils montrent comment une minuscule commu-

129. Ibid., annexe D.
130. Ibid., annexe G.
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nauté est capable, en se regroupant, de résoudre une crise économi-
que majeure. Ce qu’a fait l’île Madame, c’est créer une infrastructure
communautaire qui lui a permis de faire face aux défis économiques,
d’unifier la communauté et de promouvoir des activités nouvelles.
Le processus a certes été long, et les leaders communautaires
admettent volontiers avoir vécu des moments d’exaspération.

Certains, par exemple, évoquent le fait que des programmes gou-
vernementaux ne cessaient de se modifier. Il fallait constamment
reformuler les projets et les activités pour satisfaire aux nouvelles prio-
rités gouvernementales. D’autres parlent de tensions entre les diverses
communautés de l’île, ce qu’a confirmé un responsable de la DIMA
lors d’une entrevue. Mais ces problèmes, ajoutait-il, ont été résolus :
« Nous sommes parvenus à les aplanir, et un solide esprit commu-
nautaire prévaut désormais partout dans l’île. » D’autres enfin pré-
tendent que la DIMA elle-même a connu des difficultés lorsque certains
de ses bénévoles ont été victimes d’épuisement et qu’elle « a dû
apprendre à composer avec de telles situations131 ».

Monica Diochon rapporte que certains résidants ont dû abandonner
ce qu’ils estimaient être des « projets viables » parce que ceux-ci
n’étaient pas jugés admissibles à un financement gouvernemental.
De telles tractations avec la bureaucratie, ajoute-t-elle, étaient souvent
cause d’exaspération chez les entrepreneurs et ceux qui voulaient le
devenir. Cependant, elle applaudit à l’idée que les organisations de
développement communautaire devraient être autosuffisantes : « Tout
indique qu’une telle autonomie ne fait pas que provoquer un fort
esprit d’entreprise, mais qu’elle a un effet très positif sur la confiance
en soi de l’individu132. » Elle souligne l’importance de pouvoir accé-
der à des sources de financement, mais soutient que « rien n’indique
que ce facteur suffise, à lui seul, à stimuler l’entrepreneurship133 ».

Diochon conclut que la responsabilité et l’imputabilité de type
communautaire pratiquées à l’île Madame, « doublées d’un accrois-
sement important de l’autorité communautaire, ont eu une influence
positive sur l’esprit d’entreprise (…). La plupart des groupes ont
fait preuve d’une grande créativité dans la mise sur pied de
projets qui les rendraient financièrement autonomes134. » Le fort esprit
communautaire a instauré un haut degré de confiance. Les résidants

131. Malcolm, « The Survival of a Small Community », p. 127.
132. Diochon, « Entrepreneurship and Community Economic Development », p. 268.
133. Ibid., p. 382.
134. Ibid., p. 342.
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ne craignent pas de proposer des idées nouvelles susceptibles de pro-
mouvoir le développement, et personne ne s’en prive.

De plus, il existe un fort sentiment de responsabilité devant la
communauté. C’est ainsi que les réunions du conseil d’administra-
tion de la DIMA sont ouvertes à quiconque veut y assister. Tout rési-
dant peut même devenir membre du conseil en assistant à au moins
deux réunions. Le personnel de l’Association, de même que les rési-
dants, se considèrent comme « responsables d’abord et avant tout
devant la communauté135 ». Les membres du personnel participent
de plein droit aux assemblées du conseil.

Aucun doute ne saurait exister : le redressement économique de
l’île Madame est une réussite. Pour en mesurer l’ampleur, il n’y a qu’à
le comparer à la réaction des autres petites communautés à la crise du
début des années 1990. Dès mars 1996, 76 % des clients du programme
Stragégie du poisson de fond de l’Atlantique (SPFA) étaient soit em-
ployés, soit travailleurs autonomes ou encore occupés à développer
des projets. En mai 1999, le processus de redressement avait créé 460
emplois et le taux de chômage était passé de 26 à 12,5 %. Aujourd’hui,
ce taux est beaucoup plus bas qu’il ne l’était au début des années
1990 et à peine plus élevé que le taux provincial moyen.

L’histoire de l’île Madame, c’est l’histoire d’une minuscule com-
munauté qui a réussi à se relever seule d’une grave crise économique.
Beaucoup d’autres communautés de pêcheurs se sont retrouvées dans
la même situation, mais aucune n’a relevé le défi avec un tel succès. À
quoi attribuer l’originalité de l’île Madame? Quelles leçons se déga-
gent de sa réussite? Pour répondre à ces questions, on évoquera
volontiers le leadership local, la profonde fierté de la communauté,
la capacité de recourir à divers programmes gouvernementaux et à
plusieurs ministères et organismes de l’État, quelques individus autour
desquels se sont articulés le personnel et les bénévoles, la main-
d’œuvre bilingue et le fait que la communauté est proche de deux
villes de bonne taille, Port Hawkesbury et Antigonish.

L’île Madame a connu, depuis quelques années, une certaine
notoriété. Des membres éminents du Cabinet fédéral s’y sont rendus
et ont applaudi à ses méthodes originales et à ses brillants succès. On
comprend facilement en quoi le modèle les a séduits : les mesures
ont pris naissance dans la communauté et non à Ottawa ou à Halifax;
les deux principaux gouvernements se trouvaient ainsi dégagés de
toute responsabilité quant aux décisions difficiles relatives au finan-

135. Ibid., p. 276.
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cement ou à l’implantation d’organismes publics; si l’expérience avait
échoué, le blâme en serait retombé sur la communauté et non sur le
gouvernement; et ce dernier ne s’était pas engagé à soutenir des projets
d’ordre privé susceptibles de faillite et donc de se transformer en cause
d’embarras.

Le redressement économique de l’île Madame illustre parfaitement
l’expression populaire : « Le succès engendre le succès ». Médias et
gouvernements considèrent l’île Madame comme une réussite. Il s’en-
suit qu’il est désormais beaucoup plus facile d’y obtenir du finance-
ment gouvernemental pour de nouveaux projets, ce qui, peut-on
supposer, ajoutera encore à son image et mènera à de plus grandes
réussites.

Bishop’s Falls

Située dans la vallée de la rivière des Exploits (dans l’île de Terre-
Neuve), la localité de Bishop’s Falls fut fondée en 1901 (voir carte 4).
Durant ses premières années, son économie reposait sur deux em-
ployeurs principaux : une usine de papier doublée d’une centrale
électrique construite sur les « chutes » et la société ferroviaire
Newfoundland Railway. L’usine fut vendue en 1923 et Grand Falls
devint plus tard le centre de la production de papier de la région.

La compagnie ferroviaire, quant à elle, continua à diriger la divi-
sion ouest de son réseau à partir de Bishop’s Falls. À son zénith, elle y
maintenait son siège social et employait une centaine de résidants;
elle ouvrit plus tard un bureau d’expédition dans la ville. Mais le
retrait du service voyageurs en 1969 et la diminution graduelle
des services au cours des années 1970 et 1980 entraînèrent des ré-
ductions de postes. Lorsqu’elle cessa ses activités en 1988, la
Newfoundland Railway n’employait plus que 75 personnes.

Cette fermeture, pourtant, ébranla sérieusement Bishop’s Falls. La
localité ayant grandi avec le chemin de fer, ses résidants pouvaient
difficilement envisager un avenir sans lui. Perdre 75 emplois dans
une ville de 4 100 habitants était déjà sérieux, mais le choc psycholo-
gique fut peut-être tout aussi grave chez une population pour laquelle
le chemin de fer avait été une véritable raison d’être (situation analo-
gue à celle des habitants de l’île Madame lorsque s’effondra l’indus-
trie du poisson de fond). L’activité ferroviaire, en effet, avait créé une
main-d’œuvre extrêmement compétente, ce qui avait attiré à Bishop’s
Falls des entreprises manufacturières en quête d’un lieu propice pour
étendre leur rayonnement sur le centre de Terre-Neuve.
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En outre, les communautés adjacentes à Bishop’s Falls n’étaient
guère prospères vers la fin des années 1980. La situation des pêches
était déjà difficile et l’on commençait à ressentir l’effet des réduc-
tions des paiements de transfert fédéraux. Les résidants ne pouvaient
donc espérer trouver du travail dans une communauté voisine. Le
choix pour eux était clair : demeurer chez eux et aider à reconstruire
l’économie locale ou quitter la province et chercher du travail à
Calgary ou à Mississauga. Qui plus est, les problèmes économiques
de Bishop’s Falls, tout comme ceux de l’île Madame, n’étaient pas de
nature à inciter les gouvernements à intervenir par le biais d’ambi-
tieux programmes de développement.

 Il n’échappa pas aux gouvernements, cependant, que Bishop’s
Falls et même l’ensemble de la province allaient devoir vivre une
période d’adaptation consécutive à cette fermeture, de sorte qu’il fut
convenu d’adopter des mesures compensatoires. C’est ainsi que, le
20 juin 1988, les gouvernements du Canada et de Terre-Neuve con-
clurent un protocole d’entente en vertu duquel 800 millions de dollars
étaient consentis pour atténuer les effets de la fermeture du
Newfoundland Railway et en tant que « compensation à Terre-Neuve
et devant être versée à Terre-Neuve à ce titre ». L’entente s’échelonne
sur une période de 15 ans, soit de 1988 à 2003136, et vise à remplir les
conditions de l’entrée de Terre-Neuve dans la Confédération. Elle
compense la perte du chemin de fer en assurant une importante
mesure de transport à long terme et la modernisation du système de
transport de la province.

L’entente comprend aussi certaines dispositions concernant l’adap-
tation communautaire et l’aide à la main-d’œuvre rendues nécessaires
à la suite de la fermeture. Elle réserve 15 des 800 millions de dollars à
de telles mesures d’adaptation, dont sept millions de dollars à Bishop’s
Falls, sept millions de dollars à Port-aux-Basques et un million de
dollars pour les imprévus.

Les sept millions de dollars furent accordés à Bishop’s Falls sous la
forme d’un fonds de diversification destiné à compenser les pertes
d’emploi. La Bishop’s Falls Development Corporation (BFDC) fut donc
créée en 1989, ayant pour mission d’agir comme organisme de
prestation et de révision de ces sommes137.

136. D’après des renseignements obtenus d’un officiel du Secrétariat du Conseil du Trésor,
Ottawa, septembre 1999.

137. Voir Bishop’s Falls Development Corporation (BFDC), Annual Report 1993-94, Bishop’s
Falls, octobre 1994, p. 1.
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Entre 1989 et mars 1992, le fonds demeura sous la surveillance
étroite et minutieuse d’Emploi et Immigration Canada. On avait aussi
créé un comité d’aide à l’adaptation communautaire, composé de
fonctionnaires fédéraux et provinciaux, pour en superviser la distri-
bution. Ce comité formulait, quant aux projets soumis, des recom-
mandations auprès du directeur régional d’Emploi et Immigration
Canada, lequel disposait de toute autorité pour approuver les dépenses.
La BFDC n’avait pour fonction, entre-temps, que de revoir les propo-
sitions et de formuler des recommandations au comité local; ni cette
société ni le comité n’avaient de pouvoir décisionnel.

On imagine sans peine les problèmes occasionnés par un tel mode
de fonctionnement. Il était à la fois encombrant, lent et incohérent.
Les dirigeants communautaires se sentaient mis à l’écart et la com-
munauté n’avait guère le sentiment d’être propriétaire de ce fonds.
De plus, l’accord qui l’avait créé devant expirer le 31 mars 1992, Emploi
et Immigration fit savoir à la communauté que la BFDC interrom-
prait alors ses activités et que les sommes non dépensées seraient
effacées. Le Ministère devait finalement reporter cette échéance au
30 septembre 1993.

Cependant, la responsabilité des sommes restantes fut confiée à
l’APECA, ce qui donna une tout autre tournure aux événements. En
avril 1993, l’APECA demanda au Conseil du Trésor de redonner à
Bishop’s Falls cette portion non dépensée, qui s’élevait alors à 4,6
millions de dollars. Elle soutenait qu’on ne devait pas pénaliser la
communauté pour n’avoir pas dépensé la totalité des sommes con-
senties138. Les communautés à qui l’on avait consenti des fonds d’adap-
tation verraient d’un très mauvais œil qu’on leur refuse ces sommes.
Quelle interprétation en tireraient-elles? Elles en déduiraient qu’il faut
dépenser l’argent aussi rapidement que possible, sans égard à la valeur
des projets, ou il leur serait retiré.

L’APECA expliqua qu’il fallait laisser à la communauté le temps
d’élaborer des projets sains, qui auraient un impact économique à
long terme. Elle recommanda aussi de céder les 4,6 millions de dollars
et le fonds d’urgence de 1 million de dollars à la BDFC à titre de
contribution non remboursable.

L’APECA ne fit pas mystère du fait qu’elle adopterait une stratégie
fort différente de celle d’Emploi et Immigration : elle viserait à res-
ponsabiliser la communauté et, plus précisément, la BFDC. Mais aupa-

138. Décision du Conseil du Trésor, réunion d’avril 1993, Ottawa, p. 3.
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ravant, l’organisme définit clairement ce qu’il considérait comme
coûts admissibles autorisés en vertu du fonds. La BFDC pourrait
employer les fonds à « des prêts, des investissements en capital, des
prêts sans intérêt et une aide financière non remboursable consentie
à des individus, des partenariats, la constitution de sociétés et de
coopératives dans le but d’améliorer des entreprises existantes ou d’en
fonder de nouvelles, y compris [les] coûts de fonctionnement de ce
projet139 ». L’organisme expliqua aussi que la responsabilité de « l’éva-
luation et de l’approbation des demandes » serait confiée à la BFDC
et à son conseil d’administration, et non à un mécanisme compliqué
mettant en cause des comités de responsables provinciaux et fédé-
raux140. De plus, les fonds provenant des remboursements et des
intérêts sur prêts seraient réutilisés par la BFDC pour promouvoir ses
objectifs. L’APECA précisait cependant que la société BFDC ne pou-
vait prêter assistance à des « entreprises privées constituées en
sociétés » que sous la forme de titres de participation dans l’entre-
prise et que cette assistance était sujette à un accord officiel de rachat
des actions.

La communauté et la BFDC se réjouirent de cette nouvelle
manière de fonctionner. Le rapport annuel 1993-1994 de la BFDC
comporte ces lignes : « La mise au point, par l’intermédiaire de
l’APECA, d’un nouvel accord de fonctionnement avec le gouverne-
ment fédéral a provoqué chez nous un renouveau d’enthousiasme et
de professionnalisme141. » Désormais autorisée à instaurer des
politiques et à arrêter des décisions importantes, la société entreprit
de créer de nouveaux types de partenariats. Le conseil d’administra-
tion, composé de bénévoles et de quelques officiels du gouvernement,
entreprit aussi de choisir les secteurs admissibles et de communiquer
ces décisions à la communauté.

La BFDC tire une grande fierté du fait que les décisions sont arrê-
tées par son conseil d’administration et « ne sont pas imposées d’en
haut (par des instances supérieures)142 ». Elle déclara, par l’intermé-
diaire de son conseil, qu’elle ne « subventionnerait pas de projets
dans le secteur de la vente au détail (…) des véhicules tels des camions
(…) des projets de réimplantation d’entreprise, à moins qu’il ne s’agisse
d’une expansion importante ou qu’ils ne comportent d’autres avan-
tages économiques. (…) [En outre, elle] ne ferait pas double emploi

139. Diverses consultations avec des responsables de l’APECA au cours de 1999.
140. Ibid.
141. BFDC, Annual Report 1993-94, p. 3.
142. Ibid.
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avec les programmes existants lorsque des projets répondent aux
exigences de ceux-ci143. » Elle expliqua les raisons de cette politique
par ces simples mots : « Une plus grande autonomie entraîne une
plus grande responsabilité144. »

Selon la société de développement, les décisions sont maintenant
arrêtées beaucoup plus rapidement qu’auparavant. Elle déclare avoir
été très active durant la première année de son nouveau mandat.
Entre le 1er septembre 1993 et le mois d’octobre 1994, elle a donné
son accord à 10 projets de développement d’entreprise, dont la
valeur totale s’élevait à 1 337 700 $. De cette somme, la part de la
BFDC s’élevait à 556 175 $, dont 39 400 $ à titre de contribution non
remboursable, 140 292 $ à titre de prêt ou de contribution rembour-
sable et 220 000 $ en achat d’actions privilégiées. On estimait que cet
investissement créerait ou contribuerait à maintenir 38 emplois.

Mais ce n’est pas tout. La BFDC s’est employée de diverses manières
à faire connaître la région, dans la province et à l’étranger, comme un
lieu d’investissement idéal. Elle a aussi tenu un rôle important en
faisant la promotion de la formation, en fournissant des services con-
seils à l’intention des gens d’affaires des environs et en les encoura-
geant à coopérer plus étroitement et à créer entre eux des réseaux. En
partenariat avec l’APECA, elle a créé un « mini-télécentre » accessible
à tout résidant de Bishop’s Falls et des environs qui désire développer
un plan d’affaires, explorer une idée ou apprendre des procédés
informatiques145.

La société a également fait montre d’audace en construisant un
nouvel édifice dans la zone industrielle locale. S’il lui était possible,
croyait-elle, de louer des espaces administratifs ou industriels à des
investisseurs potentiels, il lui serait plus facile d’attirer de nouvelles
entreprises et d’encourager les autres à s’agrandir. Elle aurait pu opter
pour la rénovation d’un immeuble existant, mais écarta cette solu-
tion non seulement à cause des coûts des travaux et de l’éloignement
de l’immeuble, mais parce qu’il lui semblait que la construction d’un
nouvel édifice serait perçue comme une marque de confiance dans la
vocation de la zone industrielle. Un édifice de 12 000 pieds carrés fut
ainsi érigé en 1994 et Fomarark Manufacturing en était le principal
locataire146.

143. Ibid.
144. Ibid., p. 4.
145. Ibid., p. 12.
146. Ibid., p. 8.
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Avant tout, la BFDC s’intéressa aux nouvelles technologies et au
secteur manufacturier. Ce faisant, elle ne perdait pas de vue son prin-
cipal objectif : la diversification de l’économie locale et la création
d’emplois permanents et rémunérateurs. Elle décida donc d’explorer
le secteur manufacturier, particulièrement la fabrication à petite
échelle, sans pour autant écarter la possibilité d’investir dans d’autres
secteurs147.

Si nous passons maintenant à la fin des années 1990, il apparaît
que la BFDC a bien rempli sa mission. Les chiffres ne mentent pas.
Ainsi, tandis qu’on comptait six entreprises dans le secteur de la
fabrication légère en 1990, elles étaient 20 à la fin de 1997. En 1990,
ces entreprises employaient 65 personnes; sept ans plus tard, plus de
200 personnes y travaillent148. N’oublions pas cependant que la fer-
meture du chemin de fer n’avait entraîné que la perte de 75 emplois.
En faisant état de son succès, la société de développement souligne
qu’il résulte d’un « partenariat » avec d’autres organismes du secteur
public et du secteur privé149.

La BFDC n’est pas avare d’information, non seulement quant à
ses activités, mais aussi quant aux entreprises qu’elle a encouragées à
s’implanter dans la communauté et auxquelles elle a prêté assistance.
Elle regroupe ses activités sous trois rubriques :

Aide à l’entreprise : Dans le cadre de son principal programme, elle
a investi environ cinq millions de dollars pour aider des entrepri-
ses à démarrer, à s’agrandir et à se moderniser.

Programme d’infrastructure : Aux termes de ce programme et d’ac-
cords de partenariat, elle a aidé au développement de la zone indus-
trielle locale et rénové plusieurs édifices industriels non occupés.

Aide au secteur non commercial : Dans l’espoir d’encourager la coo-
pération et la formation de nouveaux partenariats, la société de
développement a participé à plusieurs activités de concert avec
des organismes sans but lucratif. C’est ainsi qu’elle a aidé l’asso-
ciation touristique locale à faire la promotion de la région. Elle a
aussi participé activement à des foires commerciales, à des exposi-
tions et à des campagnes de marketing.

147. Voir, par exemple, « Proposal to Sponsor Newfoundland Manufacturers Association:
Manufactured Right Here ’95 Exhibition », BFDC, 1995.

148. Voir, par exemple, Moving Ahead, rapport de la BFDC, 23 octobre 1997, p. 4.
149. Ibid.
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Remarquablement ouverte et transparente quant à ses activités, la
BFDC publie régulièrement des rapports détaillés sur ses méthodes
d’aide à l’entreprise et de promotion de nouveaux programmes. Elle
fait part des « leçons » qu’elle a apprises, de ses désappointements et
des projets à haut risque150.

Selon la BFDC, les projets « d’auto-emploi », selon lesquels le ou
la propriétaire entend d’abord se créer un emploi, n’ont guère connu
de succès. Ces aspirants entrepreneurs ont tendance à demander l’aide
de son centre de services. La société explique que l’assistance à de
nouvelles entreprises ou à des entreprises qui lancent de nouveaux
produits ou de nouvelles activités comporte toujours des risques élevés.

 Le taux de réussite est plus élevé lorsque la BFDC a contribué à la
modernisation et à l’expansion d’entreprises bien établies. Smitty’s
Road Service, par exemple, assure l’entretien et la réparation de
remorques. Grâce à l’aide de la BFDC, cette entreprise a pu demeurer
et prospérer dans la communauté. Pour sa part, Hi Point Industries,
fondée en 1991, est une entreprise de propriété locale, issue de Nova
Corp. et qui produit divers produits oléophiles, de la tourbe horticole
et des gazons; elle exporte dans plus de 30 pays. L’entreprise a obtenu
de la société de développement un financement de 28 258 $, dont
14 129 $ sous forme de prêt remboursable. Toujours prospère, elle
explore de nouveaux marchés. Et de tels cas sont légion. En somme,
même si les entreprises de Bishop’ Falls qui ont reçu assistance n’ont
pas toutes connu le succès et même si certaines peuvent encore
échouer, elles ont enregistré dans l’ensemble un taux de réussite plus
élevé que les entreprises situées dans des communautés de même
taille et qui ont aussi bénéficié de subventions spéciales d’aide au
développement économique.

À l’heure actuelle, écrit la BFDC, les entreprises clientes emploient
quelque 200 personnes (le maximum étant de 225) et versent au total
des salaires annuels de 3,6 millions de dollars. La valeur de leurs
exportations est d’environ 10 millions de dollars.

Le conseil d’administration de la BFDC est très actif, se réunit sou-
vent (il avait tenu 54 réunions jusqu’en juillet 1994; à la fin de 1998,
il s’était réuni à 93 reprises) et, de l’avis général, il s’intéresse de très
près à ses activités. À la lecture des procès verbaux, on est frappé non
seulement pas l’attention portée aux plus petits dossiers, mais aussi

150. Voir, entre autres, ibid., p. 13-29.
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par l’abondance de l’information fournie aux administrateurs151. Le
conseil se prononce aussi sur des points administratifs relativement
mineurs (p. ex., il approuve le paiement du relevé mensuel de loca-
tion d’un téléphone cellulaire). On peut certes s’interroger sur la
pertinence d’un tel souci du détail. Dans bien des cas, cette minutie
serait à déconseiller. Mais à Bishop’s Falls, la méthode semble fonc-
tionner, car la BFDC s’est largement attiré la confiance de la commu-
nauté.

Depuis de nombreuses années, un haut fonctionnaire de l’APECA
fait partie du conseil d’administration. Apparemment, cette présence
ne cause aucun problème particulier; personne ne considère cet
administrateur comme une sorte de « grand frère » qui surveillerait
les faits et gestes de la BFDC. Les leaders communautaires le voient
plutôt comme une source d’information précieuse relativement à la
viabilité de certains projets et à la disponibilité de programmes gou-
vernementaux, toutes informations dont ne disposerait pas autrement
la communauté. Voici comment un de nos interlocuteurs résume la
collaboration de ce représentant de l’APECA : « [Il] nous a certes été
fort utile en nous aidant à voir ce qu’il ne fallait pas faire et à définir ce
que nous pouvions faire. Il est devenu un membre du conseil à part
entière, un membre qui partage intégralement nos objectifs. »

La société de développement s’est aussi efforcée d’être une organi-
sation de la base et d’engager la communauté dans son travail de
planification. Elle a récemment mis la dernière main à un plan straté-
gique pour les années 1999-2002, dont elle a enraciné l’élaboration
dans la communauté. On a d’abord interrogé les leaders communau-
taires, consulté les principaux organismes de développement écono-
mique de la région et fait parvenir un questionnaire à tous les foyers152.
On s’est aussi inspiré des modes de planification d’autres instances,
dont le gouvernement provincial quant à certains secteurs. Les as-
semblées communautaires et diverses enquêtes permirent aussi de
faire connaître certaines visions de l’avenir.

La BFDC organisa aussi plusieurs ateliers consacrés aux principaux
secteurs économiques de la communauté : tourisme, secteur manu-
facturier, technologies de l’information, commerce de détail et
jeunesse. Les individus directement concernés par ces secteurs furent
invités à y participer – les jeunes à l’atelier jeunesse, les manufactu-
riers à l’atelier sur le secteur manufacturier, etc. Les plans et la stratégie

151. Voir, par exemple, BFDC, assemblée no 54, 11 juillet 1994.
152. BFDC, Strategic Economic Plan 1999-2002, Bishop’s Falls, 25 mars 1999, p. 3.
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visant leur secteur étaient communiqués aux participants, qui étaient
invités à exprimer leur opinion et à signaler toute mesure dont on
n’aurait pas tenu compte. Une version finale de la stratégie était ensuite
rédigée et soumise aux parties intéressées pour commentaires.

D’esprit pratique et factuel, la stratégie précise certaines mesures,
petites ou grandes, applicables dans certains secteurs et détermine
une date butoir pour leur réalisation. Rien n’est oublié, depuis la réim-
pression d’une brochure jusqu’à l’amélioration des points d’entrée et
de sortie du parc municipal. La stratégie comporte aussi la liste des
partenaires susceptibles de participer à la réalisation de telle ou telle
mesure. C’est ainsi que 10 groupes ou individus (du conseil municipal
à l’association locale de motoneigistes) pourraient collaborer au pro-
longement des sentiers pédestres et des pistes de véhicules tout-terrains
et de motoneiges153.

Il est frappant de constater à quel point la BFDC entend créer des
partenariats et promouvoir des mises en réseau dans la poursuite de
ses objectifs. La notion de partenariat, en fait, est présente dans toutes
ses publications. En même temps, cependant, la société attache une
grande importance à une approche par la base.

L’insistance sur le partenariat n’est pas que théorique; elle se
démontre dans les faits. C’est ainsi, par exemple, que les projets sou-
tenus dans la région par l’APECA entre 1989 et 1998 sont pratique-
ment identiques à ceux qu’a appuyés la BFDC154. La présence d’un
représentant de l’APECA au conseil d’administration de la BFDC est
perçue, nous le savons, comme positive. Cet administrateur, qui con-
naît fort bien les programmes gouvernementaux de développement
économique et le fonctionnement de la bureaucratie, s’est toujours
montré disposé à partager ses connaissances avec les leaders commu-
nautaires.

Cette volonté de n’exclure aucun partenaire et d’en rechercher
plutôt la présence a certes bien servi la société de développement. On
peut en dire autant de la détermination à être une organisation de la
base. Cette attitude lui a permis de mobiliser les artisans économiques
de la communauté et, lorsque nécessaire, de changer de cap avec
l’appui des citoyens.

On se souviendra qu’en 1995 les gouvernements fédéral et pro-
vincial déposèrent l’important rapport d’un groupe de travail sur le

153. Ibid., p. 18.
154. Voir APECA, « Rapport sur les projets », Moncton, août 1999.



Étude de cas 109

développement économique communautaire. Intitulé « Community
Matters: The New Regional Economic Development », ce document
réclamait un changement d’orientation et la création, à cette fin, de
conseils de développement économique dans chacune des zones stra-
tégiques déterminées par les provinces. Lorsque les deux gouverne-
ments décidèrent d’appliquer ces recommandations, la BFDC en tira
immédiatement la conclusion : la communauté ne pouvait, à elle
seule, constituer une zone économique stratégique.

La société de développement décida donc d’élargir son champ
d’action à l’ensemble de la vallée des Exploits, y compris à la commu-
nauté de Grand Falls. Elle aurait pu rejeter les recommandations et
ne rien changer à son fonctionnement, mais elle préféra les accepter
et s’y adapter. Au cours des premiers mois, il fut certes nécessaire
d’apporter quelques ajustements et de prendre le temps d’établir un
lien de confiance avec les nouveaux intervenants. Au terme de cet
exercice, la BFDC avait conservé l’appui de Bishop’s Falls et s’était
acquis celui des autres communautés. Deux facteurs expliquent la
parfaite adaptation à ces nouvelles conditions : la crédibilité déjà
acquise à Bishop’s Falls et le souci de créer des partenariats et des
accords de coopération155. La BFDC a ainsi réussi à étendre son aire
d’influence aux communautés situées au-delà de son lieu d’origine.

La BFDC a clairement démontré son aptitude à fonctionner de
concert avec d’autres intervenants, mais qu’en est-il de son action
dans d’autres domaines? Puisqu’il est inutile de revenir sur le nombre
d’emplois créés et sur l’ampleur des investissements générés par ses
programmes, examinons la question de la communauté elle-même.
Comment s’en est-elle tirée sous l’égide de la BFDC? Statistique
Canada nous fournit à ce sujet des données révélatrices. Ainsi, le taux
de chômage, qui était de 25 % en 1986, avant la fermeture du che-
min de fer, s’y établissait à 21,8 % en 1996. En 1986, on comptait
1 295 travailleurs actifs de sexe masculin âgés d’au moins 15 ans;
10 ans plus tard, ils étaient 1 360. Le revenu moyen pour la même
période est passé de 17 861 à 25 381 $. Pour leur part, le nombre de
travailleuses est passé de 875 à 1 335 et leur revenu a augmenté de
8 990 $ à 13 170 $. Quant à la population active de Bishop’s Falls, elle
était de 1 660 personnes en 1986 et de 1 750 en 1996156. En somme,

155. Document de travail sur les activités futures de la BFDC, mars 1998, p. 7.
156. Données obtenues de Statistique Canada, Ottawa, juillet 1999, de l’APECA et de la BFDC.

Les données ne coïncident pas, et ce, pour deux raisons : d’une part, on a utilisé les reve-
nus provenant de sources diverses plutôt que les seuls revenus salariaux et, d’autre part,
parce que les données ont été recueillies à des dates différentes.
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la fermeture de la société ferroviaire n’aboutit pas, à Bishop’s Falls, au
désastre appréhendé. Les statistiques nous disent plutôt que la BFDC
a réussi à porter l’économie locale à un niveau plus élevé qu’à
l’époque où fonctionnait encore le chemin de fer.

Plusieurs leçons se dégagent de ce cas. Premièrement, une appro-
che au développement conçue à partir de la base n’est pas incompa-
tible avec la formation de nouveaux partenariats avec des groupes de
l’extérieur, y compris les ministères et les organismes des gouverne-
ments. En outre, la responsabilisation d’une communauté et d’une
société de développement local, comme l’a fait l’APECA, suscite un
enthousiasme qui permet de grandes choses, telle la création d’acti-
vités nouvelles. Entre les résultats obtenus par la BFDC à l’époque où
elle était soumise au contrôle d’Emploi et Immigration et ceux qu’elle
a obtenus à la suite de son accord avec l’APECA, le contraste est saisis-
sant et instructif. Ses décisions économiques les plus prudentes ont
été prises lorsqu’elle était sous l’égide de l’APECA, et non lorsqu’elle
était soumise à une myriade de mécanismes de contrôle. C’est alors,
plus précisément, qu’elle a résolu de prêter aux entrepreneurs plutôt
que de se limiter à verser de simples subventions.

C’est aussi sous la gouverne de l’APECA que la BFDC a orienté ses
activités à plus long terme plutôt que de s’attacher exclusivement
aux projets immédiats. Selon des membres de la société, deux déci-
sions sont à l’origine de sa réussite : aider à la réalisation de divers
projets de moindre envergure plutôt qu’à celle d’un seul grand projet;
et rechercher la participation de tous les membres de la communauté
plutôt que de quelques leaders choisis. Il est essentiel, ajoutent-ils,
d’engager dans le processus de développement économique des leaders
provenant de toutes les couches de la population. À la BFDC, on tire
une grande fierté du fait que des enseignants, des entrepreneurs, des
entrepreneurs en puissance et des leaders communautaires partici-
pent tous à la recherche de solutions, que cette recherche n’est pas
limitée à un seul groupe de la communauté. On se félicite aussi d’avoir
considéré les fonctionnaires de l’APECA, en particulier l’administra-
teur délégué au conseil, comme des personnes ressources et non
comme des étrangers venus là pour influencer la BFDC; l’expertise et
l’information provenant de l’extérieur de la communauté ne doivent
être victimes d’aucun préjugé. En définitive, la réussite du redresse-
ment économique de Bishop’s Falls aura tenu à la maturité du conseil
d’administration et à sa capacité à se donner des objectifs, à élaborer
un plan d’action et à l’exécuter sans faillir.



III

Illusion ou panacée?

Des études de cas présentées dans le chapitre précédent et de la
littérature scientifique examinée dans le premier chapitre, nous avons
jusqu’ici appris beaucoup de choses qui pourraient être utiles aux
praticiens et aux analystes du développement économique commu-
nautaire. Les études de cas ont révélé des faits d’un grand intérêt et la
littérature scientifique a fourni de précieuses informations. La docu-
mentation sur le sujet nous a fait voir que le domaine du développe-
ment économique communautaire est encore embryonnaire, qu’il
demeure incohérent à bien des égards et qu’on l’a probablement trop
facilement modelé en fonction des conditions économiques préva-
lant en tel lieu et à telle époque. Nous avons aussi constaté qu’il ne
repose sur aucune base théorique solide et que la littérature ne se
hasarde guère à proposer des politiques précises. Ses auteurs ont aussi
échoué à traiter adéquatement l’un des plus importants problèmes
du développement : comment structurer les organisations commu-
nautaires de manière à ce qu’elles aient accès aux fonds publics et
doivent, en même temps, rendre compte de l’utilisation qu’elles en
font. Cela étant, nous pourrions apporter une réponse facile à la ques-
tion titre de cet ouvrage et de ce chapitre : le développement écono-
mique communautaire peut être une panacée, mais il peut aussi être
une illusion. Cela dépend.

Mais une telle réponse n’est pas utile aux praticiens pas plus qu’elle
ne fait progresser nos connaissances. Voyons s’il nous est possible
d’ajouter à ces connaissances en explorant certains thèmes fonda-
mentaux et en abordant les questions soulevées dans l’introduction
à cette monographie.

Je me suis particulièrement intéressé au développement économi-
que communautaire lors d’un séjour à Ottawa, au printemps de 1998.
Plusieurs hauts fonctionnaires attachés aux organismes centraux et
aux ministères à vocation économique en décrivaient en termes
dithyrambiques le potentiel quant au Canada atlantique. Ils abor-
daient le sujet spontanément et en toutes circonstances – à table, au
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cours de rencontres privées et même de réunions officielles. Certains
parlaient de l’île Madame comme d’un nouveau modèle de dévelop-
pement économique dans cette partie du Canada. C’est donc à
Ottawa, paradoxalement, que j’ai entendu parler de l’île Madame pour
la première fois, et non à Moncton, où j’habite, ou ailleurs dans les
Maritimes. D’une manière générale, on estimait dans la capitale que
les mesures fédérales de développement appliquées jusqu’alors dans
la région atlantique avaient échoué et que les prochaines devaient
porter sur le développement économique communautaire; et que si
l’on était à court d’idées, on n’avait qu’à se tourner vers l’île Madame.
La preuve en est que le ministre de l’Industrie, John Manley, s’y ren-
dit pour observer le phénomène de ses propres yeux et, de retour à
Ottawa, n’en parlait plus que dans les termes les plus élogieux. De
toute évidence, pensai-je alors, tout cela sera lourd de conséquences
pour la politique fédérale de développement régional. Il se peut fort
bien, cependant, que la véritable situation ait été celle que décrivait
récemment un analyste perspicace du développement économique
communautaire : « Dans bien des cas, disait-il, le développement éco-
nomique communautaire est à la fois une panacée et une excuse pour
les gouvernements qui répugnent à adopter des mesures qui leur vau-
dront des critiques (…). Le gouvernement aime à se soustraire à ses
responsabilités en accordant aux populations locales des pouvoirs
qu’elles n’ont ni la compétence ni les moyens d’assumer. Une appro-
che « par la base » peut être très cruelle [car] les forces régionales sont
très fortement centralisatrices et les plus petites communautés ne
parviennent jamais à s’en tirer par elles-mêmes157. »

J’ai entrepris ma recherche par un examen de la littérature consa-
crée au développement économique communautaire. J’ai immédia-
tement été frappé par le fait qu’Ottawa peut s’enflammer pour des
politiques nouvelles en s’appuyant sur un concept aussi mal défini.
Même si personne d’entre nous ne sait exactement ce que recouvre
cette expression, il semble que certains aient acquis la conviction
qu’il s’agit là du moyen non seulement de résoudre les problèmes
économiques des communautés, mais aussi d’orienter les futures
mesures de développement régional dans la région atlantique. En
fait, il n’existe aucune politique globale dans le domaine du dévelop-
pement économique communautaire, et l’on risque peu d’en voir
poindre une avant d’avoir trouvé réponse à plusieurs questions
fondamentales.

157. Commentaires de Greg MacLeod dans une lettre à l’auteur, 12 novembre 1999. C’est pour
cette raison qu’il insiste à ce point sur la création d’institutions locales.
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Questions en vérité fort intrigantes. Premièrement, pour quels
motifs les hauts fonctionnaires fédéraux en sont-ils venus à croire à
l’échec des mesures de développement régional définies et appliquées
par le pouvoir central? Deuxièmement, pour quelles raisons concluent-
ils que le développement économique communautaire représente
aujourd’hui le mode idéal de développement économique au Canada
atlantique? Il est vrai que le redressement de l’île Madame constitue
une expérience fascinante et qu’elle est, pour les petites communau-
tés, une raison d’espérer s’en tirer avec les seules ressources de la base.
Mais l’île Madame est une très petite communauté, porteuse de traits
qui lui sont propres, et ses réalisations, si impressionnantes soient-
elles en regard de sa taille, sont difficilement reproductibles ailleurs,
particulièrement dans de plus grandes régions.

Il est possible que l’opinion des décideurs provinciaux et fédéraux
se fonde sur ce qu’ils ont pu lire dans la presse populaire ou dans des
publications analogues. Quoi qu’il en soit, il est évident qu’ils ont
décidé d’adopter de nouvelles méthodes. Les membres du Conseil
économique du Canada, probablement plus libres de leurs propos
que les officiels du ministère des Finances, du Secrétariat du Conseil
du Trésor ou du Conseil privé, n’en ont pas fait mystère : « Les inter-
ventions bureaucratiques opérées d’en haut en matière de dévelop-
pement régional ont perdu tout leur attrait, et les décideurs éprou-
vent le besoin de rechercher de nouvelles solutions158. » Ils n’ont
jamais fourni les raisons de cette déclaration à l’emporte-pièce, pas
plus qu’ils n’ont expliqué le discrédit dans lequel était tombé le déve-
loppement régional. Ils ont tout simplement posé une affirmation et
supposé que le lecteur y ajouterait foi sans exiger de preuves. La suite
des événements leur a malheureusement donné raison, du moins si
l’on en juge par le nombre de partisans que s’est acquis le développe-
ment économique communautaire depuis quelques années. Le néo-
conservatisme qui a balayé les démocraties anglo-américaines il y a
une vingtaine d’années n’a pas disparu chez nous; nous l’avons écrit
à maintes reprises159. Le Canada ne faisant pas exception à cette incli-
nation idéologique; personne ne s’étonnera de constater que nos
mesures de développement régional sont devenues, à cause de leur
nature interventionniste, une des cibles préférées des économistes
néo-conservateurs.

158. Canada, La relance locale, p. 3.
159. Voir, par exemple, Savoie, Thatcher, Reagan, Mulroney.
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Deux autres facteurs, possiblement plus importants, expliquent
ce discrédit. Premièrement, la situation fiscale difficile qui prévalait
au milieu des années 1990 a obligé le gouvernement fédéral à entre-
prendre une révision globale de ses programmes. Aucun n’y échappa
et l’on scruta les mesures de développement régional avec une minu-
tie particulière.

Deuxièmement, la politique régionale, cette plaie du fédéralisme
canadien, a affaibli les politiques de développement régional. Les
mesures fédérales ont été triturées afin de devenir applicables à toutes
les régions et à toutes les communautés du pays; ce faisant, on les a
vidées de toute signification et de toute spécificité. Le lecteur sera
peut-être étonné d’apprendre que le Canada atlantique n’est plus le
principal bénéficiaire des mesures fédérales de développement régio-
nal. L’APECA s’est même inquiétée, au début des années 1990, de ce
que son principal programme ne faisait plus le poids par rapport à
l’aide fédérale proposée aux autres régions du Canada160. À lui seul,
ce phénomène a suffi à donner mauvaise réputation à la politique
fédérale de développement régional.

À tout cela s’ajoute le penchant des médias nationaux pour les
mauvaises nouvelles. Il est plus intéressant et plus facile, par défini-
tion, de faire état des projets de développement économique qui ont
échoué que de ceux qui ont réussi. Trop souvent, ces échecs sont
regroupés sous la rubrique « développement régional ». C’est ainsi
que le National Post, publiant une série d’articles sur des projets réalisés
dans la circonscription du premier ministre grâce au Fonds du
Canada pour la création d’emplois, les a fort commodément quali-
fiés de « projets de développement régional161 ». On ne se souciait
guère du fait que le Fonds n’a jamais été conçu comme un programme
de développement régional et qu’il n’a été créé que pour permettre
au premier ministre et à son cabinet de faire accepter la réforme de
l’assurance-chômage par un caucus réticent et, particulièrement, par
les députés des régions sérieusement touchées par le chômage. Telle
est la raison pour laquelle les députés fédéraux ont été autorisés à se
prononcer sur la sélection des projets.

Une publicité aussi négative pourrait aisément laisser croire que
tous les programmes fédéraux de développement régional ont échoué;

160. Voir Donald J. Savoie, APECA : Face à l’avenir, Moncton, ICRDR 1990, p. 47.
161. Voir, par exemple, « Le Fonds du Canada pour la création d’emplois : un programme

renouvelé de partenariat de 110 millions de dollars par année pour créer des emplois
au Canada », communiqué de Développement des ressources humaines Canada, Ottawa,
14 décembre 1998.
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mais cela est manifestement faux. On pourrait tout aussi bien affir-
mer que les milliards de dollars consacrés à la recherche sur le cancer
n’ont été que gaspillage puisqu’on n’a pas enrayé cette maladie. Si
l’on attendait de ces programmes qu’ils résolvent le problème des
disparités régionales ou portent l’économie de la région atlantique
au diapason de celle du sud de l’Ontario, alors ils ont incontestable-
ment échoué. Mais ils n’ont jamais été conçus à cette fin. Leur objectif
était beaucoup plus modeste. Peut-être le Canada devrait-il désor-
mais s’interdire de telles ambitions. N’empêche qu’il fut un temps,
notamment à l’époque de la création du MEER et de l’APECA, où les
politiciens fédéraux étaient assez optimistes pour laisser entendre que
l’intervention gouvernementale pourrait vraiment éliminer les dis-
parités régionales.

Quel que soit le nom qu’on lui donne, le développement écono-
mique régional demeure du développement économique régional; si
on l’affuble d’une autre appellation, par contre, la perception des
choses peut changer. Examinons le cas, par exemple, du sud et de
l’est de l’Ontario, deux des régions les plus dynamiques sur le plan
économique, en Occident. Bien que le gouvernement fédéral y inves-
tisse abondamment – dans le secteur de la haute technologie (par des
achats, surtout à l’étape du démarrage des entreprises), dans le sec-
teur de l’automobile (indirectement, par le biais de programmes) et
dans la recherche et développement –, ces énormes dépenses de fonds
publics ne sont jamais qualifiées de mesures de développement
régional (bien qu’elles soient très exactement cela) et échappent ainsi
à l’attention que les médias accordent à de telles mesures et à de tels
projets mis en œuvre au Canada atlantique. Les observateurs et les
économistes néo-conservateurs, de même, seront moins portés à s’y
intéresser.

Plusieurs études ont été publiées par des groupes du secteur privé
sur les activités de l’APECA, mais leurs conclusions, souvent positives,
n’ont que rarement, sinon jamais, été rapportées dans les médias
nationaux162.

Pourtant, si l’on cherche des preuves de la réussite des program-
mes de développement régional, il n’y a qu’à considérer le cas de
Summerside. Des quatre communautés étudiées dans ces pages, c’est
Summerside qui a connu, en termes relatifs, la plus éclatante réussite.
C’est là qu’on a créé le plus grand nombre d’emplois, publics et pri-
vés, et l’économie locale continue sur sa lancée, comme en font foi

162. Voir Savoie, APECA : Face à l’avenir.
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tous les indicateurs. Non seulement les entreprises qu’on y avait atti-
rées par les abattements fiscaux et des subventions directes sont-elles
demeurées à Summerside, mais elles ont même accru leurs activités.
Il en va de même pour le centre de traitement de la TPS-TVH, dont
on peut prétendre qu’il est plus efficace que s’il avait été implanté à
Ottawa163. Le gouvernement provincial ne fut pas en reste en relo-
geant dans la communauté un service gouvernemental. On peut
imaginer ce qui serait survenu si les gouvernements s’étaient abste-
nus de toute mesure de redressement économique à Summerside : la
spirale du désinvestissement aurait été amorcée, les infrastructures
de la communauté auraient été perdues, plusieurs résidants auraient
quitté la ville et une partie importante de l’Île-du-Prince-Édouard aurait
sombré dans la stagnation. Quoi qu’il en soit, on devine sans peine
laquelle des deux solutions choisiraient les habitants du Cap-Breton
pour résoudre la crise économique qui les assaille : un train de mesures
de développement régional administrées par le pouvoir central, ana-
logues à celles qu’on a appliquées à Summerside, ou un mode de
développement « par la base » tel qu’adopté à l’île Madame.

Toutes les données nous montrent que les seules forces du mar-
ché, combinées ou non au modèle de l’île Madame, n’auront jamais
un impact aussi considérable que les mesures de développement
régional, y compris les subventions directes, mises en œuvre à
Summerside. Et il est tout aussi évident que les forces du marché, à
elles seules ou combinées à un programme de développement éco-
nomique communautaire, n’auraient pas eu sur le comté de Kent le
même impact qu’a eu le programme Chances égales pour tous mis en
œuvre par Louis Robichaud. Il y a plusieurs années, Jill Vardy souli-
gnait, dans le Financial Post, que les Acadiens devenaient de plus en
plus les moteurs de la croissance économique du Nouveau-Brunswick.
D’autres ont noté leur tendance à devenir plus autonomes en créant
leurs propres entreprises. Tous ces observateurs, de Benjamin Higgins
au Atlantic Progress, ont été unanimes à désigner la source de ce phé-
nomène : l’Université de Moncton164. Or, cette université fut créée
par décision gouvernementale et plusieurs années furent nécessaires
avant qu’on puisse en ressentir les bénéfices. Que faut-il en conclure,

163. Voir, par exemple, Donald J. Savoie, « Le programme fédéral de décentralisation : un réexa-
men », Analyse de politiques, vol. 13, no 3 (septembre 1986), p. 413-423, étude sur l’effica-
cité opérationnelle des services administratifs décentralisés par le gouvernement fédéral.

164. Voir, par exemple, Jill Vardy, « The French Connection: New Brunswick Acadian Business
Community has come into its own in just two generations », Dartmouth, N.-É., Atlantic
Progress, novembre-décembre 1995, p. 35-36.
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sinon que nous avons été trop prompts à condamner sans appel l’in-
terventionnisme du gouvernement en matière de développement
économique régional?

Lorsque j’ai questionné les praticiens du développement à propos
des cas de développement économique communautaire qu’il impor-
tait d’étudier, on a mentionné Summerside au même titre que l’île
Madame et Bishop’s Falls. Nous savons maintenant qu’ils sont fort
différents les uns des autres et qu’aucune logique ne permet de les
regrouper dans une unique catégorie. D’où plusieurs questions im-
portantes, auxquelles on n’a pas encore apporté de réponse : Que
signifie ce concept de « développement économique communau-
taire »? Comment et où peut-il s’appliquer?

La littérature scientifique, cette fois encore, ne nous est guère utile.
Le concept peut signifier pratiquement n’importe quoi et s’appliquer
n’importe où. J’ai parcouru des études de cas de toutes provenances,
depuis les quartiers défavorisés de Montréal, le centre-ville de
Vancouver, les communautés doukhobors et huttérites et les fermes
coopératives des provinces centrales, jusqu’à la renaissance écono-
mique de Moncton et certaines communautés rurales de Terre-Neuve
et du Labrador. On y qualifiait de développement économique com-
munautaire des réalités fort diverses : coopératives locales libres de
toute ingérence gouvernementale, organismes locaux financés par le
gouvernement, regroupement de plusieurs communautés ou de l’en-
semble d’une région, organismes locaux intéressés au seul secteur
privé et d’autres qui ne l’étaient pas, et ainsi de suite. On ne sait trop,
par conséquent, à quoi font allusion les hauts fonctionnaires qui chan-
tent les louanges du développement économique communautaire :
à tout ce qui précède ou au seul modèle de l’île Madame?

Décider de la signification du concept n’a pas qu’une importance
théorique; pour les praticiens du développement, cela est absolument
essentiel. Un concept clair aiderait les décideurs à choisir les projets
qui valent la peine d’être soutenus et les communautés où ils seront
mis en œuvre. Défini avec précision et non plus considéré comme un
fourre-tout sans consistance, le développement économique com-
munautaire y gagnerait en crédibilité. Il serait alors possible de déci-
der des modes organisationnels qui méritent d’être soutenus et, fina-
lement, de juger du succès ou de l’échec des mesures adoptées. Si
nous n’accordons pas à ces mesures le temps de produire leurs effets
et si nous ne disposons par de critères solides pour en déterminer le
succès ou l’échec, il se pourrait que, dans cinq ou 10 ans, des hauts
fonctionnaires déclarent inefficace cette approche et se lancent à la
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recherche d’une nouvelle mode en matière de développement
économique.

Qu’est-ce donc que le développement économique communau-
taire sous l’angle des politiques publiques? Je n’entends pas ici, ai-je
écrit dans la préface, en fournir une définition « en béton » qui satis-
ferait à la fois les observateurs, les communautés et les fonctionnaires.
Un tel objectif serait, du reste, irréaliste, sachant que ce domaine en
est encore à ses balbutiements. De plus, dois-je ajouter, je m’intéresse
d’abord aux politiques publiques, ce qui confère à cette étude un net
penchant pour le volet pratique. Cela dit, je vise surtout à provoquer
un débat chez les chercheurs et les praticiens du développement éco-
nomique et à aborder le sujet dans la seule perspective des politiques
publiques.

Ma thèse est la suivante : le développement économique commu-
nautaire est un processus et non une fin en soi. Il crée un forum dans
lequel les parties intéressées peuvent instituer des accords de parte-
nariat afin de créer de nouveaux emplois et de stimuler l’activité éco-
nomique dans un espace bien circonscrit. Il peut mener à l’implanta-
tion de nouvelles institutions dans la région, à la création de nouvelles
entreprises ou à l’expansion d’entreprises existantes, au renforcement
de la capacité de fabriquer de meilleurs produits et à toute autre acti-
vité favorable à la création ou à l’expansion d’entreprises. Ces entre-
prises peuvent être de propriété privée, collective ou d’orientation
communautaire. Bref, l’objectif consiste à créer un « développement
endogène165 ». Nous entendons par là un développement de nature
telle que les communautés deviennent créatrices de développement
plutôt que récipiendaires de développement166. L’expression signifie aussi,
selon David Douglas, l’introduction dans la communauté et dans
son économie d’une « nouvelle aptitude au changement positif167 ».

Que signifie tout cela pour ceux qui travaillent « sur le terrain »?
Selon une stricte logique, on pourrait en conclure que les coopératives
de développement local représentent le seul mode légitime de déve-
loppement économique communautaire. En d’autres termes, que
toutes les mesures doivent provenir de la communauté elle-même,
laquelle devrait être responsable de fournir et de contrôler tous les
intrants et, à la limite, de choisir qui en bénéficie.

165. Voir, entre plusieurs autres, Blakely, Planning Local Economic Development, chapitres 1 et 3.
166. De nombreuses études ont maintenant été consacrées au développement économique

endogène. Pour une excellente étude sur la question, voir Diochon, « Entrepreneurship
and Community Economic Development ».

167. Douglas, dir., Community Economic Development in Canada, vol. 1.
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New Dawn Enterprises, au Cap-Breton, répond à cette descrip-
tion; mais de tels cas sont rarissimes (et sans doute trop peu nom-
breux). Sous l’angle des politiques publiques, l’expérience est certes
prometteuse mais, comme en conviennent volontiers ses artisans, ne
représentera jamais la solution absolue. Combien de communautés,
en effet, sont capables d’instaurer, sans aide gouvernementale, des
mesures du type New Dawn? Très peu, selon nous, au Canada atlan-
tique. Rappelons-nous que la coopérative New Dawn est née dans un
environnement urbain relativement important (Sydney, N.-É.) et doté
d’une université (University College of Cape Breton) d’où elle tirait
de précieuses ressources.

Nous devons en conclure que les principaux gouvernements
devront intervenir pour promouvoir le développement économique
communautaire, tout comme ils l’ont fait à l’île Madame et à Bishop’s
Falls. Dès lors s’imposent plusieurs questions, dont les suivantes :
Quand doivent-ils intervenir? Où? Selon quels termes? Une chose est
certaine : le développement économique communautaire n’a pas pris
naissance dans des économies prospères. En fait, il tire ses origines du
mouvement coopératif et, plus tard, de certaines mesures de la « guerre
à la pauvreté » engagée aux États-Unis dans les années 1960. Selon
Edward Blakely : « Au cours des premières années du mouvement [de
développement économique communautaire], on a tenté plusieurs
percées dans les ghettos. C’est alors qu’ont été précisés plusieurs des
principes qui guident aujourd’hui ce développement – contrôle par
la communauté, approche globale, attention portée à l’entreprise et
au développement économique. » Il ajoute que le développement
économique communautaire a « réalisé la transition, parfois subtile,
entre organismes anti-pauvreté et institutions de développement éco-
nomique168 ».

Il est peu probable que Calgary, Ottawa, Mississauga ou Victoria
fassent appel au gouvernement fédéral pour les aider en matière de
développement économique communautaire; mais une petite com-
munauté, victime d’une fermeture d’usine ou de l’effondrement d’un
secteur clé de son économie, le fera certainement. Ainsi que le mon-
trent notre étude et plusieurs autres, les communautés recourront au
développement économique communautaire pour les aider à surmon-
ter une crise économique. En vérité, elles n’ont guère le choix. Dans
la plupart des cas, par conséquent, les mesures de développement

168. Blakely, Planning Local Economic Development, p. 228.
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économique commuautaire seront conçues pour et par les commu-
nautés en difficulté. En règle générale, les économies locales prospères
ne sont pas habitées par un sentiment d’urgence lorsqu’elles créent
de nouvelles organisations économiques. Comme l’écrivent Teresa
MacNeil et Rick Williams, le développement économique commu-
nautaire consiste « à construire une nouvelle économie dans une com-
munauté défavorisée dont font défaut les capacités décisionnelles,
l’aptitude à planifier, l’accès aux capitaux, les infrastructures et des
rapports positifs avec le nouvel environnement économique. D’abord
et avant tout, il consiste à construire, ou reconstruire, un sentiment
d’appartenance fondé sur la conscience du fait que l’économie locale
s’est effondrée et qu’il importe de développer de nouvelles appro-
ches169. » Mais une telle problématique soulève d’autres problèmes :
la taille optimale de la communauté à appuyer, la capacité des
gouvernements à choisir les communautés les plus aptes à réussir, la
portée et la nature des mesures adoptées.

Qu’en est-il de la taille de la communauté? Il y a une réponse
facile : cela dépend. Cela dépend de la région, du degré d’homogé-
néité, du nombre de localités de même taille dans les environs, de
la culture et de l’histoire de la communauté. S’il existe depuis
longtemps des rivalités intercommunautaires, alors une entreprise
de développement économique communautaire ne changera pas
grand-chose, du moins à court et à moyen terme. Or, en matière de
développement économique ( et l’on ne saurait trop insister sur ce
point ), les mesures à court terme sont d’une importance vitale lors-
qu’une communauté est en crise.

À ce propos, quelques leçons se dégagent de nos quatre objets
d’étude. La situation de Summerside est différente en ce sens que les
mesures y furent conçues à l’intention d’une communauté unique et
relativement importante, ce qui éliminait la question de la taille.
D’autre part, l’île Madame est constituée de plusieurs petites commu-
nautés, dont deux sont relativement plus importantes que les autres.
On dut y composer avec certaines rivalités intercommunautaires, mais
la DIMA réussit à surmonter cet obstacle en faisant preuve de
patience (p. ex., en tenant de multiples assemblées) et en adoptant
un processus décisionnel transparent. Mais l’île Madame, à cause peut-
être de son insularité et de sa composition culturelle et linguistique, a
toujours été habitée d’un fort sentiment communautaire, de sorte

169. Teresa MacNeil et Rick Williams, « Evaluation Framework for Community Economic
Development », rapport préparé pour la Division des subventions nationales au bien-être
social, Ottawa, 1994, p. 6.
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que les leçons qu’on peut en tirer ne s’appliqueraient peut-être pas
facilement ailleurs.

Le cas de la région de Kent offre un aperçu intéressant sur cette
question. La région a aussi connu des rivalités intercommunautaires,
que la commission économique locale ou ADEL-Kent n’a pu faire
disparaître. Entre les deux communautés les plus importantes,
Bouctouche et Richibouctou, la rivalité est particulièrement intense
et explique largement l’échec des deux organisations à accepter une
fusion ou même à coordonner la prestation des services selon le prin-
cipe du « guichet unique ». De plus, la communauté autochtone était
faiblement représentée au sein des deux organisations et, quelle qu’en
ait été la raison, fut largement exclue du processus. Il est vrai que ses
membres auraient pu s’efforcer davantage de s’y intégrer mais, inver-
sement, les groupes locaux de développement économique auraient
pu manifester plus d’ardeur à les y inviter. Peut-être les Autochtones
devront-ils, idéalement, se former en association et prendre en main
leur propre développement économique communautaire plutôt que
de s’en remettre aux instances régionales.

Bishop’s Falls n’a pas connu de tels problèmes, les mesures de
développement ayant d’abord été conçues à l’intention de cette seule
communauté. Quelques problèmes surgirent, cependant, lorsque la
BFDC accepta l’invitation à s’étendre au-delà de son territoire initial.
La rivalité qui avait existé entre Bishop’s Falls et Grand Falls souleva
une certaine inquiétude, mais la politique impartiale menée par la
BFDC éteignit les soupçons, et tout semble être rentré dans l’ordre.
Avant même d’assumer ses nouvelles responsabilités, cette société de
développement instaura un climat de confiance et d’engagement
communautaire grâce à sa transparence décisionnelle et à la tenue de
consultations systématiques auprès de la base populaire.

La conclusion semble donc claire : plus petite et plus homogène
est la communauté, plus fortes sont ses chances de surmonter une
crise économique. L’histoire nous enseigne que les mesures de déve-
loppement économique communautaire sont souvent introduites
dans des régions économiquement sinistrées. Il est urgent, dans de
telles situations, de concentrer les énergies sur la création d’organisa-
tions et d’institutions locales et de trouver des moyens de générer de
nouvelles activités économiques. La rivalité intercommunautaire n’a
alors pour effet que de gaspiller les énergies au mauvais moment, au
mauvais endroit et pour de mauvaises raisons.

Qu’en est-il de la capacité des principaux gouvernements à choi-
sir les communautés les plus susceptibles de réussir leur redressement?
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Plusieurs études nous révèlent que les communautés qui possèdent
certaines caractéristiques sont en meilleure posture que celles qui en
sont dépourvues. Nous savons, par exemple, qu’une communauté
dont la base économique est directement liée à une ressource non
renouvelable, ou à une ressource renouvelable dont la production
n’est pas durable (p. ex., les pêches), ont un avenir plus sombre que
celles dont la base économique est diversifiée. Autre facteur impor-
tant, le lieu géographique : les perspectives d’avenir sont moins
brillantes pour les communautés petites et éloignées que pour celles
qui, même petites, sont situées non loin d’une importante zone
urbaine. La réussite de la région de Kent a incontestablement tenu,
entre autres raisons, à sa proximité de Moncton. Nous avons aussi
constaté que l’adaptation sera plus difficile pour les communautés
dont la survie dépend d’une très grande entreprise ou d’un unique
employeur que pour celles où il existe plusieurs petites usines ou
manufactures.

Les communautés où domine une seule culture sont plus aptes à
retrouver leur cohésion et à trouver une solution communautaire à
la crise que celles où coexistent plusieurs groupes culturels ou des
populations d’origines diverses. La seule exception est Moncton, bien
entendu, où les francophones et les anglophones ont fait front com-
mun pour reconstruire leur communauté durant les années 1980. Ce
phénomène s’explique peut-être par le fait que la fermeture des
ateliers du CN avait acculé la communauté au pied du mur et que les
deux groupes linguistiques avaient réglé certains de leurs plus impor-
tants différends au cours des années 1970. Les anglophones, en outre,
prirent peu à peu conscience du fait que le bilinguisme de la commu-
nauté constituait un précieux atout économique. De plus, les com-
munautés qui ont une tradition de coopératisme se sont générale-
ment mieux tirées d’affaire que celles où ce mouvement ne s’est jamais
implanté. Selon la littérature scientifique, les agents communautaires
disposent de certaines techniques conçues pour faire naître un senti-
ment communautaire, mais il y de sérieuses limites, avons-nous
remarqué, à ce que ces techniques permettent d’accomplir.

Nous avons vu que, pour avoir quelque chance de succès, les com-
munautés doivent posséder des avantages comparatifs (p. ex., la région
de Kent), des entrepreneurs et la capacité administrative leur permet-
tant de concevoir et de mettre en œuvre de nouvelles activités écono-
miques. Il est certes possible de mettre en place et de financer une
nouvelle structure administrative, mais il est infiniment plus facile
de construire sur la base de ses propres forces et de ses propres acquis.
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Il nous est donc possible, à partir de tout ce qui précède, de recon-
naître à l’avance et avec quelque assurance les communautés les plus
susceptibles de développement économique. Mais s’il est relativement
facile de relever ainsi, sous l’angle économique, les facteurs qui per-
mettront à une communauté de reprendre vie après une crise, il sera
quasi impossible pour les gouvernements de déclarer publiquement
que telle communauté dispose des atouts nécessaires, que telle autre
en est dépourvue et que, par conséquent, ils aideront X et pas Y. On
imagine mal un politicien expliquant à ses électeurs que leur com-
munauté n’est pas admissible à l’aide gouvernementale parce qu’elle
ne possède pas les ressources nécessaires. Selon certains observateurs,
nettement minoritaires, il est absolument impossible de prédire la
réaction d’une communauté à une crise économique ou de connaître
à l’avance sa capacité à se donner un nouvel esprit d’entreprise. Peut-
être ont-ils raison, si l’on songe au rapport de GTA qui, à première
vue, n’entrevoyait guère d’avenir pour la communauté de l’île
Madame.

En supposant que les gouvernements décident d’aider une com-
munauté en crise, que devraient-ils faire? S’il y a une chose qu’ils ne
voudront pas faire, c’est rendre cette communauté dépendante d’une
aide financière permanente. Or, une aide est pourtant absolument
essentielle dans ces cas, ne serait-ce que pour amorcer le processus de
redressement. Notre étude a montré qu’on doit entreprendre de
responsabiliser la communauté et l’encourager à prendre elle-même
en main son avenir économique. Une aide financière sera donc
nécessaire pour créer de nouvelles institutions communautaires, pro-
mouvoir le changement et lancer de nouvelles activités. En même
temps, les gouvernements devront aborder de front le problème de
l’imputabilité.

Comment s’y prendre? Comment aider financièrement sans créer
de dépendance et comment garantir l’imputabilité quant aux dépenses
de fonds publics? Une solution possible serait la suivante : les deux
principaux gouvernements concluraient avec les communautés un
accord décennal portant sur un financement décroissant. On choisi-
rait les communautés en fonction de leurs besoins économiques et
après qu’elles auraient démontré du leadership et un potentiel d’acti-
vité économique. L’assistance financière serait réduite de 10 % par
année; au terme de l’accord, la communauté, de même que ses insti-
tutions de développement, devrait être parfaitement autosuffisante.
En somme, les deux gouvernements se porteraient à l’aide d’une
communauté en difficulté et poursuivraient cette aide durant 10 ans,
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après quoi la communauté devrait se débrouiller seule, quelle que
soit sa situation. Ainsi, les gouvernements n’auraient pas à décider de
l’admissibilité des communautés en crise; ils les aideraient toutes à
retrouver leur équilibre, après quoi elles n’auraient d’autre choix que
de se fier à elles-mêmes.

Mais pourquoi les gouvernements devraient-ils se mêler de déve-
loppement économique communautaire? La raison est simple : le
gouvernement fédéral est tenu, en vertu de la Constitution, de
travailler à réduire les inégalités régionales. Tant qu’il y aura des
députés de régions où des communautés traversent une crise, les pres-
sions seront fortes sur les gouvernements pour qu’ils interviennent.
Faute d’un meilleur modèle de développement au niveau local,
l’approche « par la base » – du type de l’île Madame ou de Bishop’s
Falls – offre les meilleures perspectives de développement et repré-
sente la meilleure façon d’utiliser les fonds publics avec prudence.

Les gouvernements provinciaux sont également responsables, ne
l’oublions pas, du développement économique sur leur territoire et
constitutionnellement responsables des municipalités. Une province
ne pourrait pas s’abstenir d’aider une de « ses » communautés en
période de crise.

Quant aux gouvernements municipaux, ils sont en première
ligne et participent directement à la recherche des solutions. Ils
seront probablement les premiers à faire pression sur les deux autres
gouvernements pour qu’ils soutiennent certaines mesures (voir
« Summerside » au chapitre 2). Si, de plus, leur communauté ne s’est
pas relevée au terme de l’accord décennal, ils seront seuls à en assu-
mer les conséquences.

 À quoi devrait tendre un tel accord intergouvernemental? Comme
l’indiquent diverses études, dont la nôtre, il n’existe aucun modèle
de développement économique communautaire qui convienne à
toutes les situations. En supposant qu’une communauté n’ait pas la
taille requise pour retenir l’attention des politiciens et s’attirer ainsi
des mesures semblables à celles de Summerside, l’approche « par la
base » demeure la plus prometteuse, comme en font foi deux des
quatre cas étudiés dans cette monographie. Une telle approche, nous
l’avons vu, permet à la communauté de saisir rapidement toute nou-
velle occasion de développement et la rend carrément responsable
de la réussite des opérations. Elle encourage aussi la communauté à
assumer en propre toute nouvelle mesure. Finalement, elle peut pro-
voquer l’éclosion d’un nouvel esprit d’entreprise dans la communauté,
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comme il advint à l’île Madame. Rien, en effet, ne laissait soupçonner
l’existence d’un tel potentiel entrepreneurial dans cette communauté
avant qu’elle ne soit forcée de faire face à une crise économique.

Le choix est multiple entre les divers modèles de développement
économique communautaire : entreprises communautaires, coopé-
ratives (p. ex., New Dawn), associations communautaires de planifi-
cation économique, sociétés communautaires de développement éco-
nomique, et d’autres encore. Lequel convient à la communauté? Il
appartient à la communauté elle-même et à ses leaders de répondre.
Il est impossible, dans l’état de nos connaissances, de dire que tel
modèle convient à telle situation. Si l’approche par la base est im-
portante pour la communauté, c’est à elle que doit revenir toute
décision.

De même, il n’est ni possible ni souhaitable de définir les politi-
ques et les programmes à mettre en œuvre. Le potentiel et les con-
traintes sont propres à chaque communauté. Nous ne pouvons que
formuler quelques conseils généraux sur le contenu des programmes.
Les communautés du genre de Bishop’s Falls devraient explorer un
large éventail de possibilités plutôt que de choisir une seule « solu-
tion rapide » ou un mégaprojet venu de l’extérieur, accompagné de
la promesse de centaines de nouveaux emplois. Cela dit, une com-
munauté ne se trompera jamais en investissant dans les ressources
humaines et dans le développement des savoir-faire.

De nombreuses communautés parviennent à se persuader, en
période de crise, de pouvoir devenir un centre de haute technologie.
Nourries d’espoir plutôt que conscientes de la réalité, elles se disent
que faute d’attirer une telle entreprise elles sont capables d’en créer
une170. Les choses ne sont jamais aussi simples et, malheureusement,
rares sont les communautés qui peuvent prétendre à un tel avenir en
haute technologie. Parmi les nouvelles activités économiques créées
à l’île Madame et à Bishop’s Falls, à peine quelques-unes appartien-
nent à ce secteur. Ces deux communautés, nous l’avons remarqué,
ont plutôt choisi de jouer sur leurs points forts et leurs avantages
comparatifs. Les petites communautés du Canada atlantique qui sont
préoccupées de leur avenir devraient en tirer les leçons.

Quels que soient le modèle adopté et les activités choisies, les gou-
vernements n’échapperont pas à la question de l’imputabilité.
La meilleure manière d’assurer que quelqu’un soit comptable de

170. Voir, entre autres, Blakely, Planning Local Economic Development, p. 311.
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l’utilisation des fonds consiste à répartir clairement les responsabilités
décisionnelles. Inversement, la meilleure manière d’embrouiller la
question est d’accorder l’autorité décisionnelle à chacun et de créer
ensuite des comités qui réviseront ces décisions. Lorsque chacun
décide, personne n’a vraiment à rendre des comptes. Tenter d’impu-
ter une responsabilité a posteriori est parfaitement illusoire. Dans tous
les cas, la multiplication des « chefs » ne mène qu’à de mauvaises
décisions et à un net désintérêt de la part de ceux que ces décisions
concernent. Les méthodes employées à Bishop’s Falls, avant que
n’intervienne l’APECA, représentent parfaitement l’exemple à ne
pas suivre.

La communauté, qui a tout à gagner et tout à perdre de cette
entreprise de développement économique, devrait être tenue respon-
sable des politiques, des programmes, des mesures, de l’administra-
tion et, à la limite, de toutes les décisions d’ordre financier. C’est
pourquoi les gouvernements fédéral et provinciaux devraient affir-
mer clairement, aux termes mêmes de l’accord, leur intention de n’in-
tervenir en aucune manière dans les décisions adoptées au niveau
local. En un mot, les gouvernements devraient assumer un rôle de
soutien et non de direction. De plus, des représentants des trois gou-
vernements (fédéral, provincial et municipal) ne devraient siéger aux
conseils d’administration ou aux divers comités que s’ils y sont
invités. Dans le domaine du développement économique, les pro-
grammes et les modes décisionnels des gouvernements sont déjà fort
complexes, même au niveau local, et ne sont pas toujours accessibles
aux entrepreneurs, comme nous l’avons souligné dans cette étude.
La présence d’organismes gouvernementaux et de ministères inter-
venant dans la définition et la mise en œuvre des mesures de déve-
loppement économique ne fait pas que créer des difficultés aux
leaders communautaires; elle obscurcit aussi la question de l’imputa-
bilité. Le même processus ne devrait pas se répéter au niveau de la
communauté.

Le cas de la région de Kent est particulièrement éclairant à cet
égard. Les leaders locaux ont consacré beaucoup de temps et d’éner-
gie à tenter d’amener les deux organismes de développement écono-
mique communautaire à fusionner ou, à défaut, à collaborer. La ques-
tion n’est toujours pas résolue, essentiellement parce que les leaders
communautaires ne savent pas précisément qui détient l’autorité
décisionnelle dans ce domaine. Dans une telle situation, tous sont
perdants, y compris les deux principaux gouvernements.
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Le rôle des gouvernements devrait être de fournir le financement
nécessaire à l’amorce du processus de développement et à la création
d’activités nouvelles, particulièrement au cours des premières années.
En retour, ils devraient se limiter à demander qu’un audit soit réalisé
par des comptables qualifiés et exiger la transparence du processus
décisionnel. Ils devraient aussi faire savoir au Parlement, aux assem-
blées législatives, aux conseils municipaux, au vérificateur général et
aux médias que telles sont les règles du jeu en matière de développe-
ment économique communautaire. Ils devraient rappeler à tous que
le financement est décroissant et qu’on attendra de l’organisme local
qu’il accepte l’entière responsabilité du financement de ses activités.
Il vaut mieux rendre ainsi l’organisme responsable dès le début du
processus, car il devra plus tard assumer les conséquences de ses
décisions.

Quel est le rôle du député local (fédéral ou provincial) en matière
de développement économique? En vertu de leur statut, les députés
sont des leaders communautaires, et le gouvernement a souvent con-
sulté les députés locaux avant de donner son accord à un projet prévu
dans leur circonscription. On pourrait, là-dessus, citer en exemple le
Fonds du Canada pour la création d’emplois, bien que l’on puisse
difficilement décrire cette mesure comme une réussite; les allégations
selon lesquelles un milliard de dollars auraient été dépensés sans vé-
rification adéquate inclinent plutôt à soupçonner un effondrement
complet du processus d’imputabilité171.

Il n’a jamais été question que les députés soient tenus d’agir comme
chargés de projets gouvernementaux ou d’assumer des responsabilités
administratives, que ce soit en matière de développement économi-
que communautaire ou dans quelque autre domaine. Leur véritable
rôle consiste à faire en sorte que le gouvernement agisse de façon
responsable. Ils vont donc l’interroger sur tout sujet d’intérêt public,
y compris sur les projets en cours dans leur propre circonscription.
Mais outre cette question de responsabilité, n’oublions pas que la
démocratie parlementaire fonctionne dans un climat de sectarisme
politique. Débats partisans et campagnes électorales colorent le monde
des personnes politiques, qui entendent tout naturellement promou-
voir les projets de leurs alliés et s’opposer à ceux de leurs adversaires.
Les politiciens sont aussi, par nature et par nécessité, plutôt circons-
pects et se méfient de toute idée avant-gardiste ou radicale avancée
dans des milieux comme celui du développement communautaire.

171. Voir, entre autres, « Cappe Knew of HRDC Woes in July », National Post, Toronto, 3 février
2000, p. A1.
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Cela dit, il arrive aux gouvernements de financer des mesures dont
ils ne contrôlent rien. Il en va ainsi, par exemple, des milliards de
dollars consentis par Ottawa aux provinces les moins riches à titre de
paiements de péréquation. Les gouvernements provinciaux sont
parfaitement libres d’utiliser ces sommes comme bon leur
semble – construction de routes, réductions de taxes, dépenses de
santé, etc. – et malgré quelques cas inévitables de gaspillage et de
mauvaise gestion on n’entend jamais le vérificateur général, ou même
les médias ou l’opposition, accuser le gouvernement de gaspillage
pour avoir distribué ces milliards. Cependant, à moins que les gou-
vernements ne signifient clairement, d’entrée de jeu, leur intention
de demeurer à l’écart du processus de développement économique
communautaire, ils risquent de se laisser entraîner dans une séquence
interminable de décisions à la suite d’un projet qui a mal tourné, de
reportages négatifs dans les médias et de questions embarrassantes
lors de la « période de questions » au Parlement.

Afin d’aider au développement économique communautaire, les
gouvernements doivent répondre à toute demande d’information,
d’expertise et de conseils. La nouvelle économie étant à la fois glo-
bale et basée sur le savoir, nous savons que l’esprit d’entreprise et le
sens de l’innovation acquièrent ainsi une plus grande importance
dans le processus de développement économique172. L’un et l’autre
peuvent certes se manifester spontanément dans une communauté
en difficulté, mais rien ne garantit que ce sera le cas. Il est plus proba-
ble que cette communauté devra trouver à l’extérieur l’expertise qui
lui permettra de provoquer le changement, d’encourager l’innova-
tion et de promouvoir l’entrepreneurship. C’est ainsi qu’on a vu à
Bishop’s Falls et à l’île Madame le même désir et la même volonté
d’établir des liens avec les gouvernements et de créer de nouveaux
partenariats. Les résidants de l’île Madame, rappelons-le, ont même
amorcé leur processus de développement en retenant les services
d’experts conseils de l’extérieur.

On ne saurait exagérer l’ampleur de la tâche qui attend une petite
communauté sur le point de perdre l’usine ou la manufacture sur
laquelle reposait son économie. Et si cette communauté est moins
développée et située dans une province « pauvre », de faible popula-
tion, aux prises avec un fort chômage, peu scolarisée, affligée d’un

172. Voir, entre plusieurs autres, Andrew Van de Ven, « The Development of an Infrastructure
for Entrepreneurship », Journal of Business Venturing, vol. 8 (1993), p. 211-230.
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déficit migratoire et dont la main-d’œuvre est concentrée dans le
secteur primaire, on ne peut s’attendre à ce qu’elle possède les com-
pétences techniques, administratives, scientifiques et profession-
nelles qui lui permettraient de concevoir et d’appliquer un projet de
développement. Cette communauté peut fort bien faire preuve d’in-
novation et d’initiative à certains égards, mais il est peu probable
qu’elle puisse agir à une échelle qui lui permettrait de se transformer
en profondeur et de régler tous ses problèmes économiques et sociaux.
Il ne lui suffira pas d’embaucher un administrateur expérimenté, éner-
gique et compétent, d’où qu’il vienne. Déterminer avec précision le
potentiel et les limites d’une mesure de développement exige un degré
d’expertise qui permette d’évaluer de manière professionnelle toutes
les composantes, passées, présentes et futures, du développement
d’une communauté. Certains ministères fédéraux et provinciaux pos-
sèdent de telles ressources, qu’on devrait rendre plus facilement
accessibles aux régions qui en ont besoin. Les services conseils et les
universités peuvent aussi être d’un grand secours à cet égard.

Conséquence de la révolution de l’information et de la globalisa-
tion, le travail de l’entrepreneur a profondément changé. Veblen dé-
peignait autrefois les entrepreneurs comme des « crapauds vigilants »
et Schumpeter les décrivait comme des individus qui « aperçoivent
et saisissent l’occasion de faire quelque chose de nouveau »; peu d’entre
eux se reconnaîtraient aujourd’hui dans ces propos. Dans le contexte
socioéconomique actuel, l’entreprise fonctionne surtout grâce à l’ac-
tion d’équipes composées d’individus formés à diverses disciplines.
Or, c’est précisément dans ce domaine qu’il sera nécessaire aux peti-
tes communautés des régions pauvres d’avoir accès à l’expertise, à
l’information, au soutien économique et à des partenaires. Faute d’en-
treprendre une analyse réaliste de la dynamique sous-jacente aux for-
ces et aux faiblesses d’une communauté, on risque fort de faire naître
des attentes irréalistes et de gaspiller des ressources.

Notre étude montre que les communautés tendent à s’appuyer
sur un petit nombre de bénévoles et un personnel réduit pour plani-
fier et mettre en œuvre leur stratégie de développement économique
local. Les recherches menées auprès de communautés confrontées à
une fermeture d’usine ou à une quelconque crise économique révèlent
que les travailleurs les plus jeunes et les mieux qualifiés quittent rapi-
dement la région et retrouvent un emploi dans d’autres communau-
tés. Les plus âgés et les moins qualifiés, à l’inverse, demeurent dans la
communauté, où ils retrouvent difficilement leur indépendance
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173. Voir, entre autres, MacNeil et Williams, « Evaluation Framework for Community Economic
Development », p. 16.

économique173. Cette situation crée de fortes pressions sur les leaders
locaux et sur les plus talentueux et les plus ambitieux des employés
qui ont choisi de rester. On nous a souvent parlé, en effet, de bénévoles
victimes d’épuisement et nous avons vu des équipes travailler de
longues heures, parfois même pendant les fins de semaine. Nous ne
connaissons aucune solution à ce problème. Cependant, sachant que
le développement économique communautaire est très en vogue et
que l’on ne cesse de proposer au Canada atlantique la mise en œuvre
de nouvelles mesures, nous recommandons que la région se donne
les moyens de soutenir ceux qui « travaillent sur le terrain ». Il fau-
drait, le cas échéant, développer des méthodes de formation qui soient
novatrices. Un lieu devrait être choisi – par exemple, le University
College of Cape Breton – où l’on créerait un centre de documenta-
tion et de formation qui offrirait des programmes de longue durée et
des sessions abrégées à l’intention des bénévoles et du personnel qui
travaillent dans le domaine du développement économique com-
munautaire.

 Une importante réserve s’impose au moment de conclure cette
étude. En dépit du caractère prometteur qu’il revêt en certaines
circonstances et dans certaines communautés, le développement éco-
nomique communautaire ne sera jamais la solution absolue pour le
Canada atlantique. En d’autres termes, il peut servir de complément
aux mesures de développement régional, mais ne pourra pas les rem-
placer. Certains des problèmes économiques du Canada atlantique
exigent d’être abordés au niveau provincial ou, dans le cas des trois
provinces Maritimes, au niveau régional. En fait, on a trop tendance,
au Canada atlantique, à considérer les provinces comme des écono-
mies distinctes, alors qu’elles sont à la fois des agglomérats de petites
économies et des parties d’économies de plus grande envergure. Des
domaines tels que la recherche et développement, l’éducation supé-
rieure, la promotion du tourisme, etc., doivent être envisagés à l’échelle
des Maritimes, sinon à celle du Canada atlantique. Il est tout simple-
ment impossible de s’y consacrer adéquatement par le biais du déve-
loppement économique communautaire. Et finalement, le cas de
Summerside nous montre qu’il y a toujours place, en matière de
développement économique, pour des processus dirigés « à partir du
sommet ».
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